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PROCEDURE ET METHODES 

La Cour des comptes, délibérant le 29 septembre 2023, a adopté les présentes observations 

définitives. Celles-ci ont été arrêtées au vu des constatations effectuées dans le cadre du contrôle sur 

l’intervention de l’agence française de développement (AFD) en outre-mer pour les exercices 2018 et 

suivants, inscrit au programme de travail de la cinquième chambre de la Cour. 

Les rapports de la Cour des comptes sont réalisés par l’une des six chambres thématiques que 

comprend la Cour ou par une formation associant plusieurs chambres ou plusieurs chambres régionales 

ou territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent l’organisation et l’activité de la Cour donc aussi bien 

l’exécution de leurs contrôles et enquêtes que l’élaboration des rapports : l’indépendance, la 

contradiction et la collégialité. 

L’indépendance institutionnelle des juridictions financières et l’indépendance statutaire de 

leurs membres garantissent que les contrôles effectués et les conclusions tirées le sont en toute liberté 

d’appréciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et appréciations faites lors d’un contrôle 

ou d’une enquête, de même que toutes les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou organismes concernés ; elles ne 

peuvent être rendues définitives qu’après prise en compte des réponses reçues et, s’il y a lieu, après 

audition des responsables concernés. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des procédures de contrôle et de 

publication. Tout contrôle ou enquête est confié à un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport d’instruction, 

comme les projets ultérieurs d’observations et de recommandations, provisoires et définitives, sont 

examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation comprenant au moins trois magistrats. L’un 

des magistrats assure le rôle de contre-rapporteur et veille à la qualité des contrôles. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du Gouvernement, la publication 

d’un rapport est nécessairement précédée par la communication du projet de texte, que la Cour se 

propose de publier, aux ministres et aux responsables des organismes concernés, ainsi qu’aux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Leurs réponses sont mises en ligne sur le site 

de la Cour. 

Le présent rapport a été réalisé par une équipe de rapporteurs de la cinquième chambre. Le 

lancement du contrôle a été notifié le 14 septembre 2022 au directeur général de l’agence française de 

développement (AFD), à la directrice générale des outre-mer (DGOM) et au directeur général du trésor 

(DGT). 

Pour les besoins du contrôle, des entretiens ont notamment été réalisés avec le personnel de 

l’AFD et des représentants des directions d’administration centrale siégeant au sein du comité outre-mer 

(COM) du conseil d’administration de l’AFD, ainsi que de représentants d’entités de son environnement. 

L’instruction a aussi été conduite sur la base de questionnaires à l’AFD et à la DGOM, et de nombreux 

entretiens sur place, notamment en Nouvelle-Calédonie, à La Réunion, en Guyane, ainsi qu’à la 

Guadeloupe et à la Martinique. 

À l’issue de la phase contradictoire, après examen des réponses reçues aux observations 

provisoires de la Cour, les présentes observations ont été délibérées par la cinquième chambre lors de la 

séance du 29 septembre 2023 présidée par M. Cabourdin, conseiller maître, président de section, et 

composée de MM. Pierre et Colin, conseillers maîtres, de Mme Mazoyer, conseillère maître, ainsi que 

de M. Duguépéroux, conseiller maître et M. Keïta, conseiller maître en service extraordinaire, en tant 
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que rapporteurs, et de M. Bouvier, conseiller maître en service extraordinaire, en tant que contre-

rapporteur.  

Les observations définitives sont rendues publiques et accessibles en ligne par la Cour des 

comptes, sur son site internet : www.ccomptes.fr.  

 

http://www.ccomptes.fr/
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SYNTHÈSE 

Un secteur outre-mer inséré dans un cadre d’intervention trop vaste 

Le rapport public annuel de la Cour des comptes paru en 2019 avait présenté l’AFD au 

seuil d’une réforme majeure de sa stratégie et de son organisation qui n’était pas sans effet sur 

son intervention dans les outre-mer. Il s’agissait d’intégrer la problématique ultramarine dans 

le cadre d’intervention forgé par l’AFD pour le déploiement d’une politique régénérée de l’aide 

publique au développement. 

À l’occasion d’une restructuration majeure de la direction opérationnelle chargée de 

piloter ses interventions géographiques, l’AFD a créé un département des « Trois océans » 

(Atlantique, Indien et Pacifique), incluant les outre-mer français dans des ensembles régionaux 

constitués aussi d’États étrangers, essentiellement des PEID1. 

La stratégie régionale de bassins océaniques a été le fruit d’un très long processus : 

commencé au début des années 2000, avec des temps d’incubation pendant toutes les années 

2010. Prototypé en 2016 avec « l’initiative Océan indien » et affiné, après la création du 

département des Trois océans en 2018, à travers de nombreuses consultations internes et 

externes il a abouti fin 2019 à la validation par le conseil d’administration de la déclinaison 

régionale de cette stratégie. 

En effaçant de son organigramme le terme même d’outre-mer, au nom d’une ambition 

visant à conférer à ces territoires la fonction d’être des « ponts entre la France et le Monde », 

l’AFD a pris le parti d’un choix original, puisque l’époque était alors à la mise en avant de la 

« visibilité des outre-mer ». 

L’intervention de l’AFD en outre-mer est insérée dans la gouvernance globale de 

l’agence. Si, formellement, le mandat statutaire assigné à l’agence visant le soutien au 

développement économique des outre-mer est bien pris en compte, il tend aussi à se diluer dans 

un cadre d’intervention trop vaste, constitué d’un agencement complexe d’orientations 

générales fixées par l’État et de règles multiples, relevant de plusieurs cadres juridiques. 

La « proposition stratégique un Monde en Commun », composée de cinq engagements, 

trois axes, six transitions et dix-sept objectifs de développement durable, qui constitue une 

vision multiscalaire et matricielle dans laquelle est encapsulée l’action en outre-mer, n’a pas 

contribué à améliorer la lisibilité du nouveau modèle. Elle a permis en revanche de distiller 

dans les territoires ultramarins des messages forts, relatifs à la prise en compte des impératifs 

d’une croissance verte et inclusive. 

Par ailleurs, reconnue pour sa disponibilité et sa réactivité par sa tutelle, l’AFD s’est 

attachée à suivre parallèlement les orientations et programmes spécifiques édictés par le 

ministère des outre-mer, comme la « stratégie 5.0 », le « Livre bleu outre-mer », « outre-mer 

en commun », etc. 

                                                 

1 Petits États insulaires en développement. 
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La conséquence de cette mise en perspective inclusive des outre-mer dans le cadre 

général d’intervention de l’AFD a été double : d’une part la question des outre-mer est restée 

dans une forme de marginalité au sein de la gouvernance de l’agence2, avec un comité spécialisé 

toujours à la limite de la chambre d’enregistrement. D’autre part, en superposant à la doctrine 

officielle de la convergence avec l’Hexagone, une logique supplémentaire, faite d’une 

projection des outre-mer français vers les « géographies » environnantes et, inversement, d’une 

convergence avec eux des pays tiers. L’’agence a autonomisé son discours en assumant, seule, 

la synthèse d’une politique ultramarine globale. 

Il est important que les tutelles prennent en considération cette évolution, afin que les 

fondements de la politique ultramarine de l’État ne dépendent pas des effets de bord du 

« corpus » de l’aide publique au développement. 

En reprenant à son compte telle quelle la conception de l’AFD, l’État a sans doute fait 

trop rapidement l’économie d’une mise en cohérence de cette vision et de sa politique 

ultramarine, fondée sur la notion de convergence avec l’Hexagone. Avec cette stratégie 

imprégnée de problématiques et d’enjeux nouveaux, l’AFD a déclenché des questionnements 

de nature stratégique, auxquels une approche strictement financière ne saurait seule répondre. 

Le foisonnement des documents de planification avec des niveaux de priorité peu 

lisibles, appelle une clarification et une plus grande harmonisation des stratégies ultramarines, 

de la part des différents acteurs publics concourant à leur mise en œuvre. 

Une activité à l’impact majeur pour les outre-mer, qui montre des 

faiblesses structurelles 

Après être parvenue, au milieu des années 2010, à redresser progressivement son image 

dans les outre-mer, à la faveur de l’aversion au risque des banques de place qui avaient réduit 

leur soutien aux collectivités, l’AFD a su proposer, à partir de 2017, une offre commerciale 

attractive, grâce au soutien budgétaire renforcé du ministère chargé des outre-mer (MOM). 

Constitué de prêts, bonifiés ou non, de garanties, de préfinancement et de subventions 

pour de l’ingénierie, de l’appui-conseil et de l’assistance technique, le bouquet d’offres de 

l’AFD a permis à cette dernière d’assoir son positionnement de premier financeur et premier 

détenteur d’encours des collectivités publiques ultramarines au cours de la période sous revue, 

avec un encours de quelque 6 Md€, notamment via le financement budgétaire global. Le niveau 

annuel des autorisations d’engagement a pu être stabilisé entre 1,4 Md€ (2018) et 1,1 Md€ 

(2022), soit autour de 10 % du total AFD. 

Pour autant, le constat de la stabilité du montant nominal des engagements est altéré par 

la fin de la distribution des produits de Bpifrance qui a privé l’AFD d’un quart à un tiers de son 

volume déclaré et l’octroi de prêts Covid 19, qui bien qu’entrant formellement dans les 

engagements comptabilisés, relèvent d’interventions exogènes non reconductibles dans un flux 

d’affaires prévisionnel. 

                                                 

2 En cinq ans, le président du conseil d’administration, président de droit du comité outre-mer, ne l’a présidé qu’une 

fois sur les quelque 30 réunions étudiées. 
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Le contexte concurrentiel avec les bailleurs privés et publics sur la période et, à partir 

de 2022 la montée des taux d’intérêt, ont révélé la baisse d’attractivité de l’offre bancaire de 

l’AFD. 

Parallèlement, l’AFD a développé, d’abord en propre, puis sur les crédits du MOM3, un 

appui en ingénierie et en conseil, destiné au redressement financier des collectivités 

ultramarines et à l’accompagnement de leur montée en compétence administrative et technique, 

dans les domaines de base de la gestion municipale, comme les marchés, les achats, 

l’élaboration budgétaire ou la construction d’un plan pluriannuel d’investissement (PPI). 

Avec le fonds outre-mer (FOM) et le dispositif des contrats de redressement outre-mer 

(Corom), l’AFD a ajouté à son expertise technique reconnue de longue date, un volet 

d’accompagnement de la transformation des organisations et de la conduite de projet, 

essentiellement en finançant le recours à des cabinets externes et en recrutant, non sans 

difficultés, des assistants techniques auprès des collectivités. 

Ce nouveau métier d’appui-conseil, à connotation expérimentale, a néanmoins permis à 

l’AFD de capitaliser des techniques et des savoirs faire qui l’ont installée dans un rapport 

différent avec ses clients et ses parties prenantes. Disposant désormais d’acquis lui permettant 

de jouer les boîtes à outils pour le management des projets d’investissement, l’AFD va devoir 

veiller au cantonnement de ses coûts d’intervention dans le cadre d’une activité sous mandat et 

surtout à imprimer un rythme de consommation des crédits du dispositif, compatible avec sa 

montée en charge. 

Depuis la création du département des Trois océans (OCN), l’AFD peine à agréger les 

informations spécifiques sur l’activité outre-mer que ce soit au niveau de ses réalisations ou de 

son bilan sectoriel comme dans la consolidation des données, qui quand elle est possible, 

nécessite un important travail de retraitement. Ces bilans spécifiques sur l’outre-mer, désormais 

morcelés dans l’activité OCN ne sont plus réalisés depuis 2018.. 

L’activité des agences régionales de l’AFD révèle aussi quantité de projets illustrant la 

densité de sa palette d’intervention. Quelques grands invariants s’en détachent : hôpitaux / 

santé ; éducation / formation ; équipements /infrastructures / énergie ; prévention et réponses 

aux catastrophes naturelles. 

Ces opérations d’investissement et de conseil illustrent aussi les efforts réalisés par 

l’AFD pour trouver une incarnation à la dimension régionale qu’elle entend imprimer à son 

action. Avec l’hybridation progressive des cultures ultramarine et « États étrangers » au sein 

des agences, le nombre de dossiers complexes mixant une dimension sectorielle, une assise 

régionale, le primat de la croissance verte et de l’inclusion, voire une dimension 

infrastructurelle ou équipementière, tend à croître. Ceci apparaît comme un signe encourageant 

pour la stratégie régionale, toutefois, la part des projets de ce type dans le total des financements 

reste faible. 

Le soutien de l’AFD aux actions en faveur de la préservation de la biodiversité, de la 

connaissance des phénomènes climatiques, de la prévention des catastrophes, de la 

sensibilisation des populations à l’adaptation et l’atténuation des effets du changement 

climatique est de plus en plus important et commence à faire référence4. Il est appuyé par des 

efforts d’investissement, réels mais plus difficiles à concrétiser dans la production massive 

                                                 

3 Programme 123 de la mission outre-mer. 
4 Voir Annexe n° 5. 
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d’énergie renouvelable, qui relève plus d’une logique de projet, pour le moment moins familière 

à l’AFD. 

Une réactivité nécessaire face à un contexte de crise, qui laisse des 

questions en suspens 

À partir de 2022, la pression concurrentielle sur l’offre de l’AFD, s’est conjuguée avec 

une plus grande difficulté de l’agence à finaliser son ingénierie financière, dans un contexte de 

taux d’intérêt défavorable à son modèle économique et très consommateur de bonifications 

d’État. L’agence a dû faire face, en sus de la concurrence des banques commerciales, à d’autres 

opérateurs publics, prêts à financer les collectivités et à dispenser de l’ingénierie dans des 

proportions importantes. 

Consciente de la persistance d’une certaine lourdeur dans sa gestion et dans ses 

procédures, l’AFD s’est finalement décidée à en simplifier les aspects les plus visibles : par 

exemple en réajustant son schéma délégatif pour l’approbation des autorisations d’engagement, 

considéré comme obsolète depuis des années, mais dont la réforme constituait un point de 

blocage pour les administrations de tutelle. Cette révision a été assortie de l’engagement par 

l’AFD, de promouvoir au sein du comité outre-mer des débats à caractère stratégique et non 

plus seulement technique et financier. Cependant, la Cour a constaté que l’agence pouvait 

encore progresser pour adapter ses outils, notamment en termes de délais de procédure 

d’instruction des dossiers. 

La perspective d’un désavantage comparatif durable, compromettant les efforts fournis 

par l’agence pour mettre son intervention outre-mer à la hauteur de sa mission d’intérêt public, 

l’a aussi conduite, en fin de période sous revue, à réévaluer un certain nombre de principes et 

de règles de son action. 

Tout d’abord, il a été procédé au réexamen des cadres d’intervention-pays, pour 

simplifier la fixation des feuilles de route par territoire. Ensuite, un nouveau prêt plus simple, 

le « PSP-Transitions »  va placer l’AFD sur une trajectoire plus appuyée d’opérateur de l’État 

au service des transitions en outre-mer. Enfin, avec l’appui du MOM, l’AFD a pu ouvrir les 

outre-mer aux compétences d’Expertise France, afin de faciliter la fourniture d’ingénierie aux 

collectivités par un système in house. 

Néanmoins, la question de trouver des relais de croissance ne s’éteindra pas avec une 

nouvelle campagne commerciale : la nécessité de constituer un portefeuille d’activités durable 

demeure d’actualité. 
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RECOMMANDATIONS 

 

Recommandation n° 1. (AFD, DGOM) : Simplifier, en lien avec l’État, le cadrage 

stratégique et les modalités de suivi de l’intervention en outre-mer. 

Recommandation n° 2. : (AFD, DGOM) Optimiser la consommation des crédits et le service 

rendu par l’activité d’appui-conseil de l’AFD. 

Recommandation n° 3. (AFD) : Établir un bilan annuel des actions sectorielles distinguant 

l’outre-mer et les pays tiers, en commençant par l’élaboration d’un modèle de rapport d’activité 

en outre-mer commun aux agences régionales, reprenant notamment les grands secteurs 

d’intervention (eau, santé, éducation, énergie, déchets etc…) et consolidable au niveau du 

département OCN. 

Recommandation n° 4. (AFD, DGOM) : Élaborer les plans d’affaires pluriannuels de l’AFD 

en outre-mer, en réponse aux besoins identifiés dans chaque territoire. 
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INTRODUCTION 

L'Agence française de développement est un établissement public à caractère industriel 

et commercial, également doté du statut de société de financement par la banque centrale 

européenne et qui exerce deux mandats pour le compte de l’État : d’une part, contribuer à la 

mise en œuvre de la politique d'aide publique au développement (APD) à l'étranger et d’autre 

part, contribuer au développement des collectivités territoriales mentionnées à l'article 72-3 de 

la Constitution5. 

Exerçant une mission permanente d’intérêt public au sens de l’article L. 511-104 du 

code monétaire et financier, l'AFD est placée sous la tutelle du ministère chargé des affaires 

étrangères, du ministère chargé de l’économie, des finances et de la relance et du ministère 

chargé des outre-mer6. 

Le groupe AFD est composé de l’Agence française de développement (AFD), de 

Proparco, filiale dédiée au financement du secteur privé et d’Expertise France, agence de 

coopération technique. Ces filiales ne sont pas concernées par l’intervention en outre-mer à la 

date du contrôle. 

Héritière de la Caisse centrale de la France d’outre-mer, créée en 1944 par 

transformation de la Caisse centrale de la France libre, l’AFD est historiquement liée à 

l’ensemble des outre-mer, avant de porter la politique de coopération avec les états ayant accédé 

à l’indépendance puis, dans les années 1970, d’étendre son domaine géographique à l’ensemble 

des pays en développement. 

Aujourd’hui levier essentiel de l’action de la France pour le développement, l’AFD 

conserve aussi une part de son activité en direction des territoires ultra-marins français qui est 

devenue une branche de son activité. 

En 2022, l’AFD a instruit 1,1 Md€ d’engagements en outre-mer, soit près de 12 % des 

autorisations du groupe. L’agence a été, pendant la période sous revue, le premier bailleur du 

secteur public en outre-mer, avec la couverture de près des deux tiers des besoins d’emprunts 

annuels de celui-ci (hors logement social) et détentrice de la moitié de la dette, avec un encours 

de quelque 6 Md€. Par ailleurs, l’AFD accorde des prêts à court terme aux collectivités 

publiques, en préfinancement des subventions européennes et d’État, mais aussi de leurs 

propres régions. 

Ce niveau d’activité s’est stabilisé après une phase de contraction de l’activité en outre-

mer entre 2000 et 20107, interrompue à partir de 2013, grâce au regain de la demande suscité 

par la défaillance de Dexia et à un opportun reformatage de son offre bancaire8. L’AFD a 

                                                 

5 La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-

et-Miquelon, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie, les Terres australes et 

antarctiques françaises et Clipperton. 
6 Respectivement : direction générale de la mondialisation (DGM), direction générale du Trésor (DG Trésor), 

direction générale des outre-mer (DGOM) 
7 De 46,0 % à 14,0 % des engagements totaux de l’agence 
8 Réactivation des prêts concessionnels, financement budgétaire des collectivités, distribution des produits 

Bpifrance 
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repensé, après 2015, l’inclusion de son activité en outre-mer dans le cadre d’un nouveau plan 

d’orientations stratégiques (POS 2018-2022), lui-même adossé à un nouveau diagnostic global 

intitulé #MondeEnCommun. 

En 2015, la conjonction des décisions prises par la conférence internationale sur le 

financement du développement9, le sommet des Nations Unies sur le développement durable à 

horizon 203010 et la COP 21 sur les changements climatiques11, a eu pour effet de provoquer 

un aggiornamento généralisé des politiques de développement. Cette évolution a été appuyée 

par la décision des pouvoirs publics, d’augmenter les fonds propres de l’agence pour lui 

permettre d’accroître son activité (2016) et de porter à 0,55 % du revenu national brut le niveau 

de l’aide publique française au développement (2017). 

Évoquant « l’orée d’un nouveau cycle » pour l’AFD et la « redécouverte du rôle de 

l’agence » par l’État, la Cour avait, en 201812, pris acte de l’annonce de cette nouvelle 

dynamique de changement. Elle devait se traduire par des évolutions de son périmètre 

d’activité, de son organisation et de ses partenariats, afin d’absorber simultanément la 

croissance de l’activité et celle, induite, des effectifs. 

Le projet de réorganisation devait conforter une stratégie longuement incubée par 

l’agence et fondée sur la recherche d’une meilleure intégration réciproque des activités 

ultramarines et des actions d’aide au développement dans les pays voisins. Cette perspective a 

finalement été validée par le CICID13 du 8 février 2018, qui en a scellé les orientations toujours 

en vigueur aujourd’hui. 

Concomitamment, l’AFD a aussi dû intégrer les objectifs de développement assignés à 

la politique ultramarine de la France (Trajectoire 5.0, stratégie diplomatique régionale, Livre 

Bleu, mise en place du FOM et des Corom14…), ainsi que les objectifs de développement 

durable, de la transition énergétique et écologique et adapter son offre afin d’y satisfaire. 

La période 2018-2022 examinée par le contrôle de la Cour, synchrone avec le 

déploiement de cette nouvelle organisation, peut permettre d’apprécier l’efficacité et la 

pertinence d’une stratégie destinée à des territoires confrontés à de nombreux défis 

économiques, sociaux et démographiques, ainsi qu’à un besoin de connaissance et d’assistance 

pour faire notamment face aux conséquences du dérèglement climatique. 

Il s’agira d’examiner successivement, la situation du secteur outre-mer au sein de la 

gouvernance et du cadre d’intervention de l’AFD, afin d’évaluer son degré de prise en compte 

par l’institution, puis, dans un deuxième temps, l’impact de la nouvelle stratégie des « Trois 

océans » sur l’activité outre-mer de l’AFD et les perspectives qui s’ouvrent à elle, dans un 

contexte où toutes les transitions tendent à se transformer en urgences : économique, sociale, 

climatique, démocratique et environnementale.  

                                                 

9 « Agenda 2030 », Addis-Abeba, 16 juillet 2015 : adoption d’un programme d’action sur le financement du 

développement. 
10 « Objectifs de développement durable-ODD », New York, 25-27 septembre 2015 : adoption de 17 objectifs de 

développement durable et 169 cibles. 
11 « Accords de Paris », Paris (Le Bourget), 30 novembre-12 décembre 2015 : adoption d’un accord international 

sur le climat. 
12 Rapport S2018-0038 : Le groupe agence française de développement (AFD) – Exercices 2010-2015, actualisés 

2016 (rapport non publié). 
13 Cicid : comité interministériel de la coopération internationale et du développement 
14 Corom : contrat de redressement en outre-mer. FOM : fonds outre-mer, initialement dénommé « Fonds 5.0 ». 
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1 L’ACTIVITÉ EN OUTRE-MER INSÉRÉE DANS UN CADRE 

D’INTERVENTION AU VASTE PÉRIMÈTRE 

En 2016, le plan d’orientation stratégique de l’AFD résumait son activité en outre-mer 

au « rattrapage » économique et social via le logement et l’aménagement, le secteur privé, les 

collectivités locales et l’insertion régionale. Cette année-là, avec 1,59 Md€, le montant des 

engagements avait atteint un point haut, inégalé depuis. 

La réforme stratégique et organisationnelle intervenue en 2017-2018, a réorienté les 

priorités sur la lutte contre le changement climatique et contre les inégalités, dans un contexte 

mouvementé pour les outre-mer, mais aussi pour l’AFD. Cette réforme a permis de relégitimer 

l’intervention de l’agence, alors que la forte augmentation du budget de l’aide publique au 

développement allait réduire la part relative des engagements ultramarins. 

Le contrat d’objectifs et de moyens (COM) 2014-201615 avait proposé l’intégration 

régionale comme un objectif bien avant la réforme de 2018, mais comme principe, non comme 

schéma d’action. En incluant cette dimension stratégique dans le processus de restructuration 

globale de l’agence, la gouvernance a transformé une intuition en expérimentation, dont les 

effets sont encore en devenir. 

1.1 Une gouvernance incluant collatéralement l’action en outre-mer 

1.1.1 Une gouvernance axée sur l’aide au développement, plus que sur l’outre-mer 

La concomitance entre les deux mandats de l’AFD conduit à un copilotage de ses 

interventions, dans lequel l’outre-mer est tributaire du vaste cadre d’intervention prévu pour 

l’aide publique au développement, traités par les mêmes instances de gouvernance. 

La convention-cadre entre l’État et l’AFD16 détermine les orientations régissant leurs 

relations fonctionnelles, budgétaires et financières et précise, en adéquation avec la loi 2021-

1031 du 4 août 202117, la hiérarchie de ces instances et les différents niveaux de 

responsabilité dans son cadre d’intervention18 : conseil du développement ; comité 

interministériel de la coopération et du développement (CICID) ; conseil d’orientation 

                                                 

15 « Soutenir le développement des économies ultra-marines, à travers l’appui à la modernisation des collectivités 

locales et à la compétitivité des entreprises, tout en favorisant l’intégration régionale » in bilan d’exécution du 

COM 2014-2016, pour l’année 2016. 
16 Révisée en 2021. Cette convention vient encadrer la production stratégique de l'AFD. La convention cadre décrit 

la méthodologie et l’organisation de la production des stratégies. (conseil d’administration de l’AFD du 17 juin 

2021 p. 10). 
17 Annexe, partie III - A dédiée au pilotage de l’AFD. 
18 Les statuts et la gouvernance de l’AFD sont régis par les articles R. 516-3 à R 516-20 du code monétaire et 

financier. 

 



LES INTERVENTIONS DE L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD) EN OUTRE-MER 

14 

 

stratégique19 (COS) de l’AFD, assorti depuis 2020 d’un comité de pilotage restreint ; 

administrations de tutelle20 ; conseil d’administration21. 

Le conseil d'administration délègue une partie de ses pouvoirs à un « comité spécialisé 

pour les opérations dans les départements et collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-

Calédonie » (COM), théoriquement présidé par le président du conseil d'administration. Le 

COM est composé de sept membres titulaires et de six membres suppléants. Parmi les membres 

titulaires, on compte trois représentants de l’État (deux du ministère des outre-mer et un du 

ministère de l’économie et des finances), deux personnalités représentant le secteur privé 

ultramarin, nommés par le conseil d’administration de l’AFD et un représentant élu du 

personnel de l’AFD. Sa fonction est notamment d’examiner les dossiers d’engagement, dont le 

montant excède la délégation du directeur général. 

Cette pyramide décisionnelle, opératoire pour le pilotage global de l’AFD au plan 

international, tend à diluer la formalisation des orientations stratégiques pour les territoires 

d’outre-mer. Cependant, cette architecture de la gouvernance et le cadre d’intervention qui lui 

est associé, apparaissent d’autant plus justifiables que, désormais, la stratégie en outre-mer est, 

pour l’AFD -et donc en partie pour l’État- articulée à une logique régionale, qui inclut des 

coopérations avec l’environnement étranger. 

Le pilotage politique et stratégique de l’AFD par l’État se matérialise par l’élaboration, 

l’approbation et la mise en œuvre de documents d’orientations et d’objectifs plus ou moins 

prescriptifs : contrats d’objectifs et de moyens pluriannuel (COM)22 ; conventions-cadre ; plan 

d’orientation stratégique (POS) ; stratégies-pays, régionales et thématiques ; lettres de mission 

adressée au directeur général lors de sa nomination ou de son renouvellement ; lettres annuelles 

d’objectifs au directeur général de l’AFD. 

Les indicateurs et les cibles assignés à l’activité ultramarine de l’AFD dans les contrats 

d’objectifs et de moyens sont assez sommaires et non constants. De ce fait, leur intérêt, est 

limité en termes de pilotage et de suivi : ciblage non systématique, objectifs de volume 

d’opérations et de nombre de projets mal définis qui, de surcroît, ne rendent compte 

qu’imparfaitement du contenu réel de l’activité23. 

Les bilans des contrats d’objectifs et de moyens indiquent une cible à 900 M€ par an en 

moyenne pour le « volume des autorisations de financement en prêts dans l’outre-mer », 

                                                 

19 Le COS a été créé (décret n° 2009- 618 du 5 juin 2009) à la demande de M Alain JOYANDET, alors secrétaire 

d'État chargé de la coopération et de la francophonie, pour pallier son impossibilité constitutionnelle à présider le 

conseil d’administration de l’AFD. 
20 Ministères chargé des affaires étrangères (DGM), de l’économie et des finances (DGT) et des outre-mer 

(DGOM). 
21 CMF-Art. R515-7 : le conseil d'administration de l'agence comprend, outre son président, seize membres, dont 

: six membres représentant l'Etat (deux membres du ministère chargé de l'économie, deux membres du ministre 

chargé de la coopération, un membre du ministère chargé de l'outre-mer, un membre du ministère chargé de 

l'immigration) ; quatre membres désignés en raison de leur connaissance des questions économiques et financières, 

nommés par les ministres chargé de l'économie, de la coopération et de l'outre-mer, et de l'écologie et du 

développement durable ; deux députés, un sénateur, et deux membres représentant le personnel et élus dans les 

conditions fixées par un règlement pris par le directeur général. 
22 Au terme de la procédure de consultation des commissions parlementaires compétentes de l'Assemblée nationale 

et du Sénat prévue à l’article ler de la loi n° 2019-873 du 27 juillet 2010 relative à l’action extérieure de l’Etat, le 

COM est approuvé par le conseil d’administration de l’AFD. 
23 Cf. infra : 1.3.3. 
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montant réparti entre les directions régionales : Atlantique, 215 M€, Océan Indien, 375 M€, 

Océan Pacifique, 310 M€, pour 202124.  

Cette cible intègre les événements aléatoires ou exogènes, qui augmentent le montant 

des opérations sans avoir fait l’objet d’une planification : ainsi, en 2020 l’initiative « outre-mer 

en commun » lancée par le MOM au titre de la relance post-crise Covid a permis à l’AFD de 

réaliser une année qualifiée d’exceptionnelle (1 200 M€). En 2021, « le volume de prêts s’est 

maintenu à un niveau élevé grâce à un deuxième prêt garanti par l’État de 300 M€ accordé à 

la Polynésie française »25.  

Certains indicateurs, comme la « gouvernance », affichent un objectif et des résultats 

communs dans les États étrangers et en outre-mer, sans qu’il soit possible de préciser à quelles 

actions il est fait référence et qui ne figurent pas dans le bilan du COM sur l’outre-mer26. Une 

redevabilité commune à l’outre-mer et aux États étrangers est parfois retenue27, incluant le 

secteur privé. Cette approche, mêlant outre-mer et États étrangers est révélatrice, sinon des 

intentions, à tout le moins du cadrage de l’activité ultramarine par l’AFD. 

Enfin, l’inclusion de Proparco28 dans le périmètre d’action en outre-mer peut prêter à 

confusion, dès lors que son flux d’affaires y est quasi inexistant, à de très rares exceptions près. 

Le relatif effacement de l’outre-mer dans un cadre stratégique plus vaste est assumé par 

l’AFD, qui a d’ailleurs fait disparaître le terme « outre-mer » de son organigramme. L’agence 

n’a pas caché que la dynamique de développement régional qu’elle cherche à promouvoir, 

inscrit les territoires ultramarins dans une trajectoire d’intégration extensible et englobant par 

exemple l’élargissement de certains mandats et outils : financement des organisations de la 

société civile (OSC), intervention d’Expertise France et de Proparco, fongibilité des instruments 

budgétaires des administrations de tutelle29 et une plus grande mutualisation entre comités 

spécialisés du conseil d’administration de l’AFD (outre-mer et États étranger)30. 

1.1.2 L’AFD à la croisée des « convergences » territoriales 

En sus de son propre cadre stratégique, l’AFD inscrit son action en outre-mer dans 

l’ensemble des dispositifs sur lesquels s’appuient les politiques publiques définies en comité 

interministériel (CIOM). 

                                                 

24 PV COM 10 mars 2021. 
25 Document AFD : Indicateurs concernant l’activité Outremer de l’AFD dans les COM 2014/2016, 2017/2019 et 

2020/2022 (extraits) 
26 COM 2017-2019 : (Indicateurs non présentés dans le présent rapport) « Indicateur n° 10 : Mobilisation de 

l’ensemble de la palette d’outil financiers de l’agence autour de la « gouvernance » dans les Etats étrangers et les 

Outre-mer » ou « Indicateur n° 7 : Montant des autorisations de financements de l’AFD contribuant à la protection 

de la biodiversité dans les Etats étrangers et les Outre-mer ». 
27 POS 2018-2022 p. 21 : « le groupe AFD renforcera la convergence de ses interventions sur le territoire national 

et dans les États étrangers avec une redevabilité commune en faveur du développement durable, de la lutte contre 

le réchauffement climatique, de l’égalité entre les femmes et les hommes et du secteur privé ». 
28 Filiale consacrée au financement du secteur privé. 
29 P 110 du Minefi-DGT, relatif à la bonification à l’étranger ; P 123 du Minint-DGOM, relatif aux bonifications 

OM et au FOM et P 209 du MAE-DGM, relatif aux dons à l’étranger. 
30 Entretien avec le DG AFD et le directeur OCN, 05 octobre 2022. 
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Après la loi « Égalité réelle » adopté en février 2017, aboutissement de l’initiative lancée 

en 2014 pour favoriser la « convergence » des outre-mer vers la moyenne nationale, le 

Gouvernement a lancé, en octobre 2017, les Assises des outre-mer - un « temps d’échange et 

de réflexion avec l’ensemble des ultra-marins » - qui a abouti à la rédaction du « Livre bleu 

outre-mer » en juin 2018 et à la création des contrats de convergence et de transformation 

(CCT), dans lesquels l’AFD s’implique aussi. 

La « trajectoire outre-mer 5.0 », lancée en avril 2019, qui constitue une référence pour 

l’AFD, a été établie par le ministère des outre-mer afin d’adapter les objectifs de développement 

durables (ODD) aux spécificités ultramarines et constitue le cadre de mise en œuvre des 

politiques publiques issues du « Livre bleu outre-mer ». Cinq objectifs ont été définis : zéro 

carbone, zéro déchet, zéro polluant agricole, zéro exclusion et zéro vulnérabilité, face au 

changement climatique et aux risques naturels. 

Par ailleurs, le ministère des outre-mer et l’AFD ont lancé, en mai 2020, le programme 

« outre-mer en commun » comme réponse aux conséquences économiques de la crise sanitaire. 

Dotée d'un milliard d'euros et destinée au soutien des collectivités locales et des entreprises 

ultramarines, la démarche a réactivé la trajectoire outre-mer 5.0 dans les territoires, avec un 

volet "relance inclusive et décarbonée". 

Ces différents dispositifs organisent le cadrage programmatique et opérationnel des 

interventions de l’État et des organismes publics au bénéfice des territoires ultramarins. 

Selon la DGOM, l’AFD est un partenaire précieux, de par sa bonne connaissance des 

collectivités et son implantation territoriale. En outre, l’agence est réactive et toujours 

mobilisable pour mettre en œuvre rapidement des outils spécifiques. Les échanges sont 

fréquents avec les représentants de l’agence, au-delà du cadre institutionnel que représente le 

comité spécialisé (COM), par exemple dans le comité de pilotage du fonds outre-mer et en 

communication bilatérale directe entre chefs de service. 

Un sujet demeure cependant incomplètement pris en considération : la problématique 

de la « convergence » avec l’Hexagone, qui demeure au centre de la doctrine d’intervention de 

l’État en outre-mer. Elle se double avec l’AFD, depuis 2018, d’un champ d’action 

supplémentaire : une projection des outre-mer français vers les « géographies » environnantes 

et, inversement, une convergence avec eux des pays tiers, exercice justifié mais compliqué, 

compte tenu des différences de développement entre ces territoires. Alors que les inégalités 

restent particulièrement marquées entre les départements et collectivités d’outre-mer (DCOM) 

et la France hexagonale, un écart flagrant existe entre ceux-ci31 et les États étrangers, eux-

mêmes plus caractérisés par un « déficit en infrastructures de santé et d’éducation32 ». 

La faiblesse de la représentation du MOM dans les instances ne nuit pas à la mise en 

œuvre par l’AFD des programmes opérationnels lancés par le ministère. En revanche, ce dernier 

n’assume pas pleinement la projection régionale spécifique que porte l’AFD, bien que la 

problématique régionale traverse ses préoccupations depuis plus d’une dizaine d’années. 

Les références à cette dimension « géographique » sont rares dans la production 

documentaire de la DGOM qui se résume à affirmer qu’elle « veille à la bonne prise en compte 

des particularités ultramarines dans les politiques et programmations de l’Union européenne 

                                                 

31 La littérature économique qualifie ainsi parfois La Réunion de « Suisse de l’Océan indien ». 
32 AFD : Trois océans : une stratégie régionale au service d’un monde en commun. (p. 7). 
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et suit les enjeux internationaux spécifiques à l’environnement géographique des territoires 

outre-mer33 ». L’implication des trois ambassadeurs du ministère de l’Europe et des affaires 

étrangères (MEAE), figurant dans l’organigramme de la DGOM et correspondant exactement 

à la stratégie de bassin océanique portée par l’AFD, n’a jamais été évoquée au cours de 

l’instruction, ni par les directeurs d’agence, ni par les préfets. 

Cette double approche de la « convergence » fait l’objet d’un découpage entre les 

tutelles : au MOM la convergence interne et au MEAE la convergence externe, l’AFD étant 

seule chargée de produire la synthèse, ce qui constitue un angle mort de cette politique 

publique34. Le fait que le directeur général de l’AFD évoque lui-même la nécessité de faire 

évoluer la terminologie en matière d’aide au développement, pour la rendre moins stigmatisante 

et plus conforme à un cadre de relations de type égalitaire35, suggère que cette réflexion pourrait 

concerner aussi l’outre-mer. 

Le double constat, d’un côté de diagnostics similaires (environnementaux, sociaux, 

culturels) entre territoires au sein des mêmes « géographies » et, de l’autre, de grands écarts de 

développement, pourrait conduire à réinterroger le modèle paradigmatique « retard-rattrapage » 

qui fonde en grande partie le thème de la « convergence ». Par exemple ce modèle s’applique-

t-il à tous les petits États insulaires en développement (PEID), sachant que tous les territoires 

d’outre-mer insulaires français n’ont pas ce statut officiel au plan international ? 

L’AFD cherche à mettre de l’homogénéité dans son approche des outre-mer français, là 

où les instances internationales ont leur propre logique. Ainsi, la Polynésie française et la 

Nouvelle Calédonie sont officiellement considérées comme des petits États insulaires en 

développement (PEID)36, mais évidemment pas Wallis et Futuna, ni la Martinique, la 

Guadeloupe ou encore la Guyane, compte tenu de leur statut, alors que dans la même 

géographie, le Surinam et le Guyana sont à la fois considérés comme continentaux et petits 

États insulaires. 

Il est important que les tutelles prennent en considération cette évolution et ajustent leurs 

doctrines d’emploi, afin que les fondements de la politique ultramarine de l’État ne dépendent 

pas des effets de bord de la doctrine d’aide publique au développement. 

En reconnaissant qu’à la suite au CIOM de juillet 2023, « le développement régional 

des outre-mer fait dorénavant partie de la stratégie du Gouvernement », la DGOM admet 

implicitement que, jusqu’alors, ce volet des politiques ultramarines n’était pas complètement 

                                                 

33 Site : La DGOM - Direction générale des outre-mer | Mom 
34 À l’occasion de sa communication, en février 2020, à la commission des finances du Sénat intitulée « Le pilotage 

stratégique par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères des opérateurs de l’action extérieure de l’État », 

la Cour relevait à propos du contrat d’objectifs et de moyens de l’AFD : « Ce document étant en grande partie 

préparé par l’AFD, il n’est pas surprenant d’y retrouver la propre vision de l’établissement et de ses dirigeants 

quant à son déploiement international ». 
35 Le « lexique de domination » : « Oui, certaines terminologies aujourd’hui nous gênent. La « lutte contre la 

pauvreté », par exemple. Je m’entretenais récemment avec le ministre tchadien de l’Économie qui me disait « De 

grâce, cessez de parler de lutte contre la pauvreté ; parlez plutôt économie, opportunités, innovations, création 

d’emplois, etc. ». Le terme d’« aide », que je n’emploie du reste plus, est sans doute le plus contesté. Tout notre 

lexique est devenu décalé, sans que nous ayons encore adopté de nouveaux termes. C’est passionnant et il faut à 

présent engager un vaste travail d’élucidation, en interne et en externe, qui doit créer un effet d’entraînement bien 

au-delà de l’AFD, dans le monde du financement du développement ».Rémy RIOUX in France: l’AFD fête ses 80 

ans en pleine réflexion sur son nom et son positionnement (rfi.fr) 
36 Ce qui en langage onusien revient à ne pas les inclure totalement dans le cadre national. 

 

https://www.outre-mer.gouv.fr/ministere/la-dgom-direction-generale-des-outre-mer
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211202-france-l-afd-f%C3%AAte-ses-80-ans-en-pleine-r%C3%A9flexion-sur-son-nom-et-son-positionnement
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20211202-france-l-afd-f%C3%AAte-ses-80-ans-en-pleine-r%C3%A9flexion-sur-son-nom-et-son-positionnement
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intégré dans la stratégie du Gouvernement. Elle précise que le CIOM a décidé qu’une stratégie 

pour développer les échanges commerciaux des territoires de l’océan Atlantique et de l’océan 

Indien serait élaborée sous six mois. 

La logique de développement régional des outre-mer portée par l’AFD, pourrait aussi 

prendre une dimension nouvelle à la lumière de « L’appel de Fort de France »37 et des 

premières ouvertures qu’il a suscitées dans les relations entre exécutifs national et ultramarins. 

En reprenant à son compte, telle quelle, la conception de l’AFD d’un outre-mer 

constituant un « pont entre la France et le monde », l’État a sans doute fait trop rapidement 

l’économie d’une mise en cohérence de cette vision et de sa politique ultramarine, fondée sur 

la notion de convergence avec l’Hexagone. Avec cette stratégie imprégnée de problématiques 

et d’enjeux nouveaux, l’AFD a déclenché des questionnements de nature stratégique auxquels 

une approche strictement financière et administrative ne saurait seule répondre. Elle met aussi 

l’État dans l’obligation de définir avec l’AFD, le degré de coopération financière et de la 

gouvernance « étranger » et « outre-mer », et de déterminer lesquels de ses autres opérateurs il 

entend éventuellement impliquer dans cette projection extraterritoriale, sachant que l’AFD n’a 

pas une compétence générale38. 

1.2 Un secteur outre-mer entre marginalité et autonomie au sein de l’AFD 

1.2.1 Le « comité outre-mer » (COM) ou le risque de la chambre d’enregistrement 

De facto, l’orientation et le pilotage de l’activité relèvent plus directement de la 

collaboration entre les services de l’AFD et de la DGOM, singulièrement dans le cadre du 

« comité spécialisé outre-mer » (COM), qui reste une instance assez marginale dans la 

gouvernance de l’AFD, au cours de la période sous revue (2018-2022). 

Le COM réunit presque mensuellement des représentants des ministres de l’économie 

et des finances et de l’outre-mer spécialement désignés à cet effet, ainsi que des responsables 

et techniciens sectoriels et géographiques de l’AFD, en présence d’un membre du personnel de 

l’agence et de personnalités qualifiées. Cette dissociation d’avec le conseil d’administration est 

identique pour les autres instances spécialisées (États étrangers ou ONG) et justifiée par la 

charge de travail que cela imposerait à la DGOM. 

                                                 

37 Le16 mai 2022, à l’occasion de la conférence des régions ultrapériphériques, qui se tenait à Fort-de-France. Les 

présidents et présidentes de régions ou collectivités d'outre-mer ont signé « un appel solennel à l'État », dénommé 

« l'Appel de Fort-de-France », destiné à faire valoir une « vraie volonté de mener une politique d'émancipation, 

de responsabilité, de développement local, en donnant à ces pays la possibilité d'être dans la République, tout en 

ayant des moyens de différenciation… » (France-Antilles, 16 mai 2023- L'Appel de Fort-de-France : quel bilan un 

an après ? (franceantilles.fr)   
38 À titre d’exemple : la contribution de la Caisse des dépôts (établissement public spécial) à cette stratégie 

ultramarine, dans le cadre de la « Charte d’alliance stratégique » avec l’AFD, de l’accord-cadre de coopération 

avec Expertise France ou du co-actionnariat des deux institutions dans le fonds STOA (capital : 240 M€), qui 

investit à l’étranger, dans des infrastructures d’accès aux services essentiels sur des nouveaux projets (greenfield) 

particulièrement dans les secteurs de l’énergie et du transport. 

 

https://www.martinique.franceantilles.fr/actualite/politique/lappel-de-fort-de-france-quel-bilan-un-an-apres-935983.php
https://www.martinique.franceantilles.fr/actualite/politique/lappel-de-fort-de-france-quel-bilan-un-an-apres-935983.php
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Les représentants de l’État au COM ne siègent pas au conseil d’administration et un seul 

des 30 COM examinés au cours de la présente enquête a été présidé par son président de droit, 

le président du conseil d’administration de l’AFD (COM du 2 février 2022). 

L’ordre du jour du comité varie peu : une première partie de « compte-rendu des 

décisions prises [d’engagement] par le directeur général en faveur des géographies d’outre-

mer39 et de la situation comptable et opérationnelle des autorisations dans l’outre-mer », à 

laquelle s’ajoute parfois un bilan sectoriel (appui-conseil) et une deuxième partie consacrée à 

l’examen des « autorisations de financement » excédant la délégation du DG de l’AFD. 

L’essentiel de l’intervention du COM concerne les sujets ayant trait aux autorisations 

d’engagement, en fonction du schéma délégatif de l’AFD composé de trois seuils40 : jusqu’à 

5 M€ au directeur général - qui peut subdéléguer aux directeurs jusqu’à 2,5 M€ - de 5 à 60 M€ 

au COM et, au-delà de 60 M€, au seul conseil d’administration, dont le COM est une émanation. 

Le directeur général délègue largement sa signature. 

Trois sujets suscitent des débats de façon récurrente au sein du comité, pendant la 

période sous revue : 

- La pratique de l’individualisation de l’engagement, qui permet de ne pas 

considérer comme cumulative -et donc dépassant les seuils- une série 

d’autorisations au même emprunteur, dès lors que ces dernières concernent des 

opérations et des instruments différents41 ; 

- L’adaptation du niveau de la délégation de signature des engagements -considéré 

comme trop bas- à la fluidité nécessaire à la relation technico-commerciale avec 

la clientèle des collectivités et avec les autres partenaires financiers dans les 

tours de table42. Le délai de passage en COM peut nuire au bouclage de certains 

tours de table ; 

- L’information mutuelle sur les opérations qui sont validées aux différents 

niveaux de délégation et entre les différentes instances : le conseil 

d’administration ne semble pas communiquer systématiquement au comité 

outre-mer ses décisions concernant des engagements supérieurs à 60 M€43. 

                                                 

39 Parfois tellement nombreuses que la séquence est dénommée « le rallye des prêts sous délégation » in PV COM 

du 24 décembre 2018. 
40 En mars 2018. 
41 PV COM 10 juillet 2019 : un membre « remarque également que les financements en faveur du SIEAM (Syndicat 

intercommunal d'eau et d'assainissement de Mayotte) doivent atteindre une vingtaine de millions d’euros environ, 

soit un montant largement supérieur à la limite de 5 millions d'euros fixée pour la délégation (du Dg). Même si 

ces financements sont attribués projet par projet, et qu’il faut agir rapidement compte tenu de la situation à 

Mayotte, M. X s’interroge sur ce point ». 
42 PV 17 avril 2019 p. 8 : « Une vraie question se pose effectivement sur le relèvement éventuel du seuil de 5 

millions d'euros. Pour gagner en efficacité collective, un certain nombre de dossiers devraient être évacués de la 

présentation en comité de l’outre-mer, c'est-à-dire ceux inférieurs à 20 millions d'euros. Si un relèvement devait 

être effectué, le seuil devrait donc passer à 20 millions d'euros. » 
43 PV COM 26 septembre 2018 : un membre « rappelle que les membres du comité de l'outre-mer avaient souhaité, 

à une certaine époque, que les projets supérieurs à 60 millions d’euros et qui concernent l’outre-mer fassent 

l’objet d'une information du comité de l’outre-mer. Ces projets sont décidés en conseil d'administration mais le 

comité de l’outre-mer n’est pas tenu informé ». 
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Malgré les demandes répétées de membres du comité d’engager une clarification du 

schéma délégatif, la situation a été, à juste titre, considérée par la direction de l’AFD comme 

insusceptible d’évoluer sans une révision générale et improbable des procédures, avec 

l’approbation du conseil d’administration. 

À l’ordre du jour des COM, seuls les PV des réunions et les projets de financements 

entrant dans la délégation du comité doivent faire l’objet d’une approbation expresse. Ce n’est 

pas le cas des décisions contenues dans le « compte-rendu des décisions prises [d’engagement] 

par le directeur général en faveur des géographies d’outre-mer », qui font l’objet d’une simple 

information au comité. Le directeur général est responsable d’une très grande quantité de 

décisions. La modification des seuils à la hausse reporterait sur le directeur général 

l’accroissement de la lourdeur bureaucratique, mais augmenterait son pouvoir de décision.44. 

La DGOM « rejoint la Cour sur la nécessité de dynamiser à la fois le comité outre-mer, 

qui examine les demandes d’intervention inférieures à 60 M€, et le conseil d’administration de 

l’Agence ». 

1.2.2 Le difficile ajustement des projets et de la redevabilité 

Le comité d’outre-mer (COM) est statutairement décisionnel en matière d’autorisations 

d’engagement supérieures à 5 M€ et à cet effet, il vote des résolutions. Les membres du comité 

soulignent régulièrement la qualité des dossiers qui leur sont soumis. Des débats y naissent 

assez fréquemment sur l’opportunité d’une opération, du fait de son manque d’adéquation avec 

les missions de l’AFD ou bien à cause de son inscription critiquable dans le champ de cotation 

ODD ou encore parce que son niveau de risque est trop élevé. 

Il existe des sujets se situant à l’interface d’affaires ultramarines et étrangères, à l’instar 

de l’intervention en soutien au partenariat entre Air Austral et Air Madagascar. 

Il n’est pas aisé non plus d’inclure certains projets dans la mission première de l’AFD, 

mais ne pouvant ni être différés, ni récusés, ils finissent par être validés : c’est le cas du 

financement d’un hôtel haut de gamme ou de certains projets immobiliers à caractère 

promotionnel. 

Les services du département de La Réunion ayant manifesté leur inquiétude face à une 

décarbonation du bilan de l’AFD et une éventuelle cessation des autorisations concernant leur 

programme routier, ils ont reçu des assurances de l’AFD. Cette dernière a justifié son 

engagement par la nécessité d’entretenir les infrastructures routières pour répondre aux risques 

de catastrophe en cas d’aléas climatiques extrêmes. Le soutien au « plan radiers »45 du 

département illustre la capacité de l’AFD à prendre en considération les réalités locales, quitte 

à relativiser l’exigence de sa cotation ODD formelle. 

                                                 

44 La Cour avait déjà noté que comme le montant moyen des engagements en outre-mer entrait dans sa délégation, 

le DG de l’AFD exerçait une plus grande responsabilité au titre de ses activités ultramarines qu’au titre de celles 

pour l’aide aux pays en développement (RP 2018-0038, rapport non publié). 
45 Pour franchir les ravines inondées en cas d’événements pluvieux extrêmes et pouvoir secourir les populations, 

le département a lancé un plan pluriannuel de construction de franchissement des « radiers ». 
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De même, une demande de financement pour le renouvellement de la flotte de la 

compagnie Air Tahiti Nui s’est conclue par la double argumentation selon laquelle, d’une part, 

le transport aérien ne figurait pas dans le champ de l’Accord de Paris et d’autre part, le milieu 

insulaire en plein Océan Pacifique peut difficilement se passer d’avions46. 

Le prêt de 3,2 M€, consenti en avril 2022, en cofinancement avec la SOCREDO et la 

Banque de Tahiti, au bénéfice d’Air Archipel, filiale d’Air Tahiti a pu faire débat : cependant, 

l’activité de cette compagnie consiste essentiellement à effectuer des évacuations sanitaires en 

Polynésie française -vaste comme l’Union européenne- et de ce fait, de garantir la continuité 

territoriale. Là aussi, le réalisme commande une interprétation des critères de redevabilité. 

S’agissant du caractère conditionnel des appuis financiers de l’AFD, ainsi que l’a 

résumé un directeur d’agence : « La question est de savoir : comment fait-on dans un 

écosystème franco-français pour amener le maître d’ouvrage à embarquer un certain nombre 

d’enjeux, sans distordre la finalité de son projet ? ». 

1.3  « Un monde en commun », une vision holistique et une grille de 

cotation complexe  

À partir de 2018, l’AFD s’est proposée « de contribuer à la construction d’un monde 

en commun », dans la cadre de « La mission confiée par le gouvernement français au groupe 

AFD [qui] est, à la mesure de ses capacités, de promouvoir, défendre et servir cinq biens 

communs mondiaux, appelés les « 5P » : la Planète, le bien-être des Populations, la Paix, la 

Prospérité partagée et les Partenariats au niveau mondial »47. 

Le groupe AFD qualifie de « proposition stratégique », le soubassement doctrinal de sa 

nouvelle planification, qui est composé, selon le plan d’orientation stratégique et les documents 

d’enregistrement universels, de cinq engagements, trois axes, six transitions et dix-sept ODD, 

constituant une vision multiscalaire et matricielle, dans laquelle le positionnement de l’outre-

mer trouve sa place à travers l’image du « pont » entre la France et les « géographies48 » 

concernées. 

1.3.1 Les cinq engagements, les trois axes et les six transitions : 

Les cinq engagements constituent des marqueurs forts de la stratégie de l’AFD : 100 % 

accord de Paris : compatibilité de tous ses financements avec un développement bas-carbone et 

résilient ; 100 % lien social : lutte contre les inégalités et renforcement du lien social entre 

populations et territoires ; accès à l’éducation et à l’égalité réelle entre les femmes et les 

hommes ; développement en « 3D » (triptyque « défense, diplomatie et développement »), à 

travers une complémentarité entre acteurs du développement, action des humanitaires, des 

                                                 

46 PV COM, 24 octobre 2018. 
47 « Stratégie 2018-2022 du groupe AFD » in Document d’enregistrement universel 2021, p. 10. 
48 Terme du lexique de l’action en outre-mer désignant des zones géographiques attenantes, aussi employé par 

Bpifrance. 
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diplomates et des militaires ; priorité aux acteurs non souverains dans ses zones d’intervention 

(entreprises publiques, collectivités territoriales, organisations de la société civile, fondations, 

secteurs privé et financier) ; réflexe partenarial et volonté d’ouverture systématique à de 

nouveaux acteurs pour conduire les projets. 

Les trois axes et les six transitions visent à décliner géographiquement et sectoriellement 

les engagements et les interventions de l’AFD :  

- L’axe géographique : « Tout Afrique », pour prendre la pleine et exacte mesure du 

continent ; « Les Trois Océans », où les territoires français d’outre-mer représentent des 

« ponts », permettant d’impulser des dynamiques régionales ; les régions émergentes 

des « Amériques » et des « Orients », où se situe une part significative des enjeux de la 

transition bas-carbone et de la transformation de nos modèles économiques et sociaux. 

- L’axe sectoriel et les six transitions : démographique et sociale pour financer les 

services sociaux de base comme l’éducation et la santé et contribuer à la qualité du lien 

social. ; énergétique pour assurer à tous un accès à une énergie fiable, durable, abordable 

et décarbonée, pour contribuer à contenir le réchauffement climatique en dessous des 

1,5 à 2°C par rapport à l’ère préindustrielle ; territoriale et écologique pour développer 

durablement les territoires, urbains et ruraux, en tenant compte des enjeux écologiques 

et sociaux ; numérique et transferts technologiques pour accélérer le développement et 

atteindre les ODD ; politique et citoyenne pour réinventer des modèles de gouvernance 

plus inclusifs et participatifs ; économique et financière pour promouvoir des modèles 

économiques et des systèmes financiers diversifiés et orienter les ressources vers le 

développement durable. 

- L’axe recherche innovation : anticiper les enjeux futurs de développement afin que les 

projets soient constamment améliorés et pour inventer les modèles et trajectoires de 

développement durable de demain. 

1.3.2 Les dix-sept objectifs de développement durable (ODD) 

Par ailleurs, le plan d’orientation stratégique (POS 4), adopté en 2018, assigne à l’AFD 

la réalisation des dix-sept objectifs de l’Agenda 2030 (ODD), en accompagnement des six 

transitions, qui constituent des grilles d’analyse multicritères nécessitant parfois une adaptation 

aux spécificités ultramarines : éradication de la pauvreté ; lutte contre la faim ; accès à la santé ; 

accès à une éducation de qualité ; égalité entre les sexes ; accès à l’eau salubre et à 

l’assainissement ; recours aux énergies renouvelables ; accès à des emplois décents ; innovation 

et infrastructures ; réduction des inégalités ; villes et communautés durables ; consommation et 

production responsables ; lutte contre les changements climatiques ; vie aquatique ; vie 

terrestre ; paix, justice, institutions efficaces ; partenariats pour la réalisation des objectifs. 

Le cadre international de définition des indicateurs pour les objectifs de développement 

durable, auquel souscrit la France49 décline les ODD en cibles (+ ou - 170 sous-objectifs) et 

indicateurs uniques (environ 230) pour en permettre le suivi. 

                                                 

49 Élaboré par le « Groupe interinstitutions et d’experts sur les indicateurs des ODD » (IAEG-ODD) et convenu à 

la 48ème session de la commission de statistique des Nations Unies tenue en mars 2017. 
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L’évaluation des progrès réalisés dans la mise en œuvre des objectifs de développement 

durable a évolué depuis 2016, où elle s’appuyait sur une classification entre « pays des régions 

développées » et « pays des régions en développement » 50. Cette évaluation se réfère désormais 

à une approche géographique. Les outre-mer français sont ainsi rattachés à quatre zones 

géographiques distinctes des « Trois océans », en l’occurrence : Océanie (Nouvelle Calédonie, 

Polynésie, Wallis et Futuna), Afrique subsaharienne (La Réunion et Mayotte), Amérique Latine 

et la Caraïbe (Guyane, Guadeloupe, Martinique, Saint-Martin, Saint Barthélémy), Europe et 

Amérique du Nord (Saint Pierre et Miquelon), ce qui ne facilite pas les consolidations 

statistiques et thématiques. 

Si la grille ODD s’applique aux outre-mer français, elle ne les concerne pas tous au 

même degré que les pays tiers. À tout le moins, la cotation de certaines actions requerrait une 

explication plus poussée pour mieux faire apparaître leurs spécificités éventuelles par rapport à 

leur environnement : l’exposition à une absence « d’accès à l’eau salubre », comme en 

Guadeloupe, diffère de l’affectation de la construction de l’internat d’un lycée agricole à 

Mayotte51 à l’ODD « la lutte contre la faim ». Cependant, cela aurait nécessité de la part de 

l’AFD d’aller au-delà des 17 ODD de base et de descendre systématiquement la liste des 

multiples de sous-indicateurs pour coter les actions. 

La « stratégie 5.0 », définie par le ministère de l’outre-mer a voulu simplifier la 

démarche en adaptant ces ODD « internationaux » aux territoires ultramarins et en les centrant 

sur cinq objectifs synthétiques52, dont un seul à caractère social (zéro exclusion). Néanmoins 

dans la pratique, l’AFD n’utilise pas la grille 5.0 et continue d’utiliser le cadre global  

des 17 objectifs de l’Agenda 203053. 

Dans la base des engagements de l’AFD54, chaque autorisation a été servie avec mention 

de la « transition » et de l’ODD correspondants, jusqu’en 2020, année après laquelle l’exercice 

a été modifié. Outre le fait que cette interruption est assez symptomatique du caractère 

astreignant de cette cotation, malgré le relativement faible volume d’autorisations (en moyenne, 

266 par an, soit 90 par agence), elle soulève surtout la question de la qualité de l’information 

consolidée autour de ces opérations. L’examen de la cotation transitions/ODD des autorisations 

de prêts55 au cours de la période la période 2018-2020, tous territoires confondus, montre qu’en 

apparence, l’AFD agit en cohérence avec le principe « 100 % accords de Paris et 100% lien 

social » : 326 des 593 autorisations de prêt, concernent la « transition territoriale et 

écologique », pour un montant de 1,64 Md€, soit 56,9 % d’un montant total de 2,89 Md€. 

                                                 

50 Après celle des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), système prédécesseur des ODD. 
51 ODD n° 3 : assurer une vie saine et promouvoir le bien-être à tous les âges, respectivement indicateurs 3.9.2 et 

3.6.1. ( Goal 3 - E-Handbook on SDG Indicators - UN Statistics Wiki ) 
52Zéro carbone, zéro déchet, zéro polluant agricole, zéro exclusion et zéro vulnérabilité face au changement 

climatique et aux risques naturels.  
53 Cf. Annexe n° 3 : Extrait du rapport d’activité AFD à Mayotte 
54 Fichier fourni à la Cour par l’AFD et comprenant 1 332 lignes d’autorisations (prêts, subventions, garanties, 

fonds propres) pour un montant total de 6,62 Md€ sur la période 2018-2022. 
55 À l’exception des subventions et des autorisations pour compte de tiers (Bpifrance…), soit  

593 autorisations, pour un montant de 2,89 Md€ en prêts à finalité diverse (programme ou projet d’investissement, 

préfinancement) 

https://unstats.un.org/wiki/display/SDGeHandbook/Goal+3
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Graphique n° 1 :  autorisations d’engagement outre-mer par « transition » (2018-2022) 

 

Source : Cour des comptes d’après base de données AFD 

L’examen détaillé des objectifs de développement durable (ODD) affectés à chaque 

transition56 révèle la difficulté avec laquelle les équipes de l’AFD en outre-mer ont assuré la 

concordance entre la réalité de leur activité et le renseignement des grilles 

d’évaluation/redevabilité. 

Tout d’abord, les ODD concernent inégalement les outre-mer, puisque seuls 11 sur 17 

sont utilisés et, en outre, dans une grande disproportion : deux ODD (Villes et communautés 

durables et Partenariats pour la réalisation des objectifs) représentent à eux seuls 68,8 %, soit 

1,86 Md€ et les neuf autres sont contenus dans une fourchette allant de 0,4 % (11 M€) à 9,7 % 

(280 M€), pour un montant de 1,09 Md€. Cette dispersion masque en réalité une très grande 

disparité dans les affectations d’ODD aux différents prêts et donne l’impression d’une grande 

confusion ou, à tout le moins, d’une maîtrise très aléatoire de la doctrine et des outils. 

Les exemples sont nombreux de cotations « redevabilité ODD » dont l’intérêt, voire le 

sens exact n’apparaissent pas clairement, au regard de l’intention affichée par les opérations 

considérées57 : par exemple, au titre de l’ODD 1 (« Pas de pauvreté »), figurent aussi bien, à 

Boueni (Mayotte), le financement de l’équipement du club de football local, la rénovation de 

                                                 

56 Le principe est qu’un même ODD peut être classé sous plusieurs « transitions » différentes. 
57 Cotations ODD des autorisations d’engagement en outre-mer (2018-2020) extraites de la base de données AFD. 
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classes ou du réfectoire, le préfinancement du FCTVA et l’aménagement d’une place  

(total 3,9 M€), qu’en Nouvelle Calédonie, les 240 M€ de « prêt Covid » en 2020. 

De même, au titre de l’ODD 9 («  industrie, innovation et infrastructure » figurent, en 

Guyane, la construction d’une centrale électrique et la réhabilitation d’un stade (2020 – 1,9 M€) 

ou à Mayotte, l’aménagement d’un terrain de football (2020 – 0,9 M€), le préfinancement du 

FCTVA (1,95 M€) ou encore en Polynésie, dans le cadre de la Transition territoriale et 

écologique à enregistrer 60 M€ de financement à la compagnie aérienne Tahiti Nui pour du 

matériel ou aux aéroports de Cayenne (16 M€) et de Saint-Martin (4 M€) pour leur rénovation. 

L’ODD 11 – « Villes et communautés durables » est l’ODD « attrape-tout », logé sous 

la Transition territoriale et écologique, qui capte la quasi-totalité du financement budgétaire 

des collectivités ultramarines par l’AFD et les gros programmes d’investissement, dont le « prêt 

Covid 19 » de 240 M€ à la Polynésie en 2020 (qui à la différence du prêt calédonien n’est pas 

classé sous l’ODD1- « Pas de pauvreté »), mais aussi, le financement des travaux « d’adressage 

des rues » à Ouangani (Mayotte, 2020) ou des travaux d’alimentation en eau potable qui ne sont 

pas classés sous l’ODD 6 – « Eau propre et d’assainissement », qui semblerait plus approprié. 

Le chevauchement des documents d’orientations et d’évaluation ne facilite pas la bonne 

lecture des options retenues pour la conduite de l’action en outre-mer et peut se révéler facteur 

de complication dans ces territoires. S’ils partagent une partie de leurs diagnostics avec les États 

environnants58, ils expriment aussi des besoins différents, en fonction de leur démographie ou 

leur niveau de développement. 

Après 2021, la cotation ODD s’est effectuée dans un fichier annexe, renseigné par le 

département de la stratégie, afin de pouvoir affecter plusieurs ODD à un même concours, ce 

qui n’était pas possible auparavant. Cette nouvelle procédure n’a pas été examinée dans le cadre 

du présent contrôle. 

L’abondance d’objectifs et d’indicateurs est compréhensible, de la part d’un organisme 

comme l’AFD, assis sur un bilan important pour mettre en œuvre une politique régalienne 

d’intervention sociale, économique et financière à l’échelle internationale dans des pays en 

développement ou émergents. Cependant, comme l’action de l’AFD en outre-mer s’appuie sur 

une chaîne de valeur assez simple (financer et subventionner des collectivités locales et leurs 

projets, ainsi que ceux de l’État), la large trame du pilotage de l’aide publique au développement 

et de ses enjeux spécifiques, peut parfois paraître surdimensionnée ou mal adaptée.  

L’AFD elle-même peine à présenter de façon simple et claire l’empilement permanent 

d’orientations anciennes et nouvelles qui encadre son action en outre-mer, comme dans son 

bilan 2021 du secteur, où elle affirme : « Les interventions de l’AFD s’inscrivent dans les 

grandes orientations définies par l’État, l’Union européenne et les collectivités locales. Elles 

sont en synergie avec leurs outils de programmation (programmes opérationnels de l’UE, 

contrats de plan État-régions, contrats de développement État-collectivités territoriales) et les 

dispositifs, spécifiques ou non, qu’ils ont mis en place (primes régionales et/ou nationales, 

sectorielles ou non, codes des investissements, défiscalisation nationale voire locale…) ». 

Ces constats de la complexité du cadrage stratégique concernant l’intervention 

ultramarine de l’AFD, suggère que l’accompagnement des transitions et la lutte contre le 

                                                 

58 POS 2018-2022, p. 21 : « Îles parmi les îles – à l’exception de la Guyane et de l’Antarctique française pour les 

TAAF –, les territoires ultramarins subissent, au même titre que leurs voisins, les fortes conséquences du 

changement climatique et les spécificités des petites économies insulaires isolées ». 
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réchauffement climatique - comme la « stratégie 5.0 » ou le « 100% accords de Paris » - ne 

sauraient se substituer totalement à une approche tenant compte des particularités sociales et 

politiques de chaque territoire. Le foisonnement des documents de planification stratégique 

avec des niveaux de priorité peu lisibles, appelle une clarification et une plus grande 

homogénéisation des stratégies ultramarines des différents acteurs concourant à leur mise en 

œuvre. S’y ajoute la formulation d’avis dits de « conformité », de « seconde opinion », et de 

« développement durable », ces derniers étant le plus orienté vers l’appréciation de la portée 

des actions.  

À l’échelle de l’ensemble de l’AFD, le précédent rapport de la Cour concluait sur le 

sujet : « « Si l’ensemble de ces missions et objectifs évoqués ci-dessus sont intrinsèquement 

fondés, leur synthèse générale peut s’avérer délicate à mettre en œuvre pour l’AFD ». 

1.4 Intégration régionale et « Trois océans » : une stratégie à l’appui d’une 

réorganisation 

1.4.1 L’intégration régionale, une longue gestation, accélérée par les circonstances 

Le choix de la stratégie de coopération régionale visant à favoriser les synergies entre 

ses deux mandats59, s’est imposé à l’AFD, après être resté longtemps une option non retenue. 

Dans son précédent rapport sur l’AFD en outre-mer, la Cour avait relevé à ce propos que, « à 

quelques exceptions près en matière d’accompagnement de coopérations décentralisées, cette 

implication régionale ressort peu de l’activité des agences ultra-marines »60. 

Pourtant, dès 2002, le CICID avait engagé l’AFD à promouvoir les échanges et les 

projets entre les collectivités ultra-marines et les pays de leur zone géographique, en 

collaboration, avec les organisations et les banques de développement régionales61. Le Conseil 

interministériel de l’outre-mer de novembre 2009 avait demandé à l’AFD « d’établir, à côté de 

sa stratégie "internationale" et de sa stratégie "outre-mer", une stratégie de "coopération 

régionale", destinée à mieux prendre en compte les intérêts régionaux des départements et 

collectivités de l’outre-mer62 ». 

En novembre 2011, dans un document interne intitulé « Stratégie de coopération 

régionale ultramarine de l’AFD », la direction de l’agence a détaillé une doctrine en matière de 

coopération régionale, selon laquelle, les géographies ultramarines sont concernées par les 

évolutions de leur voisinage immédiat (santé publique, tensions migratoires) et l’AFD, « forte 

de sa connaissance des économies ultramarines et des économies voisines, peut et doit 

continuer à jouer un rôle dans le renforcement des liens entre les DCOM63 et leur États 

                                                 

59 Contribuer à la mise en œuvre de la politique d'aide au développement à l'étranger et au développement des 

collectivités territoriales ultramarines. 
60 Rapport particulier 2018-0038 (non publié). 
61 CICID du 14 février 2002. 
62 Mesure VI-1 du comité interministériel de l’outre-mer (CIOM) de novembre 2009. 
63 Départements et territoires d’outre-mer. 
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voisins », car la réduction de l’écart de développement rendrait ceux-ci moins attractifs pour les 

populations étrangères. 

Cette volonté récurrente trouve encore son application en 2023, dans l’aide au 

développement apportée au Surinam qui a vocation à réduire les flux de migrants vers les zones 

d’orpaillage de Guyane, tout comme les dispositifs en faveur des Comores ont pour objectif de 

contribuer à la réduction de l’émigration vers Mayotte64. 

L’approche de 2011 évoquait aussi la nécessité d’intégrer une déclinaison ultramarine 

spécifique dans la promotion de l’influence française, dimension sous-jacente des interventions 

de l’AFD dans les États étrangers. Le POS 2014-201665 a repris cette notion d’une intégration 

régionale conçue comme « une dimension sous-jacente de promotion de l’influence française, 

et plus spécifiquement de valorisation des atouts économiques de la France et de mise en réseau 

des savoir-faire français ». 

L’ambivalence du positionnement de cette projection régionale peut faire débat : d’un 

côté les outre-mer constituent un outil pour faire rayonner l’influence française dans leur 

environnement et, de l’autre, ils doivent plutôt s’appuyer sur ce dernier pour se développer. 

Cette stratégie se présente à la fois comme une politique d’influence et un nouveau 

positionnement des outre-mer français par rapport au cadre national. Elle renvoie à la complexe 

compréhension de la double « convergence »66. 

Elle a d’ailleurs été officiellement exprimée par les pouvoirs publics pour la première 

fois dans le discours de la ministre des outre-mer, lors de la conférence du 5 décembre 2016 

organisée à l’occasion de la célébration des 75 ans de l’AFD, qui a lié « convergence » et 

« intégration régionale »67. 

L’adossement de la stratégie de l’AFD à la notion d’intégration régionale des outre-mer 

n’a donc pas constitué, en 2018, une rupture avec le passé, mais bien la réalisation d’un projet 

resté en gestation pendant plus de seize ans. 

En profitant d’un contexte propice sur de nombreux plans, elle a mis en œuvre une 

réforme dont les contours n’étaient pas tous parfaitement dessinés, ce qui évitait le statu quo et 

le déclassement, après le découplage d’avec les instituts d’émission et la vente des SIDOM68. 

La création du département « Trois océans » et des nouvelles directions régionales 

associées est intervenue dans un contexte relativement mouvementé pour les territoires 

ultramarins, qui a renforcé l’intérêt des pouvoirs publics pour la recherche de nouvelles pistes 

d’intermédiation. L’année 2017 a en effet été marquée par des évolutions politiques et 

législatives, ainsi que par des initiatives en direction des territoires ultramarins : le projet de loi 

« Égalité réelle » a été adopté en février 2017, comme aboutissement de la démarche lancée en 

2014 afin de « favoriser la convergence réelle des outre-mer vers la moyenne nationale » ; les 

                                                 

64 Cf. note refonte CIP pp. 14-15. 
65 AFD : cadre d’intervention outre-mer 2014-2016, p. 17. 
66 Cf. supra 1.1.2. 
67 Erika BAREIGHTS : le projet de loi Egalité réelle Outre-mer constitue « une nouvelle logique de développement 

économique, social et culturel pour les 20 prochaines années sur la base des plans de convergence. La nouvelle 

stratégie de développement que je défends pour les Outre-mer passe aussi par une meilleure intégration 

régionale ». 
68 La Cour, dans son rapport S-2018-0038 (non publié), présentait trois scénarios de sortie : le status quo (après la 

vente des SIDOM et la sortie des IEOM/IEDOM) ; la fusion avec les directions régionales de la CDC ; la création 

de directions régionales sur le modèle « trois océans ». 
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élections (présidentielle, législatives, sénatoriales) qui ont renouvelé le personnel politique ; le 

lancement en octobre 2017 des « Assises de l’outre-mer », dans la perspective d’un « Livre bleu 

(des) outre-mer » à venir au 2ème trimestre 2018. 

En 2017 toujours, les outre-mer ont connu des tensions économiques et sociales fortes : 

en Guyane, où un mouvement dur a abouti à « l’Accord de Guyane » du 21 avril ; à Mayotte 

avec une longue grève en juillet et l’élaboration d’un « plan pour l’avenir de Mayotte », tandis 

que la Nouvelle Calédonie avait connu depuis 2015 un long conflit dans le transport du nickel 

qui s’éteignait lentement. 

Enfin, en janvier 2017, des pluies diluviennes ont ravagé Tahiti et Moorea, déclenchant 

l’état de calamité naturelle et en septembre, la Caraïbe est frappée par une série d’ouragans qui 

occasionnent des dégâts et des morts à Saint Martin et Saint Barthélémy (Irma) et à la 

Martinique et la Guadeloupe (Maria). 

1.4.2 Le département des « Trois océans », une réorganisation administrative et 

managériale attendue 

La création du département « des Trois océans » (OCN) a été opérée en application du 

CICID de février 201869 et en conclusion d’un long et méticuleux travail de prototypage de 

terrain réalisé par l’AFD depuis 2016-2017. 

Elle est intervenue dans le cadre plus global d’une réforme de la direction des opérations 

(DOE) de l’AFD, lancée dès 2016 avec un premier volet « métiers/ODD »70 et suivie, à compter 

du premier semestre 2017, par un second volet « axe géographique » (siège et réseau), qui a été 

entériné à l’été 201871. Elle s’est inscrite dans le cadre d’une réorganisation globale de 

l’approche géographique de l’activité sur tous les continents72 

Organisé autour de trois directions ou agences régionales (Atlantique, Océan Indien, 

Pacifique) et d’une représentation au siège de 26 personnels, ce département est destiné à piloter 

les activités de l’AFD conjointement dans les outre-mer et dans les États étrangers de leur bassin 

océanique et à y « promouvoir le rayonnement des acteurs ultramarins »73. 

Le nouveau mode de fonctionnement a été prototypé avec « l’initiative Océan indien » 

à partir de 2016 : un programme lancé visant à réduire les vulnérabilités régionales à l’origine 

de crises contagieuses et à renforcer la résilience des populations dans sept territoires du Sud-

                                                 

69 Article 14 du relevé de conclusion de la réunion du CICID de février 2018 : « Le Gouvernement renforcera 

l’insertion des territoires ultra-marins dans leur bassin régional en soutenant des projets de coopération partages 

avec les Etats voisins. À cet effet, l’AFD définira une stratégie par « bassin » (Caraïbes, Océan indien, Océan 

pacifique) et réorganisera son réseau » – p. 7. 
70Les expertises métiers – les savoir-faire du groupe – sont réorganisées autour de départements thématiques 

incarnant les six transitions. Trois équipes transversales spécifiques « climat », « crises et conflits » et « lien social 

» sont constituées.  
71 Note d’instruction (NI-18-97) du directeur général en date du 30 juillet 2018, relative à l’évolution de la direction 

des opérations. 
72 Quatre nouveaux départements sont créés : Tout Afrique, Orients, Amériques et Trois océans. 
73 PV COM du16 octobre 2019. 
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ouest de l’océan Indien, français et étrangers74. Cette « initiative » a préfiguré la transformation 

du département des outre-mer en département des Trois océans. 

Faisant également écho au partenariat historique de l’Union Européenne avec les États 

« Afrique-Caraïbes-Pacifique » (ACP), cette démarche de préfiguration a été étendue au 

sommet « One Planet » du 12 décembre 2017, organisé en lien avec la Commission européenne, 

à travers une initiative régionale pour les petits États insulaires en développement du Pacifique 

(PEID), visant l’adaptation au changement climatique et la protection et la restauration de la 

biodiversité, en particulier côtière. 

À partir de l’été 2018, ce nouveau département a eu pour fonction de piloter les activités 

de l’AFD conjointement dans les outre-mer et dans les États étrangers de leur bassin océanique. 

En avril 201975, a été entérinée la déclinaison opérationnelle du cadre d’emploi, soit neuf mois 

après le changement d’organisation. 

La mise en place des directions/agences régionales placées sous OCN a été inscrite dans 

une dynamique de déconcentration des décisions et des responsabilités du siège vers le réseau76. 

Il s’est agi de mettre en miroir une évolution du positionnement de l’AFD en Outremer, fondée 

sur une intégration régionale renforcée et une restructuration du réseau dont le but a été de 

soulager les fonctions de pilotage du siège, tout en responsabilisant les nouveaux niveaux 

déconcentrés. 

Il a fallu aussi de répondre au besoin de rationalisation d’une structure n’ayant fait 

évoluer que modérément ses méthodes et ses procédures à travers ses multiples refondations 

statutaires passées. Le diagnostic interne avait été posé selon lequel se faisait sentir la nécessité 

« d’un travail de simplification et de mise à jour des procédures opérationnelles, pour mieux 

répondre aux attentes des contreparties, notamment en termes de délai d’instruction et de 

conditionnalités, dans le respect du mandat de l’AFD77 ». Des progrès étaient attendus dans les 

fonctions supports (SI, paie, suivi budgétaire et comptable, marchés et achats), ainsi que dans 

l’amélioration du coefficient d’exploitation global de l’AFD (64,8 % en 2017, 61,5 % en 2022), 

le management des équipes de terrain et l'optimisation de leur rentabilité locale. Aujourd’hui, 

l’AFD ne calcule pas le coefficient d’exploitation par département, ni en subdivision : sur ce 

plan, OCN n’a pas amélioré l’information quant à l’activité outre-mer. 

Cette rationalisation est toujours en cours et, dans les agences, les transferts et 

améliorations de gestion se poursuivent en 2022, portant sur le suivi des projets en cours 

d’exécution, le traitement des versements, la surveillance des factures, des impayés, les 

habilitations, la mise en place de tableaux de bord etc. 

                                                 

74 Quatre États étrangers et trois départements et collectivités d’outre-mer (…). 
75 PV COM 17 avril 2019. 
76 Cour des comptes, rapport public annuel 2019, p.85 : « En outre-mer, il importe que l’AFD mette en œuvre sa 

nouvelle stratégie. Son nouveau département « des trois océans » doit piloter la création des trois directions 

régionales, chargées de décliner les axes de développement des outre-mer par bassin, et l’intégration dans leur 

environnement régional international. Des progrès en sont aussi attendus dans le management des équipes de 

terrain et l'optimisation de leur rentabilité locale ». 
77 Cadre d’intervention outre-mer 2014-2016, p. 22. 
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La nouvelle entité managériale OCN a été constituée pour stimuler une acculturation 

entre l’ex-direction de l’outre-mer (OMR) et les anciennes directions géographiques concernées 

par les nouveaux bassins océaniques78. 

L’AFD a mis en place un processus de consultation très dense, dans chaque bassin 

océanique, afin de solliciter l’avis des acteurs institutionnels (préfectures, postes diplomatiques, 

défense, financeurs publics) et de ses parties prenantes (associations, OCS, ONG, milieu de la 

connaissance scientifique) afin de tester ses hypothèses quant au projet OCN. L’objectif était à 

la fois d’identifier les enjeux régionaux, de proposer des partenariats utiles et de mettre en 

tension les ressources du Groupe pour atteindre les ODD à l’échelle de chaque bassin. 

En termes d’effectifs, le département OCN a conduit à une réduction de 8,38 % sur la 

période, plus accentuée sur les personnels consacrés à l’outre-mer (- 17,3 %) que sur ceux 

consacrés aux États étrangers (+ 10,5 %), mais il faut tenir compte de la fin du mandat Bpifrance 

et de la sortie des instituts et, inversement, de l’augmentation du secteur APD79. 

La création du département OCN a permis de procéder à un rééquilibrage progressif de 

l'effectif des agences, notamment entre l’Atlantique et les deux autres bassins océaniques. 

1.4.3 La « stratégie de bassin », une complexité assumée 

En 2019, les territoires placés dans le portefeuille d’intervention d’OCN80 comprenaient 

27 États étrangers, dont six PMA (pays les moins avancés), ainsi que neuf départements et 

collectivités d’outre-mer (DCOM), pour un total de soixante-sept millions d’habitants, dont 

2,7 millions dans les DCOM. Par ailleurs, ils couvraient 45 % de la ZEE (zone économique 

exclusive). 

À travers la stratégie « Trois océans », l’AFD soutient « l’ambition d’accompagner 

chacun des territoires ultramarins dans son projet de développement durable et de renforcer 

significativement les liens de ces territoires avec leur voisinage », à travers une action 

sectorielle ciblée, selon la logique des grandes « transitions ». 

Les stratégies entre États de la région et territoires ultramarins ont été difficiles à 

coordonner, dans l’espace et surtout dans le temps : certaines stratégies élaborées pour des 

périodes données, continuent de s’appliquer au-delà de la période prévue, sans être mises à jour. 

La multipolarité a conduit rechercher des équilibres fragiles81 et les calendriers opérationnels 

se sont chevauchés entre les stratégies pays étrangers et outre-mer. 

                                                 

78 Transfert vers OCN de collaborateurs couvrant Madagascar, Maurice, Seychelles, Comores, République 

Dominicaine, du Suriname et des Petites Antilles, avec leurs portefeuilles et le suivi des institutions régionales. 
79 Voir Annexe n° 1. 
80 Le département des Trois océans (OCN) a succédé au département de l’outre-mer (OMR). 
81 NCOM 2017 : « Déclinaison opérationnelle de la logique des ODD, cette organisation pourra constituer un 

puissant vecteur de promotion et de projection des expertises françaises, un lieu d’expérimentation de nouvelles 

relations nord/sud et surtout un véritable levier de développement pour l’ensemble des territoires français et 

étrangers de chaque bassin régional. Pour autant, le renforcement de l’approche régionale ne signifie pas que les 

approches nationales et locales n’ont plus leur pertinence, bien au contraire. Au cœur de cette approche réside 

l’idée que chaque problématique de développement est multidimensionnelle et mérite des réponses à des échelles 

diversifiées : nationale, territoriale, locale, régionale, etc. ». 
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Les trois stratégies régionales Océan Atlantique, Océan Indien et Océan Pacifique pour 

la période 2019-2023 ont été approuvées par le conseil d’administration du 23 octobre 2019. 

Dès l’origine, la difficulté de l’exercice est parfaitement identifiée en COM : « Faire rentrer 

ces trois bassins tellement différents dans une même matrice est un tour de force. La notion de 

bassin ou de région se décline de façon très différente, notamment du fait de la connectivité : 

de nombreux États sont présents dans la Caraïbe, dans un espace très resserré, mais il est très 

difficile de passer de l’un à l’autre. Dans le Pacifique, la multitude d’États dans un espace 

immense rend la notion de bassin problématique. On peut se demander comment la construire 

et quel est le bon concept géographique »82. 

Finalement, une révision du corpus stratégique pour les « cadres d’intervention pays 

(CIP) » a été actée en décembre 2022 et a réservé le CIP à une trentaine de pays, plus une liste 

complémentaire possible, dans laquelle figure Mayotte et la Nouvelle Calédonie. Les autres 

pays « devront produire, a minima, une feuille de route opérationnelle » sur leur 

positionnement régional et être « complétée d’une brève introduction sur le diagnostic et la 

demande exprimée en termes de financement du développement ». 

Mesuré en termes d’engagements annuels, l’outre-mer a représenté, au sein du 

département des Trois océans, une part majoritaire de l’activité, de 58 % à 77 % selon les 

exercices. L’AFD pourrait en tirer certaines conclusions en termes de cadrage de son activité. 

Graphique n° 2 :  part de l’outre-mer et des États étrangers dans les engagements du département 

des Trois océans 

 

Source : Données AFD (OMR = outre-mer, EE= États étrangers) 

Alors que, depuis 2018, la stratégie « indo-pacifique », portée au plus haut niveau de 

l’État, donne un socle nouveau à l’inclusion géostratégique d’une partie des outre-mer français, 

                                                 

82 PV COM 16 octobre 2019 : « Faire rentrer ces trois bassins tellement différents dans une même matrice est un 

tour de force. La notion de bassin ou de région se décline de façon très différente, notamment de fait de la 

connectivité : de nombreux Etats sont présents dans la Caraïbe, dans un espace très resserré, mais il est très 

difficile de passer de l’un à l’autre. Dans le Pacifique, la multitude d’Etats dans un espace immense rend la notion 

de bassin problématique. On peut se demander comment la construire et quel est le bon concept géographique ». 
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la question peut se poser de savoir si l’AFD entend tirer des conclusions de cette approche 

nouvelle, quant à sa « proposition stratégique » des Trois océans, et envisage des ajustements. 

Recommandation n° 1.  (AFD, DGOM, DGT,   : Simplifier, en lien avec l’État, le 

cadrage stratégique et les modalités de suivi de l’intervention en outre-mer. 

 ______________________ CONCLUSION INTERMÉDIAIRE ______________________  

L’intervention de l’AFD en outre-mer est insérée dans la gouvernance globale de 

l’agence. Si, formellement, le mandat statutaire assigné à l’agence visant le soutien au 

développement économique des outre-mer est bien pris en compte, il tend à se diluer dans un 

cadre d’intervention trop vaste, constitué d’un agencement complexe d’orientations générales 

fixées par l’État et de règles multiples, relevant de plusieurs cadres juridiques. 

Face à l’affirmation par l’AFD d’une stratégie globale pour les outre-mer, qui 

articulerait d’un côté, une projection des territoires ultramarins vers les « géographies » 

tierces et, d’un autre, une action contracyclique dans les pays riverains, pour compenser la 

différence de développement avec l’outre-mer français, les tutelles (DGOM, DGM, DGT) ne 

semblent pas avoir ajusté leurs doctrines d’emploi. 

Il est important que les tutelles prennent en considération cette évolution, afin que la 

mise en œuvre d’une politique ultramarine pour partie déclinée du corpus de l’aide publique 

au développement, se fasse, si c’est leur choix, en assumant les effets de bord de cette projection 

stratégique, qui comporte intrinsèquement une approche nouvelle des outre-mer français, en 

termes de détermination et de pilotage des politiques publiques. 

En reprenant à son compte, telle quelle, la conception de l’AFD d’un outre-mer 

constituant un « pont entre la France et le monde », l’État a sans doute fait trop rapidement 

l’économie d’une mise en cohérence de sa politique ultramarine, fondée sur la notion de 

convergence avec l’Hexagone. Avec cette stratégie imprégnée de problématiques et d’enjeux 

nouveaux, l’AFD a déclenché des questionnements de nature stratégique, auxquels une 

intervention strictement financière ne saurait seule répondre. Cette évolution pourrait conduire 

l’Etat à réévaluer avec l’AFD, le degré de coopération financière et de gouvernance entre 

« outre-mer » et « étranger », ainsi qu’à définir le rôle qu’il entend assigner, dans cette 

stratégie de bassins, à ses autres opérateurs.  
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2 UNE INTERVENTION UTILE ET RECONNUE, QUI DOIT 

S’ASSURER DES RELAIS DE CROISSANCE 

L’offre de l’AFD est essentiellement constituée de prêts, de subventions et de garanties, 

afin d’abonder des comptes ou des dispositifs d’investissement, de refinancement, de 

préfinancement, ainsi que permettre l’achat d’appui-conseil, d’assistance technique et de 

subventionner la production de connaissances. 

Le financement de l’investissement du secteur public s’effectue sous forme de prêts 

bonifiés au secteur public (collectivités locales, EPCI, établissements publics, associations 

d’utilité publique) et sous forme de prêts non bonifiés. En 2022, l’AFD a été le premier bailleur 

du secteur public en outre-mer, avec la couverture de près des deux tiers des besoins d’emprunts 

annuels de ce dernier (hors logement social), tout en étant, par ailleurs, détentrice de la moitié 

de la dette, avec un encours de quelque 6 Md€. Par ailleurs, l’AFD accorde des prêts à court 

terme aux collectivités publiques, en préfinancement des subventions européennes et d’État, 

mais aussi des régions. 

En matière de subventionnement, après être intervenu sur fonds propres et à travers la 

CIOM83, l’AFD intermédie aujourd’hui le fonds outre-mer du ministère (FOM, programme 

123) pour mener des actions d’appui-conseil auprès des collectivités, avec une dotation  

de 30 M€ en 2021-202284. 

Le financement du secteur privé passe par des prêts directs aux entreprises, à taux de 

marché, en complémentarité avec les banques de place. L’agence procède au refinancement des 

institutions de microcrédit. L’agence gère aussi des dispositifs de garanties : en direction des 

TPE/PME, avec la Sogefom dans le Pacifique, avec le Fogap85 et, de façon extinctive, le 

FGSPM et le FGM-EG86. 

Avec l’AFD, l’État dispose d’un opérateur disponible pour mettre en œuvre les 

politiques publiques en faveur de l’outre-mer. 

                                                 

83 Caisse d’investissement en outre-mer. 
84 L’AFD gère aussi sur délégation du ministère des outre‑mer : le "fonds vert DOM" (2 M€), pour l'appui à 

maîtrise d’ouvrage dans l’amorçage de projets environnementaux (climat, biodiversité) et l’enveloppe 

"Investissements structurants" (2 M€) pour l’amorçage de projets s’inscrivant dans des secteurs prioritaires pour 

les territoires (eau, assainissement, emploi, petite enfance en Guyane, etc.). 
85 Fonds de garantie à l’agriculture, la pêche, l’aquaculture et la filière bois et l’aquaculture, créé en 2010 par 

l’État. 
86 Les fonds de garantie de Saint‑Pierre‑et‑Miquelon (FGSPM) et le fonds de Garantie de Mayotte, pour la section 

économie générale (FGM‑EG), sont gérés de manière extinctive en raison du déploiement des produits « garanties 

» de Bpifrance qui s’y substituent. 
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2.1 Une activité de financement qui assoit le rôle de l’AFD en outre-mer, 

mais se trouve fragilisée par la hausse des taux 

2.1.1 Une activité globale de financement qui décroît sur la longue période 

Au sein de l’activité de l’AFD, les activités ultra-marines s’appuient sur des crédits 

budgétaires pour la bonification des taux d’intérêt des prêts concessionnels et le financement 

d’actions d’assistance technique, ainsi que sur le financement global de l’AFD par des emprunts 

auprès de l’État et des marchés financiers. 

Le financement des activités de l’AFD 

Les prêts et les subventions de l’AFD sont financés par des ressources différentes. S’agissant des activités pour compte 

propre de l’AFD, il existe trois grands modes de financement : 

1. Les ressources budgétaires : 

• Les aides et bonifications de taux pour les États étrangers, financés par les crédits de la mission 

« Aide publique au développement », à travers notamment les programmes 209 du MEAE, 

« Solidarité à l’égard des pays en développement », et 110 du Minefi, « Aide économique et 

financière au développement » ; 

• La bonification de taux d’intérêt pour l’outre-mer (34,6 M€ d’AE en 2022 sur le programme 123) ; 

• Les crédits du fonds outre-mer (30 M€ d’AE en 2021) et l’assistance technique des Corom (30 M€ 

d’AE en 2022), sur le programme 123 « conditions de vie outre-mer » ;  

2. Les emprunts auprès de l’État (Dénommés aussi « ressource RSC ») : l’AFD a contracté auprès de l’État 

jusqu’en 2017 inclus des emprunts d’une durée de trente ans, dont dix ans de différé à 0,25 %. Outre la 

liquidité qu’elles procurent, ces ressources contribuent à bonifier les concours de dimension stratégique. En 

2021, l’AFD a reçu 225 M€ de ressources RCS. 

3. Les emprunts de marché : Le volume d’émissions obligataires pour l’exercice 2021 s’élève à 7 475 M€. 

L’AFD a émis cinq emprunts obligataires sous forme d’émissions publiques sur les marchés euro et dollar 

américain pour un total de 6 915 M€.(Source : AFD AFD : Document d’enregistrement universel 2021). 

L’activité de financement de l’AFD destiné à l’outre-mer tend à décroître sur la période : 

non seulement en valeur absolue, car son rôle contracyclique trouve sa limite dans le retour des 

banques de place qui lui font concurrence, mais aussi en valeur relative, parce que le volume 

croissant de l’aide publique au développement a réduit la part de l’outre-mer dans le total de 

son activité. 

2.1.1.1 Une baisse de la part des financements destinés à l’outre-mer 

En 2011, la Cour constatait le désengagement progressif de l’AFD dans l’outre-mer, 

avec une baisse importante des activités. Alors que la part des engagements autorisés atteignait 

46 % en 2002, elle n’était plus que de 14 % en 2010. Durant la décennie suivante, cette part a 

fluctué, revenant aux alentours de 20 % entre 2012 et 2015, avant de décroitre à nouveau pour 

se stabiliser entre 10 et 11 % depuis 2019. Si cette baisse de la part relative des engagements 

ultra-marins de l’agence résulte surtout d’une progression des interventions vers les pays 

étrangers, elle reflète également une diminution des montants engagés, passés de 1,6 Md€ en 

2016, à 1,1 Md€ en 2021 et 2022, soit une diminution de 31,1 %. 
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Graphique n° 3 :  part de l’outre-mer dans les engagements de l’AFD 

 
Source : Cour des comptes, d’après documents d’enregistrement universel (DEU)de l’AFD 

Ce niveau d’engagement annuel, qui repose pour l’essentiel sur l’octroi de prêts bonifiés 

aux collectivités locales ou aux entreprises publiques, a été soutenu, dans les derniers exercices, 

par des interventions accrues pour le compte de l’État, accroissant ainsi la part des prêts dans 

le total de l’activité de l’AFD en outre-mer. 

Tableau n° 1 :  part des prêts dans le montant des autorisations d’engagement outre-mer (2018-2022) 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Part des prêts/total 

autorisations AFD OM 

(compte propre) 

60,4 % 70,5 % 96,8 % 95,8 % 93,8 % 

Source : Cour des comptes d’après base AFD 

Cette activité de prêt est complétée, pour le secteur public, par des subventions dont le 

volume annuel est inférieur à 10 M€ et, pour le secteur privé, par l’octroi de garanties. 
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2.1.1.2 Les prêts au secteur public 

La gamme de prêts au secteur public propose des prêts non concessionnels (PSP), ainsi 

que deux catégories de prêts bonifiés (ou concessionnels) via une dotation budgétaire spécifique 

(PSP-B et PSP-Verts)87. 

S’y est ajouté, de 2020 à 2022, l’octroi de prêts à la Polynésie et à la Nouvelle-

Calédonie, pour le compte et avec la garantie de l’État (PGE), destinés à supporter les 

conséquences de la crise sanitaire sur le budget global des pays concernés88. 

L’activité pour compte propre de l’agence a en revanche marqué le pas, avec une 

réduction significative des nouveaux engagements, autour de 700 M€. 

Graphique n° 4 :  répartition des prêts au secteur public, par type de produit (en M€) 

 

Source : Cour des comptes, données AFD 

(1) dont prêt Vert, PS2E et PS2E-FCTVA 

(2) les autres prêts secteur public incluent les prêts ADIE et CISPM (Coopérative Immobilière des Îles Saint-

Pierre-et-Miquelon) 

2.1.1.2.1 Une offre principalement destinée aux collectivités locales et aux entreprises 

publiques 

Les prêts au secteur public englobent les engagements du groupe AFD vers les 

collectivités locales et les entreprises publiques -incluant le secteur hospitalier.  

S’agissant des collectivités locales, les engagements annuels qui leur sont destinés 

régressent sur la période, abstraction faite des prêts garantis par l’État dans la zone pacifique. 

                                                 

87 Le détail de ces offres est présenté en Annexe n° 2. 
88 En 2020, 2021 et 2022, l’AFD a prêté, à la demande de l’État et sous sa garantie, un montant total de 955 M€ 

au profit de la Polynésie Française (240 M€ en 2020 et 300 M€ en 2021) et de la Nouvelle Calédonie (240 M€ en 

2020 et 175 M€ en 2022) pour faire face aux conséquences de la crise sanitaire. 
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Graphique n° 5 :  évolution des engagements de prêts aux collectivités locales 

 
Source : Cour des comptes, données AFD 

Dans le détail, le volume des engagements a diminué ou est demeuré globalement stable 

dans la plupart des territoires, à l’exception de la Martinique.  

Graphique n° 6 :  évolution des engagements de prêts aux collectivités, par territoire 

 
Source : Cour des comptes, données AFD 

Dans la période 2018-2022, les collectivités locales (régions, départements, communes 

et EPCI) obtiennent environ les trois quarts des prêts, toute catégories confondues. En 

Martinique, la collectivité (CTM) est le premier partenaire de l’AFD et a représenté en 2022 

plus de  la moitié des engagements et des signatures dans le territoire. 

En revanche, la priorité d’intervention annoncée pour les communes de moins de 

10 000 habitants peine à se concrétiser : leur part dans le total des prêts bonifiés octroyés aux 
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communes a baissé, passant de 20 % en 2018 à 9% en 2021, après un maximum à 52 % en 

2019. En 2022, ce taux remonte à 24 %, mais sous l’effet principalement d’une baisse des 

engagements envers les communes de plus de 10 000 habitants. 

Concernant les entreprises publiques, le secteur hospitalier a bénéficié de 2018 à 2022 

de 293 M€ tous territoires confondus. La Réunion a perçu 129 M€ dont 110 M€ pour son CHU. 

Hors secteur hospitalier, les engagements de la période se sont élevés à 562 M€, soit 

une moyenne annuelle de 112 M€. La Réunion, la Polynésie et la Nouvelle-Calédonie captent 

à elles trois 375 M€, soit les deux tiers des prêts octroyés. 

Tableau n° 2 :  engagements de prêts aux entreprises publiques, hors secteur hospitalier 

En M€ 2018 2019 2020 2021 2022 
Total 

général 

GUADELOUPE 7,6   5,7 34,9 48,2 

GUYANE   23,0 2,7 7,3  33,0 

MARTINIQUE 4,1 26,1  5,0 10,1 45,2 

MAYOTTE 0,7 17,9 10,1  32,1 60,9 

NLLE CALEDONIE 33,0 11,2 26,5 5,1 50,2 126,1 

POLYNESIE 78,0  0,4  31,5 109,9 

REUNION 7,8 8,7 71,3 13,6 37,7 139,1 

Total général 131,3 86,9 111,0 36,7 196,5 562,4 

Source : AFD 

2.1.1.2.2 Une offre portée par les prêts bonifiés et des produits peu risqués 

Au sein de l’offre au secteur public, les prêts bonifiés ont connu un succès continu. Le 

volume des prêts non concessionnels est pour sa part soutenu, depuis 2020, par l’encours des 

prêts exceptionnels garantis par l’État et par la croissance des préfinancements de subventions 

européennes. 

Le succès des prêts bonifiés 

L’augmentation des engagements de prêts bonifiés, qui avait atteint 544 M€ en 2019, a 

été interrompue en 2020, du fait de la crise sanitaire. 

Le volume de distribution des prêts bonifiés est directement lié au niveau des 

bonifications autorisées, qui s’appliquent à deux grandes catégories de produits, les PSP-B et 

les PSP-Verts (Cf. description en Annexe n° 2), ainsi que, en 2020 et 2021, au préfinancement 

du FCTVA à Mayotte. 
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Graphique n° 7 :  prêts bonifiés, par type de produit 

 
Source : données AFD, mise en forme Cour des comptes 

En 2022, l’enveloppe de bonification accordée à l’AFD s’est élevée à 34,6 M€, soit un 

montant quasi-identique à 2021 (34,7 M€). L’engagement de ces bonifications a conforté la 

croissance du PSP-Vert, avec 27 M€, pour 7,5 M€ au PSP-B, reflétant la montée en puissance 

dans tous les territoires des projets environnementaux. 

Cette même année, 136 M€ ont été engagés au titre du PSP-B, et 229 M€ au titre du 

PSP-Vert, contre respectivement 169 M€ et 219 M€ en 2021. Le nombre d’octrois de prêts 

bonifiés en faveur du secteur public ultramarin a légèrement diminué, avec 71 concours en 

2022, contre 90 en 2021. Le montant moyen des concours bonifiés s’est légèrement accru, 

passant de 4,3 à 5,1 M€. 

L’effet de levier de la bonification s’établit à 10,5 (11 en 2021)89 sur le volume de prêts 

octroyés. En revanche, quand le volume global d’investissement financé est en baisse, comme 

en 2022, à 2 Md€ contre 3,7 Md€ en 2021, alors le taux de couverture augmente à 18,2 % du 

montant des investissements financés contre 10 % en 2021, ce qui traduit une moindre efficacité 

de la bonification. 

Enfin, si les PSP-Verts soutiennent majoritairement des projets visant à l’atténuation ou 

à l’adaptation aux effets du changement climatique, les PSP-B interviennent principalement 

pour le cofinancement des budgets d’investissement des collectivités, qui a représenté en 2022 

les deux tiers des concours et 60 % des engagements. 

 

                                                 

89 Pour un euro de bonification, 10 euros de prêt. 
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Le préfinancement du FCTVA à Mayotte en 2020 et 2021 

Créé en 2020, ce dispositif consacré au préfinancement du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

(FCTVA) vise à soutenir les investissements des collectivités locales des Outre-Mer en leur permettant de maintenir 

un bon niveau de trésorerie. Sous réserve de la vérification de sa solvabilité, chaque collectivité qui en fait la demande 

peut ainsi bénéficier d’un préfinancement du FCTVA attendu en année n+1 et n+2. 

Tableau n° 3 :  le préfinancement du FCTVA à Mayotte 

En M€ 2020 2021 Cumul 

Montant global financé 86,0 45,7 131,7 

Engagements 14,6 3,2 17,8 

Nombre de concours octroyés 8 3 11 

Bonification autorisée 0,4 0,04  

Source : Cour des comptes, données AFD 

Le faible recours à ce dispositif constaté en 2021, après une année expérimentale en 2020, a conduit à y mettre un 

terme en 2022, ce qui a permis d’opérer un transfert, pour répondre au besoin croissant de bonification au titre des 

PSP-Verts. 

Les prêts non concessionnels, une catégorie hétérogène, soutenue par des produits 

peu risqués 

Les prêts non concessionnels engagés en 2022 ont représenté un volume de 541 M€. Sur 

la période, le volume de ces prêts a été marqué par l’octroi, depuis 2020, de prêts garantis par 

l’État à la Polynésie et à la Nouvelle-Calédonie, ainsi que par la croissance des lignes de 

préfinancement des aides européennes (PSEE). En neutralisant ces deux postes, l’activité de 

prêts non concessionnels a chuté en 2018 et 2019, oscillant depuis entre 100 M€ et 150 M€. En 

2022, elle atteint 161 M€, soit environ 15 % des engagements de l’AFD en outre-mer. 

La forte baisse observée en 2019 reflète, selon l’agence, le recentrage de son activité sur 

les priorités de la trajectoire outre-mer 5.0, portées par l’activité bonifiée, dans un contexte de 

forte disponibilité de l’offre bancaire classique de banques commerciales pour les collectivités 

locales. 
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Graphique n° 8 :  détail des engagements annuels de prêts non concessionnels aux collectivités 

 
Source : Cour des comptes, données AFD 

Les préfinancements de subventions européennes au secteur public progressent sur la 

période, de 75 M€ en 2018 à plus de 200 M€ en 2022, principalement à destination de Mayotte 

et de la Martinique (Cf. Graphique n° 9 :). 

Graphique n° 9 :  évolution et répartition géographique des PSEE 

 
Source/note : Cour des comptes, données AFD 

2.1.1.3 Les prêts et garanties au secteur privé 

Les engagements de prêts au secteur privé ont été limités. Sur la période 2017-2022, ils 

ont représenté 807 M€, et ont été marqué par un fléchissement en 2020 avec la crise sanitaire, 
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suivi d’un rebond dès 2021. La part des financements directs a cependant diminué, au profit 

d’une activité intermédiée. 

Tableau n° 4 :  activité de prêts au secteur privé en outre-mer 

En M€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Secteur privé 139 133 163 91 149 132 

Dont financement direct 139 83 46 50 50 40 

Dont banques 0 50 117 41 99 92 

Source : AFD-DEU 

Cette activité, globalement stable à l’exception de 2020 et 2021, a représenté environ 

12 % des engagements de l’agence en 2022. 

L’agence souligne que cette activité s’est exercée dans un contexte concurrentiel marqué 

par une liquidité importante et des taux bas. 

Les projets financés ont relevé principalement de la réalisation d’infrastructures, liées 

notamment à la transition énergétique. Selon la catégorisation par « transition » figurant dans 

le suivi des engagements, 60 % du total des autorisations aurait concerné les transitions 

« énergétiques » et « territoriales et écologiques ». Une part des prêts concerne également des 

investissements plus classiques, tels que des constructions d’hôtels ou le financement de 

compagnies aériennes. 

Sur la période 2018-2022, les garanties accordées ont concerné principalement la zone 

pacifique par l’intermédiaire de SOGEFOM, visant notamment à soutenir les petites et les très 

petites entreprises (TPE/PME) des différents secteurs économiques. Après une baisse des 

engagements en 2020 et 2021, sous les 30 M€, l’encours a connu un rebond significatif en 2022, 

atteignant 125,5 M€. 760 garanties ont été accordées en 2022, pour un montant moyen par 

dossier de 63 000 €. Dans les DROM, le fonds de garantie secteur agricole, pêche, filière bois 

et aquaculture (FOGAP) a eu une activité plus modeste, avec 14 garanties accordées en 2022 

pour un montant de 0,506 M€. 

2.1.1.4 Les organisations de la société civile 

L’AFD a contribué également au financement de réalisation conduites par des 

organisations de la société civile (OSC). De 2018 à 2022, 146 M€ de prêts ont fait l’objet 

d’engagements pour les ONG90, soit une moyenne annuelle de 29 M€, inférieure à 3 % des 

engagements annuels totaux. Cette production a connu une évolution erratique, de 55,5 M€ en 

2020, à quasiment nulle en 2021 (1,9 M€), avant un rebond à 67,4 M€ en 2022. 

Géographiquement, près de la moitié (67 M€) de ces engagements a bénéficié à des 

ONG œuvrant sur plusieurs territoires (multi-pays). La Réunion en a également recueilli un 

montant significatif, de 58,4 M€. Il s’agit principalement de prêts destinés aux secteurs sociaux 

                                                 

90 Organisation non gouvernementale 
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et médico-sociaux (48 M€) et de l’éducation (32 M€), mais aussi au secteur productif via le 

refinancement des micro-crédits octroyés par l’agence pour le développement de l’initiative 

privée (Adie), pour 62 M€, lesquels sont également comptabilisés au titre du secteur public. 

La croissance de ces interventions depuis 2020 en outre-mer est restée mesurée, au 

regard de la stratégie développée avec les OSC dans la sphère des États étrangers, qui a connu 

une progression significative des engagements depuis 201891.  

2.1.2 Une part importante de l’activité dépend d’événements non maîtrisables 

Tendanciellement en baisse, au cours de la période sous revue, après les points hauts de 

2016 (1,60 Md€) et de 2018 (1,36 Md€), le montant des engagements nouveaux annuels de 

l’AFD en outre-mer, s’est maintenu autour de 1,2 Md€, y compris pendant la crise sanitaire de 

2020-2021. 

Cependant, l’arrêt de l’activité pour le compte de Bpifrance -définitif en 2020- et la 

signature des prêts exceptionnels « Covid 19 » à la Nouvelle Calédonie et à la Polynésie, a 

modifié le profil des engagements sur la période. 

En 2022, la baisse accélérée des taux, a déclassé partiellement l’offre non 

concessionnelle de l’AFD et réduit le rendement des enveloppes de bonification de l’État. 

2.1.2.1 Bpifrance et Prêt Covid : du choc d’activité au trompe l’œil des prêts Covid 19 

Longtemps mandataire d’OSEO dans les territoires ultra-marins, l’AFD s’est engagée 

après la création Bpifrance, à travers une convention de prestations de services, conclue entre 

les deux établissements, pour la distribution des produits de la nouvelle banque détenue par 

l’État et la Caisse des dépôts et consignations. Le volume de financements traités représentait 

encore 489 M€ en 2018 et 293 M€ en 2019, soit entre 36,0 % et 23,6 % du total des autorisations 

d’engagement en outre-mer. En contrepartie, sur la durée de la convention, l’AFD a touché une 

rémunération (fixe + au dossier) comprise entre 2 M€ et 3,6 M€92. 

En 2018, le ministère des outre-mer a estimé que la présence de la banque publique 

d’investissement en outre-mer était insuffisante 93. Elle était alors adossée à un réseau  

de 30 collaborateurs de l’AFD, en sus des deux directeurs régionaux et du chargé d’affaires 

qu’elle avait en propre. Un protocole de dénouement a été établi, pour une sortie progressive : 

1,49 M€ en 2019 et 0,16 M€ en 2020. 

                                                 

91 Cour des comptes, L’agence française de développement (AFD) et les organisations de la société civile 

(OSC),  juin 2023. 
92 Entretien Bpifrance du 19 décembre 2022. 
93 Dans sa réponse à la Cour au rapport public annuel de 2019, la ministre indique : « Je vous précise que, dans le 

cadre de la clarification des rôles de chacune des deux banques publiques outre-mer, Bpifrance va constituer son 

propre réseau d’ici la fin 2020. Cette meilleure visibilité permettra d’accompagner, dans le cadre de la réforme 

des aides économiques, la diffusion des nouveaux produits Bpifrance ». 
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La cessation de ce mandat a privé l’activité outre-mer de près d’un quart à un tiers du 

montant de ses engagements, ce qui a mécaniquement réduit, en 2018 et 2019, le poids de 

l’outre-mer dans le PNB total de l’AFD.  

Mais après la survenue de la crise sanitaire de 2020-2021, avec ses conséquences 

imprévues sur les budgets de certaines collectivités, l’État a demandé à l’AFD de produire des 

prêts exceptionnels « Covid 19 » à l’attention de la Nouvelle Calédonie et de la Polynésie. De 

sorte qu’entre 2019 et 2022, malgré la sortie de Bpifrance, le profil des engagements a été lissé. 

Si ces emprunts exceptionnels ont été bienvenus pour l’atteinte des objectifs d’OCN, il n’en 

demeure pas moins que leur caractère non structurel interroge les perspectives d’activité en 

outre-mer à moyen terme, malgré le rebond de fin de période. 

Graphique n° 10 :  impact des prêts Covid 19 (2020-2022) (M€) 

 

Source : Cour des comptes d’après AFD 

Cette tendance a eu un effet sur la productivité, qui en apparence s’est maintenue, mais 

en réalité a fortement baissé, malgré le rebond de 2022. Au cours de la période 2018-2022, le 

volume total des autorisations d’engagement rapporté au nombre de postes ouverts94 est quasi-

identique en comptabilisant les prêts Covid 19, mais a baissé de 17,1 %, si l’on décompte ces 

derniers, avec un creux de -34,4 % en 2020. 

Tableau n° 5 :  total autorisations d'engagement AFD OM/Nombre de postes ouverts agences OCN-

OM 2018-2022 (en M€) 

(M€)) 2018 2019 2020 2021 2022 

Octrois/postes ouverts 10,5 10,0 10,7 9,8 10,3 

                                                 

94 Le nombre de postes ouverts est le seul indicateur que l’AFD a été en mesure de fournir concernant le 

département OCN : le nombre de postes affectés à l’outre-mer dans les trois directions régionales est passé de 

129,5 à 107, compte tenu de la fin des activités Bpifrance et des instituts. 
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(M€)) 2018 2019 2020 2021 2022 

Octrois sans prêts Covid 19/postes ouverts 10,5 10,0 6,6 7,1 8,7 

Source : Cour des comptes d’après AFD 

Selon la DGOM, « les “opérations occasionnelles" mentionnées sont souvent celles qui ont 

été rendues nécessaires dans un contexte de soutien et de relance des territoires durant la crise 

de la Covid 19. La mobilisation de l’Agence face aux impacts de la crise sanitaire s’est traduite 

par des niveaux d’engagements importants ». Ceci n’infirme pas que les opérations 

occasionnelles ont subséquemment contribué à améliorer le PNB de façon non planifiée. 

En tout état de cause, que ce soit pour en augmenter ou en baisser le volume, l’impact 

des événements non maîtrisés sur l’activité de l’AFD appelle une réflexion sur les modalités de 

renforcement du flux commercial ou des mandats confiés à l’AFD et susceptibles d’être 

comptabilisés. La situation n’est pas déstabilisante à court terme, mais elle peut durablement 

perturber la capacité de l’AFD à déployer sa stratégie « océanique », d’autant que la conjoncture 

des taux n’a pas favorisé son soutien au développement territorial ultramarin. 

2.1.2.2 La hausse des taux a fragilisé l’offre de l’AFD à partir de 2022 

Le contexte de place parfois très concurrentiel a gagné le financement du secteur public, 

notamment les collectivités locales, comme l’a illustré le positionnement de la banque postale, 

mais aussi l’intervention de la BEI. Comme les débats du comité outre-mer l’ont souligné, cette 

intensification de la concurrence est aussi le produit des efforts de l’AFD pour normaliser la 

situation des collectivités, dont l’amélioration de la santé financière a généré un renouveau de 

l’offre. 

En un sens, l’AFD a été victime de sa réussite95, mais son repositionnement sur les 

petites collectivités à la demande de l’État, n’a pas suffi à reconstituer le portefeuille de 

clientèle. 

La conjoncture des taux et de l’inflation a pénalisé les prêts bonifiés. Si les surcoûts de 

production des grands projets engendrés par l’inflation ont pu être en général compensés par 

l’augmentation des subventions de l’Europe et de l’État - et donc dans le champ du 

préfinancement - en revanche le recalage des projets ont provoqué des retards qui se sont 

ressentis sur les signatures de prêts. 

Le niveau élevé atteint par les taux d’intérêt en 2022 a eu un double effet pour l’AFD : 

d’une part, l’accélération de la consommation de l’enveloppe de bonification des agences, pour 

compenser l’augmentation des écarts de taux et, d’autre part, le renoncement à des opérations 

de financement, faute de pouvoir produire une offre attractive. L’intérêt persistant des 

collectivités locales pour le prêt PSP-Vert de l’AFD a conduit les agences à resserrer la 

conditionnalité et les critères d’octroi de leurs autorisations, dans un sens encore plus favorable 

                                                 

95 PV 24 octobre 2018 DGA AFD : « L'Agence a ainsi une vocation à être contracyclique : lorsque les choses 

vont bien, son carnet de commandes se rétrécit. [Il] note que l’AFD n’a pas à s’en plaindre, son ambition n’étant 

pas de faire concurrence au système bancaire, mais d’être présente lorsque l’on a besoin d’elle. ». 
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aux projets TEE. Mais, d’une façon générale, les enveloppes ont été rapidement consommées 

et, à mi-année, les marges de manœuvres étaient réduites. 

En outre, le taux d’usure, fixé trimestriellement par la Banque de France, a exercé une 

contrainte supplémentaire sur l’offre. À La Réunion, l’agence a dû retirer des projets et informer 

les clients de son impossibilité de les accompagner, malgré la forte remontée du taux d’usure 

en fin d’année 202296, qui n’a pas rendu les prêts non bonifiés plus compétitifs : « l’absence de 

compétitivité du PSP sur la place réunionnaise, au regard des conditions de taux pratiquées 

par les banques commerciales (et plus particulièrement celles de La Banque postale) devient 

structurelle et ne permet pas de trouver des relais de croissance suffisants »97. 

En Polynésie, après une instruction d’un projet de 11,5 M€ en PSP-V (en cofinancement 

avec la SOCREDO), au bénéfice de la société de Transport d’électricité de Polynésie (TEP), 

pour la rénovation et le renforcement de son patrimoine visant à l’amélioration du mix 

énergétique sur le territoire, les arbitrages sur l’enveloppe de bonification et la hausse des taux 

ont conduit à l’abandon du projet pour 2022. La TEP a dû faire appel à un autre financement 

pour son programme de raccordement des fermes solaires. 

2.1.2.3 L’analyse des risques dans le secteur outre-mer 

Depuis 2019, l’outre-mer représente environ 11 % des engagements crédit du groupe, 

résultant en quasi-totalité de prêts à des collectivités locales. Si une partie des encours a reçu la 

garantie formelle de l’État, notamment les prêts « Covid » à la Polynésie et à la Nouvelle-

Calédonie qui font l’objet d’un suivi spécifique, l’activité bancaire de l’agence est confrontée 

à un contexte de fragilisation, avec des risques de contreparties individuelles, notamment en 

Nouvelle-Calédonie, où des restructurations ont été réalisées ou sont à l’étude. 

Au niveau du groupe, les encours catégorisés en « douteux » s’élèvent au 31 décembre 

2022 à 6 % du total des encours du groupe, provisionnés en moyenne à 23 %. Concernant 

l’encours ultra-marin de 6 Md€, un montant de 273 M€ est classé douteux, soit 4,7 %, donnant 

lieu à dépréciation pour 101 M€ (1,7 %). 

Risques financiers liés au climat et à la biodiversité 

L’application de la doctrine Lagarde dispose que l’AFD ne peut octroyer des prêts 

souverains aux États ayant une classification « moderate/high risk of debt distress » définit par 

le FMI et la Banque mondiale, analyse fondée sur la situation actuelle des pays et les prévisions 

à moyen – long terme, dont les fragilités sont exacerbées par les catastrophes naturelles et le 

changement climatique. 

Du fait de son intervention dans un nombre significatif de pays sujets à des aléas 

climatiques forts et à une érosion de la biodiversité, l’AFD est exposée aux impacts pouvant 

accentuer le risque de crédit associé. 

Le régulateur de l’AFD (Autorité de contrôle prudentiel et de résolution – ACPR) a 

demandé aux établissements du secteur bancaire français d’intégrer les impacts des risques 

                                                 

96 1,76 % au deuxième trimestre 2022 et, au quatrième trimestre, 3,28% pour les prêts à taux fixe d'une durée 

comprise entre 10 ans et moins de 20 ans ; 3,45 % pour les prêts à taux fixe d'une durée de 20 ans et plus. 
97 Agence DROI, rapport annuel 2022, p. 12. 
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climatiques et de biodiversité sur certains de ses clients emprunteurs dans leurs analyses de 

risque. 

En 2018, L’AFD a établi une feuille de route pluriannuelle relative aux risques 

climatiques, visant à mieux les prendre en compte dans l’analyse de la qualité de crédit de ses 

clients. 

Parmi ces risques qui concernent les pertes financières liées aux aléas climatiques 

extrêmes ou aux impacts physiques progressifs dus au changement climatique, figurent trois 

catégories : les risques de la transition vers une économie bas carbone, ceux liés à la dégradation 

de la biodiversité et les risques physiques directement liés à l’exposition aux aléas climatiques.  

À l’AFD, si la mesure des deux premières séries de risques fait encore l’objet d’études 

méthodologiques, il semble acquis que le risque physique dispose d’indicateurs sur l’ensemble 

du portefeuille non‑souverain et que l’exploitation des données montrerait qu’à la fin 2022, 

17,0 % de l’encours sont très exposés aux aléas climatiques, avec une accentuation du risque 

pour les contreparties en Outre‑mer, en situation insulaire et exposées à la montée du niveau de 

la mer et aux cyclones. 

Et l’AFD de conclure : « À date, les risques climatiques n’ont pas occasionné de 

dégradation du profil de risque des contreparties de l’AFD. Néanmoins, ils ne peuvent pas être 

écartés des facteurs de risques du Groupe. En effet ce sujet évolue rapidement et son 

importance dans l’ensemble des sphères économiques, financières, politiques et sociétales est 

devenu majeure. Ces risques ont par ailleurs tendance à s’accentuer avec le temps et leur 

matérialisation devient ainsi progressivement plus certaine »98. 

Avec plus de 90 % de ses engagements annuels, les prêts demeurent le pilier de l’action 

de l’AFD en outre-mer, cette dernière détenant en outre la moitié de l’encours de dette des 

collectivités locales. Toutefois, réduite à 10 % de son portefeuille global, cette activité a atteint 

un niveau qui pose question, car atteint par le biais de prêts exceptionnels pour le compte de 

l’État et de produits de préfinancement de trésorerie, qui ne constituent pas pleinement une 

offre supplémentaire pour l’investissement public et ne contribuent pas suffisamment à la 

création de valeur dans les territoires concernés. 

2.2 L’appui-conseil, un produit utile mais à l’emploi mal défini 

Même si les montant d’engagement ne sont pas très élevés, l’appui-conseil et 

l’assistance technique apportés par l’AFD, est important pour les collectivités ultramarines, 

parce qu’il occupe un segment qui leur est essentiel : l’appui à la restructuration des finances et 

à l’optimisation de l’organisation et du fonctionnement des services. 

                                                 

98 AFD : document d’enregistrement universel 2022. 
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2.2.1 La mise en œuvre du fonds outre-mer à optimiser  

L’AFD apporte un appui aux collectivités ultramarines pour la réalisation de leurs 

investissements, grâce au « fonds outre-mer », financé sur le programme 123, et soutenant des 

actions d’assistance à maîtrise d’ouvrage et d’ingénierie pour les projets planifiés par les celles-

ci. Créé dans des conditions déjà critiquées par la Cour, cet outil désormais mieux encadré 

connait cependant un taux d’utilisation encore insuffisant. Supportant une large palette de 

projets en recourant à des prestations externes, il constitue désormais un outil de référence pour 

l’AFD. 

2.2.1.1 Du fonds 5.0 au fonds outre-mer (FOM) 

À partir de 2019, l’AFD a bénéficié d’une dotation issue du programme 123 du budget 

de l’État, afin de permettre la création du fonds 5.0, destiné à constituer une réponse aux besoins 

d’accompagnement des collectivités territoriales en matière d’ingénierie. Sa constitution s’est 

appuyée sur l’expérience acquise par l’AFD dans ce domaine, avec notamment la délégation 

du fonds CIOM, parvenu à extinction en 2023, ou les enveloppes d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage (AMO), dont les reliquats de 2018 et 2019 sont désormais mobilisés au cas par cas 

par les comités de pilotage du FOM99. 

Ce fonds concourt à la mise en œuvre de l’action n° 9 « appui à l’accès aux financements 

bancaires » du programme 123 « conditions de vie outre-mer ». 

Les conditions de création et de fonctionnement de ce fonds ont fait l’objet de critiques 

de la Cour depuis 2020100, en ce qu’il constitue pour l’État un fonds sans personnalité juridique 

(FSPJ), une catégorie de véhicules financiers contrôlés par l’État, mais dont la gestion est 

confiée à un tiers. Après leur abondement initial, leurs dépenses s’effectuent hors du budget de 

l’État, ce qui rend leur suivi plus complexe et limite le contrôle parlementaire. 

Le dispositif mis en place a été reconduit dans le cadre du plan de relance, sous 

l’appellation de fonds outre-mer (FOM), et doté de 30 M€ en AE pour 2021 et 2022. Outre ce 

changement de dénomination, le fonds a fait l’objet d’une évolution. Afin d’en améliorer le 

suivi, les versements sont effectués en deux fois par la DGOM : un premier versement 

correspondant à une avance sur présentation d’un appel de fonds établi par l’AFD, dans la limite 

de 60% des dépenses prévisionnelles, et un second versement en septembre sur présentation 

d’un appel de fonds actualisé. Cette évolution du mode de versement des crédits du FOM 

l’apparente désormais à des subventions versées sur projets.  

Cette évolution du mode de versement des crédits ne change toutefois pas la nature de 

ce fonds sans personnalité juridique. Les avances versées ne font pas l’objet d’un suivi 

                                                 

99 Différentes actions d’assistance à maîtrise d’ouvrage avaient été engagées sur la période 2017 à 2019. Avec 

l’accord du ministère des outre-mer, les reliquats de ces enveloppes sont désormais utilisés pour financer les projets 

validés dans le cadre des comités de pilotage du FOM. 

Il s’agit du fonds CIOM, de la subvention pour équivalent fonds vert pour les DOM (P123), du fonds d’appui au 

renforcement des capacités du syndicat mixte d’eau et d’assainissement de Mayotte (SMEAM), et du fonds 

d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la réalisation de projets d’investissements structurants (P123).  

Au 31 décembre 2022, le reliquat de ces enveloppes s’élève à 1,3 M€. 
100 Cf. Cour des comptes, notes d’exécution budgétaire de la mission outre-mer pour les exercices 2020 à 2022. 
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spécifique par la DGOM, ce qui apparaît regrettable au regard de la sous-consommation des 

crédits alloués. Les conditions d’utilisation des crédits ne satisfont pas aux exigences d’une 

information complète et transparente du Parlement. 

2.2.1.2 Un fonds dont les crédits sont sous-consommés 

Les crédits du FOM demeurent en effet largement sous-consommés. Selon les éléments 

budgétaires communiqués par la DGOM, sur les 30 M€ d’autorisation d’engagement (AE) du 

programme 123 en 2021, 4,5 M€ ont été consommés en crédits de paiement (CP) à fin 2022, et 

5,6 M€ en 2023, soit un reste à payer de 19,7 M€, auquel s’ajoutent 9,4 M€ d’AE de 2023. 

Tableau n° 6 :  consommation des crédits de paiement FOM sur le programme 123 ( en M€) 

Année 
AE 

engagées 

CP 

consommés 

2019 

CP 

consommés 

2021 

CP 

consommés 

2022 

CP 

consommés 

2023 

Restes à 

payer 2023 

2019 17,000 17,000         

2021 30,000   4,577 0,000 5,637 19,786 

2023 9,392         9,392 

Source : DGOM 

L’absence de consommations de CP en 2022 résulte pour partie, comme le souligne 

l’AFD, des contraintes de mise en place du dispositif et des modes d’appui retenus, avec un 

recours important à des conseils externes ou des marchés d’ingénierie, ce qui induit des délais 

entre l’autorisation donnée par le comité de pilotage du FOM et l’engagement effectif des 

crédits101. À fin 2022, les autorisations validées en Copil s’élevait ainsi à 45 M€, soit la quasi-

totalité des AE de 2019 à 2021.  

Cependant, selon les données communiquées à la DGOM par l’AFD, la consommation 

reste limitée, avec un total de restes à payer, pour l’AFD, de 26,4 M€ sur les seuls crédits de 

2019 et 2021, et une prévision de paiement en 2023 de 14,9 M€. 

                                                 

101 Selon l’analyse d’un échantillon de 28 projets, le délai moyen entre la décision du Copil et le premier versement 

était de 4,5 mois. 



LES INTERVENTIONS DE L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD) EN OUTRE-MER 

50 

 

Tableau n° 7 :  consommation des crédits FOM dans les comptes de l’AFD à fin 2022 (M€) 

Année 
AE 

engagées 

CP consommés 
Rému. 

AFD 

Restes à 

payer 2023 

2020 2021 2022   

2019 (fonds 5.0) 16,220 0,647 3,478 3,122 1,154 7,819 

FOM 2021-2022 24,196   0,132 3,340 2,130 18,595 

2023 En cours      

Source : DGOM / AFD 

La systématisation des avances, que la DGOM demande à l’AFD de pratiquer ne peut 

suffire à améliorer la consommation des crédits, condition de la reconduction du dispositif. 

Des évolutions des process et principes de la gestion du FOM ont été apportées visant 

une exécution plus rapide, comme un resserrement de l’accompagnement des collectivités, ainsi 

que des investissements liés au Plan de relance. L’AFD indique notamment qu’une accélération 

de la consommation des crédits a été observée en 2021 et 2022, qui devrait se poursuivre au-

delà de 2023, avec le recours désormais possible à Expertise France. 

La nécessité d’une optimisation de la gestion du FOM reste néanmoins partagée par la 

DGOM comme par la direction générale du Trésor. Elle pourra notamment s’appuyer sur les 

conclusions de l’évaluation en cours réalisée par la DGOM. 

2.2.1.3 Une notoriété à conforter 

Lors du Copil du 9 décembre 2022, outre la généralisation des avances, a été évoquée 

la nécessité d’accroitre la notoriété du FOM, insuffisamment identifié comme un dispositif de 

soutien à l’ingénierie outre-mer, alors que plus de la moitié des crédits y sont consacrés. L’AFD 

indique qu’un logo spécifique au FOM, ayant vocation à être ajouté à tous les éléments de 

communication autour des projets, a été proposé à la DGOM, et qu’elle continue de déployer 

localement des actions de communication vers les médias lors de la mise en œuvre des actions 

financées. 

2.2.1.4 Les actions financées 

Le passage du fonds 5.0 au fonds outre-mer a été concomitant avec une restriction de 

l’éligibilité en termes de destinataires et de secteurs. Ce resserrement intervenu après une 

décision du premier Copil de 2021 réserve les interventions du fonds, sauf exceptions 

conditionnées notamment par l’avis de la DGOM102; au secteur public local, y compris les 

                                                 

102 De manière dérogatoire, le FOM peut également financer les opérations suivantes : 

- renforcement de capacité des acteurs publics locaux ; 

- appui aux projets de coopération régionale sur les trois bassins océaniques ; 
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hôpitaux et les entreprises publiques locales, ainsi qu’aux chambres consulaires, et pour des 

actions assistances à maîtrise d’ouvrage ou d’assistance technique dans le cadre d’opérations 

portées par des politiques publiques. 

La sélection des projets est effectuée par le comité de pilotage (Copil) du FOM, composé 

de responsables de la direction générale des outre-mer (DGOM) et de l’AFD, qui examine les 

demandes de financements ayant préalablement fait l’objet d’une instruction par les agences 

locales de l’AFD. Une enveloppe décentralisée, dont le montant est arrêté par le Copil, permet 

une gestion au niveau des agences de l’AFD pour les projets de moins de 200 000 €, après 

validation par les préfets. En 2022, cette gestion décentralisée a porté sur près de 30 % des 

crédits du FOM. 

Les actions financées par le « fonds outre-mer » visent en priorité l’assistance à la 

maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre des projets des collectivités dans le cadre de leur 

programmation pluriannuelle d’investissements. 

Graphique n° 11 :  utilisation des 45 M€ du FOM de 2020 à 2022, par géographies et par nature  

(en autorisations du Copil) 

  

Source : Cour des comptes, données DGOM 

2.2.1.5 Un coût de gestion non connu 

Sur les montants alloués par le FOM, l’AFD prélève une rémunération de 7%. Il ressort 

des débats en Copil du FOM comme en comité outre-mer103 que le niveau de cette rémunération 

est jugé insuffisant pour couvrir les charges de mise en place et de suivi du FOM. Il serait 

                                                 

- appui aux OSC ; 

- appui à des entités de droit privé, notamment dans l’ESS ; 

- évaluations des actions de l’AFD financées sur P. 123 ; 

- actions de communication visant à promouvoir les actions opérées sur le P. 123. 
103 Copil du 27 octobre 2021, COM du 10 mars 2021 

Guadeloupe

8,5%

Guyane

12,3%

La 

Réunion

20,1%

Martiniqu

e

5,3%

Mayotte

20,2%

Multi-

pays 

17,1%

Nouvelle-

Calédonie

5,8%

Polynésie 

française 

8,2%

Saint-Martin 

1,2%
Saint-Pierre-

et-Miquelon 

TAAF

0,1%

Wallis-et-

Futuna

0,9%

Envelopp

e 

décentrali

sée

22%

Etudes

6%

Ingénierie

58%

Projet 

régional

10%

Recherch

e

4%



LES INTERVENTIONS DE L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD) EN OUTRE-MER 

52 

 

notamment inférieur aux standards de l’agence, pour lesquels des taux de 12 à 13 % sont 

évoqués, pour la distribution de montants moyens de subventions plus élevés. Dans ces 

conditions, les opérations menées au titre du FOM seraient déficitaires, et sa distribution 

constituerait une subvention implicite de l’AFD. 

Pour autant, et selon les mêmes débats, l’agence ne dispose pas encore de données 

suffisamment fiables pour évaluer très précisément les coûts de revient de ces opérations. 

2.2.1.6 Un bilan en demi-teinte  

Au-delà des conditions de sa création et des difficultés rencontrées dans son rythme de 

consommation, le FOM peut s’apprécier sous plusieurs angles, parfois contradictoires. 

Utilisé dans le cadre d’une convention d’objectifs, il a montré sa souplesse d’utilisation 

et la rapidité de ses effets pour permettre à une commune de retrouver une capacité à investir, 

à partir d’une rationalisation de sa gestion via de l’appui-conseil : Sainte-Anne, Goyave… 

En revanche, même si les délais de mise en œuvre résultent de facteurs exogènes, le 

passage de l’expérimentation à une intervention pérennisée nécessite que la gestion du FOM 

fasse l’objet d’une consolidation en termes de délais et de maîtrise des coûts. 

Recommandation n° 2.   : (AFD, DGOM) Optimiser la consommation des crédits et le 

service rendu par l’activité d’appui-conseil de l’AFD. 

2.2.2 Les contrats de redressement outre-mer pour les communes (Corom) : un 

dispositif prometteur 

Introduit en loi de finances pour 2021 avec une enveloppe de 30 M€ sur 3 ans, le 

dispositif des contrats de redressement outre-mer (Corom), vise à apporter le soutien de l’État 

auprès des communes ultramarines des DROM, souhaitant assainir leur situation financière et 

réduire les délais de paiement de leurs fournisseurs locaux. Il fait suite à l’une des propositions 

du rapport des députés Patient - Cazeneuve sur les difficultés budgétaires des communes ultra-

marines104. 

La création de ce dispositif avait été précédée d’interventions de l’AFD menées depuis 

2017 notamment en Guadeloupe ou à St Martin, reposant sur un accompagnement des 

collectivités et la réalisation de diagnostics financier et organisationnel et l’élaboration de plans 

de redressement. C’est sur la base de cette expérience et de son expertise des collectivités ultra-

marines que l’AFD a été sollicitée par la DGOM pour contribuer à l’élaboration des deux volets 

de cet outil, la restructuration des dettes et la mise à disposition d’assistants techniques. 

Sur le volet restructuration de la dette fournisseurs, des études approfondies 

reposant sur plusieurs scénarios ont été menées en 2021 par l’AFD en lien avec la DGOM et la 

                                                 

104 « Soutenir les communes des départements d’Outre-mer » Jean-René Cazeneuve et Georges Patient, décembre 

2019. 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/272492.pdf
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Banque des territoires. Compte tenu de la multiplicité des situations, ainsi que de potentiels 

surcoûts induits pour l’État, l’option d’une restructuration de la dette a été écartée au profit du 

versement de subventions ponctuelles.  

Sur le volet assistance technique, l’AFD a, dès 2021, recruté six assistants techniques 

(AT) : deux à la Martinique, deux à la Guadeloupe, un à La Réunion et un en Guyane. Ces 

recrutements ont donné lieu à appels d’offres auxquels pouvaient répondre des consultants 

indépendants, des cabinets de conseil ou des agents de la fonction publique en disponibilité via 

un portage salarial. Cette modalité de recrutement a induit des délais relativement longs et s’est 

avérée parfois infructueuse. Certains postes d’assistants techniques sont ainsi restés vacants et 

le recours à des prestations ponctuelles de cabinets spécialisés a encore été nécessaire en 2022.  

Au plan budgétaire, cette assistance technique assurée par l’AFD est financée par une 

enveloppe de 4,5 M€ sur le programme 123, engagée en 2021, et sur laquelle 3,3 M€ de CP ont 

été payés en 2021 et 2022, soit un solde de 1,2 M€ sur 2023. Ponctuellement, l’AFD mobilise 

également des crédits du FOM pour financer le recrutement de ces AT. 

De nouveaux Corom ont été négociés en 2022 et le dispositif devrait faire l’objet d’un 

réabondement en 2023, avec un nouvel appel à candidatures105. 

Les dispositifs Corom en cours 

En 2022, neuf communes sont soutenues par le dispositif expérimental Corom 

À La Réunion, l’AT Corom de Saint-Benoit a permis un redressement relativement rapide de la situation financière 

de la commune, car sa mise en place est intervenue dans un contexte de changement politique (et administratif) marqué 

par une volonté forte d’assainir les comptes106.  

Le positionnement de l’assistant technique, en proximité de la DGS, lui a permis d’intervenir en conseil et en 

coordination de tous les acteurs intervenant dans la chaine de dépenses (Comptable Public, Services techniques et 

régies, Finances, RH, élus…) et de proposer des procédures multi-acteurs cohérentes en adaptant très régulièrement 

les projections budgétaires et financières (prospectives et PPI).  

En Guyane, les appels d’offres n’ont pas permis de recruter le profil RH attendu à Cayenne et Iracoubo et les 

recherches de candidats se poursuivent. A Cayenne, un ingénieur en assistance technique a pu rapidement être recruté 

et a permis de structurer les services techniques et d’apporter un appui à l’élaboration de la PPI. Toutefois, la trajectoire 

définie dans le contrat n’a pas pu être tenue à ce jour notamment faute d’AT RH. 

À la Guadeloupe, deux AT ont été recrutés respectivement pour les communes de Pointe-à-Pitre et Basse-Terre. 

L’AT de profil financier à Pointe-à-Pitre associée à un AT DGS (financé sur ressource FOM), soutenu par le nouvel 

exécutif, a permis à la commune de respecter la trajectoire du Corom notamment en cédant une part importante du 

patrimoine immobilier géré par la SIG et en améliorant le circuit de la commande publique. A Basse-Terre, la 

                                                 

105 Le 15 juin 2023, le ministère de l’intérieur et des outre-mer annonçait l’admission au dispositif de douze 

nouvelles communes :  

- En Guadeloupe : Capesterre-Belle-Eau, Grand-Bourg, Saint-Louis, Capesterre de Marie Galante 

et Saint-François, 

- En Martinique : Le Gros-Morne, Le Prêcheur, La Trinité et Saint-Esprit, 

- En Guyane : Roura, Awala-Yalimapo et Kourou, 

- À La RéunionLa Réunion : Sainte-Marie à La Réunion, 

- À Mayotte : Bouéni, 
106 En mai 2023, la chambre régionale des comptes de La Réunion a rendu un avis106 constatant la bonne exécution 

du plan de redressement mis en place suite à un précédent avis de 2021, et l’invitant à poursuivre le plan de 

redressement jusqu’à résorption du déficit à l’horizon 2024. (Cf. avis n° B 2023-001, Commune de Saint Benoit, 

11 mai 2023. 
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trajectoire est respectée, avec notamment des actions de gestion du patrimoine et la mise en place d’une comptabilité 

d’engagement. 

À la Martinique, deux AT ont été mutualisés sur les communes de Fort-de-France et Saint-Pierre. Pour Fort-de-

France, la trajectoire Corom a été respectée, avec en particulier des actions des AT sur la résorption des dettes sociales 

et fournisseurs, et une réduction de la masse salariale. Pour la commune de Saint-Pierre, la trajectoire financière et 

RH prévue par le Corom n’a pas pu être respectée malgré les préconisations formulées par les deux AT lors de leur 

mission. 

En mai 2022, l’AFD a organisé à Paris un séminaire technique rassemblant les six assistants techniques en poste. Ce 

séminaire portait le triple objectif d’un échange direct entre la DGOM, l’AFD et les AT, un partage d’expérience et 

d’une formation technique sur les domaines d’intervention des assistants techniques. 

Source : AFD 

La mise en œuvre du dispositif reste trop récente, au regard des délais de rétablissement 

d’une situation financière dégradée, pour en tirer un bilan complet. Si le versement de 

subventions concourt à l’équilibre budgétaire et à la trésorerie nécessaire pour apurer les dettes 

fournisseurs, il ne suffit pas à remédier aux difficultés structurelles (les subventions versées 

sont de l’ordre de 1 à 2 % des produits de gestion). Celles-ci sont davantage prises en charge 

par l’apport d’une ingénierie financière spécifique. Le recrutement d’assistants techniques, qui 

demeure problématique dans certains territoires, pallie néanmoins des difficultés parfois plus 

importantes des collectivités pour disposer de telles compétences. 

Les premières conclusions de la mise en place de ce dispositif apparaissent positives, du 

point de vue de l’AFD comme de la DGOM. Un récent rapport sénatorial107 juge le dispositif 

innovant et efficace, ayant un impact positif et rapide, et plaide pour son extension tant vers les 

collectivités des COM du Pacifique, mais aussi vers les EPCI. Par ailleurs, une mission 

d’évaluation du dispositif a été confiée en mars dernier à l’Inspection générale de 

l’administration et au contrôle général et économique financier, dont les conclusions étaient 

attendues à l’été 2023. 

2.3 Un bilan sectoriel peu lisible pour une action régionale qui monte 

lentement en puissance 

2.3.1 La difficulté d’obtenir une consolidation spécifique à l’outre-mer 

D’une façon générale, il est difficile d’agréger les informations sur l’activité outre-mer 

depuis la création de OCN et la consolidation des données, quand elle est possible, nécessite un 

important travail de retraitement. 

L’analyse sectorielle des engagements de l’agence en outre-mer sur la base des données 

enregistrées par opération s’avère peu aisée. Comme indiqué supra (§ 1.3), les champs 

susceptibles d’éclairer la destination par nature des interventions (transitions, ODD) ne sont pas 

toujours adaptés et rassemblent des opérations hétérogènes et parfois sans rapport direct avec 

l’intitulé. De même, le suivi sectoriel spécifique des PSP-B et PSP-Verts manque de détail et 

                                                 

107 « Les contrats de redressement en Outre-Mer (Corom) », commission des finances du Sénat, MM. Georges 

PATIENT et Teva ROHFRITSCH, version provisoire, juin 2023 

https://www.senat.fr/fileadmin/Commissions/Finances/2022-2023/Rapport_provisoire_COROM.pdf


LES INTERVENTIONS DE L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT (AFD) EN OUTRE-MER 

55 

 

voit parfois sa ventilation modifiée. Dans ces conditions, leur exploitation à des fins d’analyse 

des principaux domaines d’action et de leur évolution ne peut être pertinente. 

En 2021 l’AFD a publié le bilan de sa stratégie « Villes durables/développement 

urbain/appui aux collectivités locales » à l’échelle mondiale, y compris les outre-mer français, 

qui ne permet pas de précisément distinguer ce qui y est réalisé. Le bilan « eau et 

assainissement » 2021 est sur le même modèle et affiche un montant de 5 M€ pour tout l’outre-

mer et plus d’un milliard d’Euros pour le reste du monde. Ces chiffres surprennent, alors que 

les autorisations de l’AFD pour les deux seuls syndicats des eaux de Mayotte et de la 

Guadeloupe (SIEAM et SMEAG) a avoisiné les 50 M€ entre 2018 et 2022 et que, par ailleurs, 

à travers les financements budgétaires, il s’agit d’un secteur particulièrement soutenu. Le bilan 

mondial « santé » n’inclut pas non plus les outre-mer. Dans tous ces secteurs existaient jusqu’en 

2018 des bilans spécifiques sur l’outre-mer, désormais morcelés dans l’activité OCN. 

La difficulté se double aussi de l’effet que produit le financement budgétaire des 

investissements, qui laisse moins apparaître la distinction entre les différents types de 

composants, malgré le dialogue de gestion conduit par l’AFD. Comme l’a montré l’analyse de 

la cotation ODD108, la plupart de ces financements globaux sont classés dans des catégories qui 

en disent peu sur leur contenu réel, comme l’ODD 11-Villes et communautés durables. 

L’exercice est difficile aussi pour les directions locales, qui optent chacune pour un 

mode différent de comptabilisation sectorielle de l’activité dans leurs rapports annuels (2022) : 

- La Réunion a défini quatre « secteurs de projets » à l’appui d’une carte pour ses 

108,6 M€ d’octrois : eau et assainissement ; aménagement ; santé, éducation, 

formation ; environnement et énergie ; 

- La Martinique propose une répartition de ses 107,7 M€ d’autorisations, soit à partir 

des produits financiers employés (PSP-B ou V, PSEE, SUBV etc.) soit entre 

« collectivités, entreprises et secteur médico-social » ; 

- La Guyane pose des croix sur une carte avec un signalement couleur de l’outil 

utilisé : prêt, FOM, AT-Corom. 

Enfin, dans le bilan global de l’activité de financement de l’AFD, une question se pose : 

celle de sa contribution effective au financement d’un supplément d’investissements dans les 

territoires. En effet, dans la structure de l’offre de l’AFD, se trouvent des produits et des outils 

financiers qui, s’ils sont des relais de trésorerie nécessaires à l’investissement, ne constituent 

pas un financement direct de la création d’actifs. C’est le cas notamment des préfinancements 

(PSEE)109, des garanties et des prêts exceptionnels, qui jouent comme une forme de 

subsidiarité110. Cette situation souligne le manque de continuité du plan d’affaires de l’AFD en 

outre-mer. 

                                                 

108 Cf. 1.3.3. 
109 PSEE : préfinancement de subvention européennes et d’Etat. Prêts non bonifiés, sans marge pour risques pour 

certaines contreparties. Durée : 36 mois maximum. Destiné au préfinancement de subventions d'investissements 

européennes (FEDER, FED) et d'État, y compris subventions CAF. 
110 PV COM 10 juillet 2019, p. 10 : « Lorsqu’elle préfinance des subventions européennes, l’Agence se greffe sur 

une opération d’investissement qui est financée par ailleurs et permet au financement d’être efficient. D’une 

certaine façon, elle joue là un rôle de facilitation et non de contribution à la croissance et au changement 

économique. Certes il est important que l’Agence réalise ces opérations, mais leur effet finalement n’est pas 

évident alors que par ailleurs elles donnent beaucoup de travail aux équipes ». 
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Selon les agences l’offre de l’AFD est intervenue dans des territoires ultramarins 

« inondés de ressources » subventionnelles de la part de l’État et de l’Union européenne qui, 

d’une part a réduit le besoin global de financement du secteur public et d’autre part, a augmenté 

proportionnellement les demandes de préfinancements. Le succès de ce produit a conduit même 

certaines agences de l’AFD à souhaiter son extension aux subventions d’exploitation. 

Concernant la recommandation d'établir un bilan annuel des actions sectorielles 

distinguant l'outre-mer et les pays tiers, qui n’est plus réalisé depuis 2018, il est assez surprenant 

de constater que l’AFD considère que cela ne présente pas d’intérêt, que la DGT estime que ce 

serait un bon moyen d’information et que la DGOM affirme qu’elle le reçoit régulièrement. 

Au total, si le relatif effacement de la stratégie ultramarine peut trouver une explication 

à travers le cadre de l’intégration régionale, en revanche il reste purement dans le rôle de 

l’opérateur AFD d’être en mesure de communiquer à partir de bilans sectoriels spécifiques, sur 

son action en outre-mer. 

2.3.2 Des réalisations qui intègrent progressivement la dimension régionale 

L’activité des agences révèle aussi des quantités de projets conduits avec le soutien de 

l’AFD et montrant la densité de la palette d’intervention de l’agence dans les territoires. 

Quelques grands invariants se détachent : hôpitaux/santé, éducation/formation, 

équipements/infrastructures/énergie, prévention et réponses aux catastrophes naturelles. 

L’AFD est particulièrement impliquée dans l’appui -en conseil et en prêts- aux 

structures hospitalières en outre-mer, au point d’en être la plupart du temps le premier bailleur. 

L’agence dispose, au siège, d’experts à la technicité reconnue et fait occasionnellement appel, 

pour des restructurations plus lourdes, à des organismes comme l’agence nationale 

d’amélioration de la performance (ANAP). Dans la quasi-totalité des départements et 

collectivités, ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie, l’AFD est aux avant-postes de la restructuration 

hospitalière111. 

Ces opérations d’investissement et de conseil illustrent aussi les efforts réalisés par 

l’agence pour trouver une incarnation à la dimension régionale qu’elle entend imprimer à son 

action. Avec l’hybridation progressive des cultures ultramarine et « États étrangers » au sein 

des agences, le nombre de dossiers complexes mixant une dimension sectorielle, une assise 

régionale, le primat de la croissance verte et de l’inclusion, voire une dimension 

infrastructurelle ou équipementière, tend à croître. Ce constat est un signe encourageant pour la 

stratégie régionale, toutefois, la part des projets de ce type dans le total des financements reste 

faible. 

Les exemples sont souvent des démonstrateurs innovants : le projet SWAC en Polynésie 

et à La Réunion, qui a pour objet de climatiser les salles de soins et d’opération des hôpitaux 

en utilisant l’eau de mer ; l’appui apporté au centre hospitalier universitaire de Guadeloupe, 

engagé dans sa reconstruction en bénéficiant des dernières avancées architecturales et 

technologiques en matière parasismique et anticyclonique. 

                                                 

111 Voir annexe n° 4. 
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Le projet Hydromet a pour objet de soutenir les services météorologiques et 

hydrologiques nationaux (SMHN) des pays de la commission de l’Océan indien (COI), à travers 

une assistance technique de l’AFD dans le cadre du dispositif Adapt’Action112. 

Globalement, le soutien de l’AFD à la préservation de la biodiversité, à la connaissance 

des phénomènes climatiques, à la prévention des catastrophes, à la sensibilisation des 

populations à l’adaptation et l’atténuation est de plus en plus important et commence à faire 

référence113. Il est appuyé par des efforts d’investissement, réels mais plus difficiles à 

concrétiser dans la production massive d’énergie renouvelable. 

Dans le domaine sanitaire et hospitalier, comme dans celui de l’adaptation au 

changement climatique, la « régionalisation » des projets est recherchée par l’AFD, avec des 

effets plus ou moins efficaces, car la coopération régionale en matière hospitalière dépend aussi 

des systèmes de soins et de la capacité à faire fonctionner « en miroir » des plateaux techniques 

complets. Cette dynamique est visible, aussi bien avec l’action régionale du CHU de Saint 

Denis, qu’avec le CHOG et la difficile projection extraterritoriale du système hospitalier. 

À l’appui de sa stratégie ultra-marine intégrant les orientations et les priorités 

privilégiant un développement durable et la transition énergétique et écologique, l’AFD devrait 

être en mesure de mieux identifier et valoriser son action en outre-mer, grâce à une restitution 

de ses actions par secteur d’intervention. 

L’agence ne conteste pas que, jusqu’en 2018, sa direction outre-mer établissait des 

bilans sectoriels, dans un cadre stratégique par définition plus simple mais elle invoque la 

spécificité du financement budgétaire et la charge de travail supplémentaire induite, pour 

conclure au manque d’intérêt d’établir un bilan annuel des actions sectorielles distinguant 

l’outre-mer et les pays tiers. La Cour estime que l’argument d’un financement budgétaire ne se 

prêtant pas à la consolidation des données sectorielles tombe, face à celui allégué par l’agence 

elle-même, d’une connaissance très étroite de l’activité des collectivités financées. En effet, 

l’AFD met constamment en avant le dialogue de gestion permanent qu’elle entretient avec ces 

dernières, pour démontrer sa connaissance fine de leurs projets114. Par ailleurs, les ministères 

sectoriels, doivent pouvoir disposer des éléments bilanciels de l’intervention de l’AFD par 

grand domaine (eau, énergie, environnement, numérique, santé, éducation…). 

Les agences régionales de l’AFD établissant leurs rapports d’activité sur des bases 

différentes les unes des autres, un rapport d’activité-type permettrait d’envisager un bilan 

sectoriel global des interventions outre-mer. 

Si la DGOM se dit satisfaite des informations indifférenciées qu’elle reçoit d’ores et 

déjà, la direction générale du Trésor souscrit à l’intérêt, à travers la production de bilans 

sectoriels, de mieux valoriser la pluralité des interventions de l’agence en outre-mer et 

d’améliorer ainsi l’impact de ses actions. 

                                                 

112 5 M€ AFD + Délégation UE 6 M€ + Délégation FVC-fonds vert pour le climat- 49,7 M€. 
113 Voir Annexe n° 5 : L’AFD, partenaire des hôpitaux ultramarins. 
114 « Ce travail a permis de mettre en exergue le fait que les actions d’appuis-conseil prodiguées par l’AFD qui 

présentent les résultats les plus importants sur les capacités de gestion et d’investissement des communes sont 

également celles qui s’inscrivent dans le temps long » (réponse de l’AFD en date du 15/09/2023). Voir, par ailleurs, 

l’encadré infra pp. 59-60 : AFD, expertise et ingénierie financière : l’exemple du département de La Réunion.  
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Recommandation n° 3.  (AFD) : Etablir un bilan annuel des actions sectorielles 

distinguant l’outre-mer et les pays tiers, en commençant par l’élaboration d’un modèle 

de rapport d’activité en outre-mer commun aux agences, reprenant notamment les 

grands secteurs d’intervention (eau, santé, éducation, énergie, déchets etc…) et 

consolidable au niveau du département OCN. 

2.4 Dans un contexte de concurrence plus intense, l’attractivité de l’offre 

de l’AFD doit être restaurée 

2.4.1 Un contexte d’offre financière et d’ingénierie publique foisonnante et 

concurrente 

Pendant la période sous revue (2018-2022), l’AFD n’a pas été le seul organisme public 

intervenant en outre-mer, à réviser en profondeur sa stratégie et son déploiement : l’État a 

réorganisé ou restructuré nombre de ses opérateurs (Cerema, ANCT) et le groupe Caisse des 

dépôts ses filiales115, tandis que l’Union européenne et la Banque européenne d’investissement 

renforçaient leur soutien aux régions ultrapériphériques. 

Ces acteurs publics sont des pourvoyeurs d’ingénierie ou des financeurs (en prêt ou en 

subvention) du développement des territoires et de l’investissement des collectivités, parfois les 

deux. Certains comme l’Agence France locale ou le Cerema se sont dotés d’un modèle quasi-

coopératif fondé sur l’adhésion des collectivités et ont commencé leur implantation ultramarine. 

En incluant celle des acteurs de place, l’offre financière aux collectivités d’outre-mer 

est redevenue consistante au cours de la période, en grande partie grâce au rôle contracyclique 

de l’AFD et à sa politique d’appui aux collectivités, notamment des communes, pour qu’elles 

puissent retrouver des capacités d’investissement. Les banques privées ont développé, dans 

certains territoires, des stratégies commerciales offensives pour conquérir des parts de marché, 

mais elles ne sont pas les seules, comme le montre l’alignement de moyens du groupe Caisse 

des dépôts avec la Banque des territoires (projets publics, logement social), Bpifrance (PME-

TPE) et la Banque postale (collectivités). 

L’AFD est concurrencée d’autant plus sévèrement que se produit un phénomène 

d’entropie des stratégies commerciales chez les financeurs : sous l’effet des politiques 

volontaristes conduites par les pouvoirs publics en matière de TEE, les banques tendent à 

aligner leurs critères et intègrent désormais la lutte contre le dérèglement climatique dans leurs 

priorités, si ce n’est totalement dans leurs bilans. Sur ce plan, la Banque des territoires a par 

exemple, renforcé son expertise technique, comme le note la direction régionale Océan indien 

(DROI). La DROI pointe aussi, « un cadre de compétition croissant avec les banques 

commerciales et mutualistes de la place, mais aussi publiques, la banque postale au premier 

chef qui talonne l’AFD sur toutes ses contreparties et tous ses produits (PSEE compris) ». 

                                                 

115 Qui, tout en accentuant sa bancarisation (SFIL, La Banque postale, Banque des territoires, « alliance » avec 

l’AFD), a développé une palette d’offres pour appuyer les programmes publics destinée aux territoires situés hors 

des grandes aires urbaines (Territoires d’industrie, ACV, PVD, France services, TIGA). 
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Par ailleurs, au plan du formatage des produits, si le préfinancement a été plébiscité 

comme facilité de trésorerie, en revanche, le PSP bonifié a pâti de la concurrence des prêts sur 

fonds d’épargne, dont la durée minimise le montant des annuités. En outre, le cumul des PSP-

B et PSP-Vert pour un même projet nécessite une double instruction source de lourdeur de 

gestion. 

S’il est vrai qu’à l’issue de la période sous revue, le contexte économique et social a pu 

tempérer les élans concurrentiels des financeurs, il n’en demeure pas moins que la stratégie de 

relance et de « croissance verte et inclusive » des pouvoirs publics, substantiellement 

accompagnée dans les territoires ultramarins, va continuer de se dérouler. De sorte qu’il est 

envisageable que le besoin de financement reste soutenu. 

Ce flux de financements vers les territoires est aussi susceptible de perdurer du fait que 

la puissance publique a mis en place un maillage particulièrement fourni d’opérateurs d’appui 

à l’ingénierie pour faciliter l’investissement des collectivités116. Dans un rapport d’information 

de juin 2023117, l’Assemblée nationale évoque la « cartographie comparée de l’offre 

d’ingénierie mobilisable dans les outre-mer par les porteurs d’aides publics et parapublics 

nationaux » : Banque des territoires, Ademe, Cerema, Anah, Anru, Atout France, Office 

français de la biodiversité, Agence française de développement (AFD) et ANCT. 

À cette liste s’ajoutent les ressources locales, parfois sous-utilisées, comme les 

établissements publics fonciers, les comités d’aménagement et d’urbanisme, les unités 

départementales de l’architecture et du patrimoine (UDAP), certains bailleurs sociaux ou les 

entreprises publiques locales (EPL). 

Le biotope des organismes dispensateurs d’ingénierie est incontestablement foisonnant 

et, comme le souligne le rapport de l’Assemblée nationale précité, on ne peut que constater « le 

caractère protéiforme des dispositifs d’aide à l’ingénierie et [de] la difficulté parfois d’en saisir 

les différentes subtilités (…) ». 

C’est dans ce contexte que l’AFD a entrepris d’intermédier une offre d’ingénierie aux 

collectivités d’outre-mer, qui traduit la volonté constante du ministère et de la DGOM, de 

conduire une politique d’appui de long terme à la rationalisation de leur gestion et la 

réorganisation de leurs structures. 

Depuis, ses premières expérimentations d’appui-conseil sur fonds propres, au milieu des 

années 2010, en passant par la CIOM, puis le fonds 5.0, le FOM et les Corom, les équipes de 

l’AFD intervenant en outre-mer, ont pu apprécier les marges de progression qu’il leur a fallu 

réduire. Notamment, dans la relation avec les collectivités et leurs satellites, elles ont eu à faire 

face à des situations de manque de coopération de la part du maître d’ouvrage, d’indécision 

politique, d’inadéquation de leur choix de consultant privé par rapport à la demande, avec 

lesquelles elles ont dû composer. 

                                                 

116 Dont notamment l’expertise technique, juridique, financière et en transformation des organisations. 
117 Rapport d’information sur l’évaluation des dispositifs d’ingénierie proposés aux collectivités territoriales 

ultramarines présenté par M. Christian BAPTISTE et Mme Karine LEBON, rapporteurs spéciaux (commission 

des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire (5 juin 2023) 
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L’apprentissage de la fourniture de ce type d’ingénierie a été progressif et difficile pour 

les agences de l’AFD : ainsi du redressement compliqué du SMEAM-LEMA à Mayotte118, de 

l’appui-conseil précurseur et innovant en Guadeloupe119, ou des recrutements manqués 

d’assistants techniques dans le cadre des Corom. 

L’exercice s’est révélé plus ardu que l’habituelle inclusion d’une expertise technique de 

la part des services du siège au cours des dialogues de gestion avec une grosse collectivité 

autour d’un PPI120. Dans ce travail d’appui, les équipes ont été confrontées à une consommation 

inhabituelle de journées-hommes, à travers des Copil (comité de pilotage), des Cotech (comités 

techniques entre services), avec le Copil national du FOM, ainsi qu’à une gestion dense du 

partenariat avec les acteurs institutionnels (préfecture, CRTC, DRFIP). 

AFD, expertise et ingénierie financière : l’exemple du département de La Réunion 

L’exemple du financement budgétaire du département de La Réunion et de la cotation ODD de ses investissements, 

illustre les risques et l’intérêt pour l’AFD de renforcer le caractère incitatif, sinon prescripteur de son offre. La mise 

en place d’outils tels que le PSP-vert a permis aux équipes de l’AFD d’engager un nouveau type de dialogue avec les 

contreparties, comme les services du département l’ont confirmé aux rapporteurs. L’offre de l’AFD cadre avec les 

besoins du conseil départemental : un important volet bâtimentaire où l’économie d’énergie est centrale et une 

compétence sociale prééminente. La collectivité affirme qu’elle bâtit ses plans d’investissement pour les rendre 

éligibles aux financements bonifiés de l’AFD et qu’à cette fin elle a déployé tous les outils requis (lignes directrices, 

plan de sobriété énergétique, PCET…) pour les faire correspondre aux référentiels de l’AFD. 

Cette évolution -que la hausse des taux pourrait mettre à mal- doit beaucoup à la qualité de l’expertise technique de 

l’AFD, qui se révèle être un atout commercial aussi efficace que l’ingénierie financière. Elle peut permettre aux 

agences en outre-mer de trouver dans leurs relations avec les collectivités des points d’appui pour des collaborations 

de long terme, dans une approche globale de l’ingénierie. Ainsi que l’a commenté un membre de l’AFD en COM121 : 

« L’AFD n’est plus uniquement un banquier public comme par le passé. Elle mène également un dialogue technique 

qui s’apparente, par bien des aspects, à celui initié lors des prêts de politique publique mis en œuvre dans les États 

étrangers. Ces évolutions permettent à l’Agence de s’inscrire dans le long terme et de poursuivre cet échange qui va 

bien au-delà du financement ». 

Au total, il n’est pas déraisonnable d’affirmer qu’entre 2017 et 2022, l’AFD a parachevé 

une phase de montée en compétence en matière de fourniture de prestations d’ingénierie et su 

capitaliser des techniques et des savoir-faire, qui constituent une valeur ajoutée indéniable. 

Au demeurant, cet avantage comparatif, doit se confirmer dans le contexte d’une 

dynamique forte de rationalisation de la proposition d’ingénierie publique faite aux territoires 

ultramarins122 et où l’AFD devra démontrer le caractère original de son offre. 

Dans cet perspective, l’amélioration de sa performance de gestion est de nature à en 

favoriser la démonstration. 

                                                 

118 Depuis fin 2021, l’AFD Mayotte a pu relancer les appuis techniques -commencés en 2018- auprès du syndicat 

mixte de l’eau et de l’assainissement de Mayotte (SMEAM) devenu Les Eaux de Mayotte (LEMA) en 2022. 
119 Le contrat d’objectifs finalisant une démarche d’appui-conseil financier ou organisationnel, a précédé les 

Corom. Dans les 25 communes et EPCI concernés, ces travaux ont connu des résultats plus ou moins positifs en 

fonction de la volonté des élus de s’inscrire dans le plan d’actions proposé. Quatre conventions d’objectifs 

seulement ont été signées avec les volontaires, sous la condition d’un redressement financier en trois ou quatre 

ans. 
120 Plan pluriannuel d’investissements. 
121 PV COM 10 juillet 2019, p. 14. 
122 Cf. rapport d’information BAPTISTE-LAFON cité supra. 
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2.4.2 L’AFD en outre-mer face au défi de la performance de gestion 

La réforme des Trois océans et la création des agences a d’abord été organisationnelle 

et a porté aussi la volonté de réduire une forme de contrainte « bureaucratique » pesant 

historiquement sur l’agence. Cette réalité est reconnue et partagée par les équipes, au siège et 

dans les agences. 

L’instruction a permis de montrer que, malgré la flexibilité de sa doctrine et les 

ajustements rendus possibles par sa bonne connaissance des outre-mer, l’AFD n’a pas pu, avec 

la grande réforme de 2018-2019, aller aussi loin que souhaité, dans le processus de 

modernisation de son outil commercial. 

L’amélioration de la gestion de la relation commerciale doit demeurer un objectif pour 

l’AFD, dont les clients pointent régulièrement la lourdeur et la lenteur des réponses, y compris 

dans les opérations comme l’octroi de préfinancements ou de garanties, dans lesquelles, 

l’appétence au risque financier n’est pas insurmontable. 

Un directeur général des services d’un EPCI de Guadeloupe énonce : « Quand on 

contracte avec l’AFD, on s’attend à une certaine rigidité ». Les services départementaux de La 

Réunion reconnaissent avec tact que, « l’instruction des dossiers par l’AFD est méthodique et 

complexe, à cause du cadre d’intervention et des contrôles de cohérence », et qu’ils intègrent 

cette donnée dans leur dialogue de gestion. Des directeurs d’agence reconnaissent que cette 

information sur la longueur des procédures figure souvent, « en toute transparence », en appoint 

de leur communication commerciale. 

Parmi les élus, les maires des communes petites et moyennes, disposant d’un 

encadrement plus sommaire, regrettent que l’AFD éprouve des difficultés à se caler sur le temps 

du politique et regrettent d’être parfois conduits, après avoir bénéficié d’une instruction et d’une 

ingénierie de qualité fournie par l’AFD, de devoir recourir à des financeurs concurrents. 

À la décharge de l’AFD, le sens de sa mission d’intérêt général et l’implication de ses 

équipes est reconnu qui, comme le souligne un directeur général d’un EPCI ultramarin, « sont 

toujours présentes, même quand on ne travaille pas avec elles », un constat effectué par 

l’instruction dans tous les territoires visités. 

D’un côté, beaucoup d’élus reconnaissent la pertinence du positionnement commercial 

de l’AFD, notamment en matière de TEE, pour lequel, comme le dit l’un d’eux « plus c’est 

vert, moins c’est cher », et de l’autre ils se désolent du volume de la documentation à fournir, 

de la « surenchère administrative » et des délais de réponse. Ce qui est estimé d’autant plus 

dommageable, que le format de l’offre intègre bien la chaîne des besoins : ingénierie, 

préfinancement, prêt123. 

Le schéma délégatif, précédemment évoqué124, a contribué aussi à créer une certaine 

viscosité de la procédure de validation des démarches commerciales : « Le passage des projets 

devant le COM allonge significativement les délais d’instruction et d’approbation des projets, 

entrainant mécaniquement des délais additionnels sur la signature et les versements. En effet, 

                                                 

123 Un autre élu : L’offre est alléchante, mais la procédure est décourageante ». 
124 Cf. 1.2. 
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les notes au COM doivent être finalisées et transmises par les opérationnels au moins un mois 

environ avant la date de l’instance »125. 

D’une façon générale, l’AFD connaît bien ses limites et sait en lever les contraintes les 

plus nuisibles pour son activité quand la situation l’exige : lorsqu’il s’est agi de parachever le 

plan de développement France-Comores126, dans l’urgence diplomatique, l’AFD a proposé de 

passer par des procédures allégées pour l’instruction et la mise en œuvre des projets. 

Avec beaucoup de recul, le directeur général-adjoint de l’AFD avait relevé à cette 

occasion que : « la simplification des procédures est présente en permanence dans les 

préoccupations de l’AFD. Cependant celle-ci n’échappe pas au mouvement général de 

complexification du contexte. Inventer des voies de simplification aboutit parfois à multiplier 

le champ des possibles et paradoxalement, dans certaines circonstances, à rendre les situations 

encore plus complexes ». 

L’opérationnalité et la qualité de la circulation de l’information entre OCN et les 

agences, constatées sur place, constituent déjà des points d’appui appréciables, permettant 

l’amélioration des procédures et de la gestion. 

2.4.3 Les perspectives : de récentes mesures positives pour affermir et réaffirmer la 

projection ultramarine de l’AFD 

Dans un contexte où l’offre publique de financements, de subvention et d’ingénierie, est 

abondante, l’offre de l’AFD en outre-mer doit servir un plan d’affaires moins tributaire des 

opportunités fournies par des décisions aléatoires, même si son utilité fonctionnelle réside en 

grande partie dans sa capacité à être un « bras armé » pour les politiques publiques. 

L’identification de cibles de clientèles par territoire et la consolidation d’une gamme de 

produits compétitifs serviraient sans doute cet objectif. L’augmentation envisageable de 

l’enveloppe de bonification ne pourrait se faire qu’à la condition de mettre en place des garde-

fous suffisamment robustes pour éviter les effets d’aubaine et les distorsions de marché. 

Surtout, une réflexion sur les priorités pourrait être engagée, afin de définir les domaines sur 

lesquels l’effort commercial peut se porter dans la durée. 

D’ores et déjà, à la fin de la période sous revue, plusieurs champs de réflexion et d’action 

ont été ouverts par l’AFD et, pour certains, ont commencé à faire l’objet d’une mise en œuvre. 

2.4.3.1 La refonte en cours de la stratégie applicable aux « géographies régionales » 

À la fin de l’année 2022, à effet 2023, le conseil d’administration de l’agence a validé 

une modification substantielle du cadre stratégique et d’intervention, en réservant  

à 30 « géographies » la nécessité d’élaborer un cadre d’intervention pays127. Cette évolution 

                                                 

125 PV COM op. cit. 
126 Plan présenté au comité outre-mer du 10 juillet 2019 parce qu’il impliquait Mayotte et dont la finalité était de 

contribuer à la maîtrise des flux migratoires entre les Comores et Mayotte, en mettant en œuvre des actions de 

coopération sur les secteurs qui permettent de stabiliser les populations. PV COM 10 juillet 2019-pp.29-31. 
127 Cf. Note refonte CIP-Direction des géographies 1er juin 2023 en actualisation de la note de novembre 2022. 
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montre qu’à la faveur d’une moindre rigidité ou même d’un effacement des stratégies 

régionales, les priorités spécifiques assignées pour chaque territoire ultramarin seront plus 

lisibles. 

Bien que la lecture de la note de cadrage ne fasse pas apparaître très clairement, pour un 

non initié, les améliorations effectives apportées par le nouveau dispositif, l’AFD y exprime 

son intention de simplifier le cadre stratégique : « La refonte des cadres d’intervention pays 

(CIP) répond à la demande du conseil d’administration ainsi qu’aux lacunes constatées dans 

l’ancien dispositif. Elle vise ainsi à alléger le processus d’élaboration des CIP tout en 

renforçant leur cohérence avec la loi de programmation du 4 août 2021, notamment via la prise 

en compte de la dimension Groupe (…) Dans la perspective de division par trois du corpus 

stratégique, le groupe AFD limite sa production de CIP à 30 géographies (qui pourront se voir 

complétées par des pays retenus dans le cadre des dialogues de politique publique 

renforcé/trajectoire transition juste) ». 

La refonte prévoit que, pour Trois océans, seuls les CIP Comores, Mayotte, Nouvelle 

Calédonie, République Dominicaine et Haïti seront présentés en conseil d’administration. 

Cependant, OCN se dotera d’un CIP pour chacune de ses géographies, au fil des 

renouvellements de directeurs. C’est un choix qui a été fait par le management du département. 

Pour autant, ces CIP ne seront pas présentés en conseil d’administration et ne seront validés 

qu’au niveau du « Direx Géo » et non pas au niveau du COMEX. Les stratégies régionales par 

bassin seront certainement supprimées, mais les directeurs arrivants devront se doter d’une 

feuille de route définissant les grandes orientations pour la région sur 4 ans. Il en va de même 

pour le directeur OCN. 

De toute évidence un travail de clarification de ces propositions d’évolution pourrait 

utilement être conduit et si l’on peut comprendre que le directeur général de l’AFD « félicite 

les équipes pour le travail effectué », son affirmation selon laquelle, « le CIP est un instrument 

de la future stratégie et de notre nouvelle organisation »128, mériterait aussi, s’agissant des 

outre-mer, d’un utile complément d’explications. 

2.4.3.2 L’engagement d’une révision du schéma délégatif 

La Cour relève que l’inadéquation du schéma délégatif a été l’objet de commentaires au 

cours de la période sous revue, soit parce qu’il semblait inadapté à la réalité des autorisations 

d’engagement du comité outre-mer, soit parce qu’il constituait un frein à la fluidité de la relation 

commerciale des agences locales. 

Au sein du comité outre-mer (COM) les cadres de l’AFD ont toujours su faire valoir 

leur préoccupation sur cette question, en indiquant que seul le conseil d’administration pouvait 

établir de nouvelles règles. 

En novembre 2022, le directeur général et le département des Trois océans ont proposé 

au conseil d’administration un nouveau barème, en complément de la révision des seuils de 

délégation « États étrangers » présentée au conseil d’administration du 21 avril 2022, et portant 

sur les seuils des délégations dans les outre-mer. L’objectif affiché, allait dans le sens d’une 

                                                 

128 Ibidem. 
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amélioration de la performance opérationnelle et du rendement de la production des 

autorisations, telle que l’explicitait la note de présentation129 : 

- Fluidification du processus d’instruction et réduction des délais d’octroi permettant 

une réactivité accrue entre la fin des négociations avec la contrepartie et la signature 

de la convention de crédit. Cette réactivité fait souvent défaut à l’AFD, qui n’est 

souvent pas en mesure de s’aligner avec le calendrier des autres prêteurs, notamment 

pour les prêts au secteur privé ou à certaines contreparties publiques (autorités 

portuaires ou aéroportuaires, etc.) ; 

- Amélioration du lissage de la production financière et de la productivité de l’Agence 

en raison de la suppression de l’échéance mensuelle liée à la tenue du COM et des 

coûts de transaction associés ; 

- Renforcement du pilotage stratégique de l’activité ultramarine par le COM. 

Les effets de cette substantielle et attendue modification des modes de gestion de l’AFD 

en outre-mer devront être évalués, mais d’ores et déjà, il peut être accordé à l’agence que, même 

si le schéma délégatif n’est pas la clef de tous les défis auxquels elle est confrontée, elle a su 

s’engager dans la voie de la résolution de ce facteur de blocage. 

2.4.3.3 L’amélioration de l’offre : un exercice indispensable pour un modèle économique 

vulnérable 

La remontée des taux d’intérêt, sensible dès 2018130 et très appuyée à partir de 2022, a 

conduit à une surconsommation accélérée de l’enveloppe de bonification et au décalage ou à 

l’interruption de l’instruction de nombreux dossiers par OCN, faute d’AE disponibles. 

La création du nouveau prêt « PSP-Transitions », intervenue en novembre 2022, a 

consisté d’une part, à fondre en seul produit le PSP-B et le PSP-Vert en seul produit et faciliter 

l’instruction et le conventionnement, d’autre part, compte tenu de la pression sur les taux, à 

sortir de l’image déroutante du « prêt à taux zéro » en proposant « un autre produit attractif et 

plus souple, dans un contexte de raréfaction mécanique de la bonification »131. 

Le prêt « PSP-Transitions » additionne les plafonds des anciens prêts et porte à 21 M€ 

le montant maximum auquel la bonification est applicable : il est destiné à être l’outil unique 

d’intervention en prêt bonifié de l’AFD en outre-mer. Le périmètre des emprunteurs éligibles 

est constant (acteurs publics ou exerçant une mission d’intérêt public) et les domaines 

d’intervention aussi, avec une nuance dans la bonification : les composantes à impact social 

(déchets/eau et assainissement) connaissent une bonification pouvant aller jusqu’à 90 pb132, 

tandis que les composantes à impact « atténuation des effets du changement climatique » et 

« adaptation au changement climatique », bénéficient d’une bonification allant jusqu’à 150 pb. 

Cette nouvelle offre, dont les conditions techniques et financières sont conçues pour 

éviter un décrochage commercial face à la concurrence, était très attendue dans les agences, car 

                                                 

129 Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
130 Cf. PV COM 13 juin 2018, pp. 2-3. 
131 AFD : COCONAP PSP T Note création nvx produits -20221130 VF. 
132 10 pb (points de base) = 0,1  % 
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elle présente aussi la particularité de n’être pas simplement une offre à caractère financier, mais 

aussi une forme de proposition de valeur de la part de l’agence. 

Si la tarification de base est incitative, par l’édiction d’un certain nombre de priorités 

logiquement définies dans la continuité du « 100 % climat et lien social », la nouveauté 

méthodologique de la part de l’AFD réside dans l’instauration d’un « bonus de bonification » 

qui est plus qu’une facilité supplémentaire, puisqu’il est conditionné par des engagements 

spécifiques. 

En effet, assumant pleinement sa mission « bras armé » de l’État pour l’accélération de 

la TEE dans les outre-mer, l’AFD a mis au point un dispositif beaucoup plus incitatif, à la limite 

prescripteur. Il conditionne la « surbonification », non seulement à des engagements 

supplémentaires, mais à un resserrement des liens des bénéficiaires avec l’AFD, afin de 

maximiser l’effet de son intervention à travers la réalisation des projets : 

- Engagements financiers ou environnementaux, via la conclusion de conventions 

d’objectifs avec l’AFD, relatives à la trajectoire financière ou environnementale de 

l’emprunteur ;  

- Renforcement de la relation partenariale AFD/emprunteur, en appuyant ses 

démarches en faveur des transitions : accompagnement pour obtention d’un label 

reconnu par l’AFD (Labels Climat Air Energie (CAE) et Economie circulaire (ECI) 

de l’ADEME, label « Ville durable et innovante » du Cerema133 et Efficacity...) ; 

- Choix d’un accompagnement renforcé, via le FOM, en complément des appuis en 

ingénierie. 

Cette démarche confirme la nécessité pour l’AFD d’intervenir en outre-mer pour 

favoriser les politiques publiques d’adaptation et d’atténuation, qui ne sont pas nécessairement 

prioritaires pour les autres financeurs, sachant que dans ces territoires, les deux engagements 

qu’a pris l’agence, climat et lien social, sont particulièrement liés, « les territoires ultramarins 

[étant] en effet plus compétitifs lorsqu’ils sont verts compte tenu de leur vulnérabilité à la 

situation des énergies fossiles »134. Cette perspective pourrait conduire à poursuivre une 

réflexion sur le niveau du soutien de l’État. 

Rien ne permet d’affirmer que ce tout nouveau produit financier va permettre à l’AFD 

de surmonter toutes les difficultés auxquelles elle doit faire face pour ajuster son intervention 

outre-mer au contexte dans lequel elle s’inscrit, et qui comporte de multiples variables 

économiques, sociales et organisationnelles, financières, budgétaires. 

2.4.3.4 La recherche d’une plus grande fluidité dans la procédure d’appui-conseil 

L’une des questions principales concerne la réduction des délais entre la détermination 

du besoin, la passation de la commande et le déclenchement effectif des missions. Deux pistes 

de facilitation ont été suivies : 

                                                 

133 Le rapport d’information BAPTISTE-LAFON cité supra, propose d’intégrer le Cerema dans le dispositif FOM. 
134 PV COM 24 octobre 2018 p. 8. 
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- d’une part, après une expérimentation, notamment à Mayotte, l’AFD a retenu 

l’option de constituer des marchés-cadres, à bon de commande, pour accélérer 

la sélection des prestataires d’ingénierie-conseil ; 

- d’autre part, avec l’appui du MOM, l’AFD est parvenue à obtenir l’ouverture 

des outre-mer aux compétences d’Expertise France, afin de faciliter la fourniture 

d’ingénierie aux collectivités dans un cadre in house, permettant de s’affranchir 

d’une mise en concurrence. 

Dans cette perspective, l’extension du champ de compétence de la filiale Expertise 

France aux outre-mer, substituée aux sociétés de portage actuelles, mériterait de prendre la 

forme d’une offre adaptée aux collectivités locales françaises, ce qui n’est pas encore totalement 

le cas.  

Même s’il n’y a pas, pour l’AFD, d’effet majeur rapide à attendre de ce 

redimensionnement de son action à travers, une démarche mixant stratégie, produit et 

fonctionnement organique, cette évolution montre une certaine capacité d’adaptation et 

redessine les contours d’un modèle d’opérateur engagé sur le long terme. 

La question de trouver des relais de croissance durable ne s’éteindra pourtant pas avec 

une nouvelle campagne commerciale et la nécessité de constituer un portefeuille d’activités à 

forte valeur ajoutée, demeure. 

Nonobstant l’avis de l’AFD qui estime, d’un côté, que la programmation globale de 

l’agence, mandats APD et outre-mer réunis à hauteur de 12 Md€, est suffisante, tout en 

indiquant d’un autre, que chaque directeur arrivant devra à l’avenir élaborer la programmation 

quadriennale d’un « portefeuille de projets », la Cour recommande l’élaboration de plan 

d’affaires pluriannuels.  

Les possibilités de subventionnement de la part de l’État n’étant pas extensibles 

indéfiniment, l’AFD doit mieux intégrer l’impératif commercial que lui impose son retour au 

premier plan du financement de collectivités locales, dans un contexte concurrentiel accru de 

financeurs et d’opérateurs publics et privés. 

Cette recommandation ne se résume pas à l’exposé des prévisions d’emprunt des 

collectivités ou le financement de quelques projets emblématiques. Elle doit conduire l’AFD et 

ses agences locales à renforcer l’analyse des besoins de chaque territoire à moyen terme, à 

mieux tirer parti des situations acquises, notamment grâce à l’appui-conseil, et à développer 

l’activité de l’agence, en modernisant ses outils et ses process. 

La direction générale du Trésor estime pour sa part que la production de tels plans 

d’affaires pourrait constituer un outil efficace pour stabiliser et pérenniser l’action de l’AFD en 

outre-mer. 

La DGOM estime que la négociation budgétaire de ses enveloppes de crédits avec 

l’AFD intègre la constitution de plans locaux de développement autour de projets de territoires 

par les agences locales. Elle fait valoir que la volatilité des taux d’intérêt empêche d’établir des 

prévisionnels, méconnaissant quelque peu le fait que ce type d’arbitrage entre pleinement dans 

les fonctions d’un acteur financier central comme l’AFD. 
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Recommandation n° 4.  (AFD, DGOM) : Elaborer les plans d’affaires pluriannuels de 

l’AFD en outre-mer, en réponse aux besoins identifiés dans chaque territoire. 
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CONCLUSION 

À la fin des années 2010, pour adapter son mode opérationnel aux nouveaux paradigmes 

internationaux de l’aide au développement et donner un nouvel élan à une intervention outre-

mer confrontée à une attrition systémique, l’AFD a convaincu ses tutelles de la nécessité de 

mettre en place un nouveau modèle d’organisation, autour des mots d’ordre de « 100 % accords 

de Paris et 100 % lien social ». 

Avec cette décision, en partie fondée sur le principe d’une étroite association entre les 

deux mandats de l’agence -aide aux États étrangers et soutien économique à l’outre-mer 

français- l’AFD a recherché une plus grande intégration des missions, des objectifs, des effectifs 

et des moyens qu’elle consacrait aux territoires ultramarins et à leurs « géographies » 

environnantes respectives. 

Dénommé « stratégie des Trois océans », ce projet a été validé par l’État, sans que ce 

dernier en tire de façon explicite des conclusions opératoires, quant à l’établissement d’une 

doctrine d’emploi, articulant convergence des outre-mer avec l’Hexagone et projection des 

mêmes territoires dans leurs bassins océaniques respectifs. 

Les faiblesses structurelles persistantes des économies ultramarines et les freins 

constitués par un tropisme institutionnel hexagonal fort, expliquent pour partie la difficulté à 

mettre en œuvre des actions d’ampleur à l’échelle des régions concernées. Mais, la complexité 

du cadre d’intervention bâti autour du projet a aussi conduit à marginaliser l’expérience 

ultramarine et à souligner son déploiement très progressif. 

Pourtant, cette volonté de donner la priorité absolue à la dimension écologique et sociale 

a rencontré une demande toujours plus prégnante de la part des territoires et permis de 

promouvoir de premiers projets emblématiques d’une « croissance verte », à défaut d’être 

contributifs aux résultats de l’agence. 

Forte de la reconnaissance par le ministère des outre-mer de sa réactivité et de sa fiabilité 

pour la mise en œuvre des programmes ministériels, l’AFD a su créer un environnement de 

parties prenantes dans tous les secteurs économiques et sociaux et est devenue au cours de la 

dernière décennie, le principal prêteur et détenteur d’encours des collectivités locales 

ultramarines, grâce à une offre attractive subventionnée par l’État. 

L’intensification de la concurrence des acteurs publics et privés du financement des 

projets de territoire et de la fourniture d’ingénierie, conjuguée à une conjoncture des taux 

défavorable à son offre, a mis en évidence la robustesse relative du modèle d’intervention de 

l’AFD dans les outre-mer et notamment la baisse tendancielle de son activité et la faiblesse de 

son plan d’affaires. 

La constitution d’un portefeuille d’activité moins tributaire d’opérations occasionnelles 

est devenue un impératif, pour continuer à donner de la consistance à la stratégie des Trois 

océans. À défaut, le risque est grand pour l’AFD de voir l’originalité de sa démarche, 

globalisante et ambitieuse, se dissoudre dans le strict périmètre du financement de collectivités, 

où la lourdeur persistante de son organisation et de ses procédures pourra constituer un frein 

supplémentaire. 
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Annexe n° 1. Département des Trois océans - Postes ouverts (2018-2022) 

 

Source : Cour des comptes d’après AFD 

OCN : département des Trois océans ; SAM : salarié par le siège ; CL : collaborateurs 

locaux ; EE : États étrangers ; DROA : direction régionale atlantique ; DROI : direction 

régionale océan indien ; DROP : direction régionale pacifique ; DCOM : outre-mer. 

  

 2018 2019 2020 2021 2022 

OCN (siège+réseau) 217 222 213 204 201 

Siège OCN 26 29 29 26 26 

Réseau OCN 191 193 184 178 175 

dt SAM 30 39 40 38 38 

dt CL 161 154 144 140 137 

OCN DCOM 129,5 123,5 116,5 112 107 

dt SAM 20 22 22 22 20,5 

dt CL 109,5 101,5 94,5 90 86,5 

OCN EE 61,5 69,5 67,5 66 68 

dt SAM 10 17 18 16 17,5 

dt CL 51,5 52,5 49,5 50 50,5 

DROA Total 83 77 72 66 63 

DROA-DCOM 61,5 52 48 44,5 40,5 

DROA-EE 21,5 25 24 21,5 22,5 

DROI Total 77 82 78 78 78 

DROI -DCOM 37 37,5 34,5 33,5 32,5 

DROI-EE 40 44,5 43,5 44,5 45,5 

DROP Total + DCOM 31 34 34 34 34 
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Annexe n° 2.  Outils financiers de l’AFD en outre-mer (2022) 

 

  OUTILS FINANCIERS de l'AFD en OUTRE-MER 

 Dénomination Caractéristiques 
Zone 

géo. 
Secteurs 

S
E

C
T

E
U

R
 P

U
B

L
IC

 

PSP 

Prêt Secteur 

Public 

. Prêts non bonifiés, sans 

marge pour risques pour 

certaines contreparties 

. Durée : 3 à 30 ans 

. DCOM 

Investissements de long terme 

du secteur public, secteurs non-

éligibles à la bonification (hors 

secteurs bonifiés ou 

dépassement des plafonds de 

bonification) 

PSP-B 

Prêt Secteur 

Public Bonifié 

. Prêts bonifiés à 90 pb, avec 

plancher à 0%, plafonné à 

6M€ par projet 

. Durée : 3 à 30 ans 

. Bonification limitée à 25 

ans et différé non-bonifié 

. DCOM 

Secteurs de la santé, médico-

social, collectivités de moins de 

10k habitants ; déchets ; eau et 

assainissement ; numérique ; 

sport ; formation professionnelle 

; éducation, etc.  

PSP-Vert 

Prêt Secteur 

Public Vert 

. Prêts bonifiés à 170pb avec 

plancher à 0%, plafonné à 

12M€ par projet pour 

l'atténuation, les risques 

naturels et la biodiversité, et 

15M€ pour l'adaptation  

. Durée : 3 à 30 ans 

. Bonification limitée à 25 

ans et différé non-bonifié 

. DCOM 

Projets environnementaux : 

climat (adaptation/atténuation), 

protection de la biodiversité, 

prévention des risques naturels 

et gestion de leurs effets 

PS2E 

Préfinancement 

de subventions 

européennes et 

d'État 

. Prêts non bonifiés, sans 

marge pour risques pour 

certaines contreparties 

. Durée : 3 à 5 ans maximum 

. DCOM 

Destiné au préfinancement de 

subventions d'investissements 

européennes, de l'État (et de ses 

organismes déconcentrés), de 

collectivités et d’autres 

organismes publics français 
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S
E

C
T

E
U

R
 P

R
IV

E
 

PCM 

entreprises 

Prêt à 

conditions de 

marché 

. Prêt à conditions de marché 

. Montant plancher de 3M€ 

. Durée : 5 à 20 ans (25 ans 

sous conditions) 

. DCOM 

Projets contribuant à la 

structuration de filières ; à 

l'intégration régionale ; projets 

relatifs à l'environnement et la 

cohésion sociale 

PCM 

banques 

Prêt à 

conditions de 

marché 

. Prêt à conditions de marché 

. Durée : 5 à 15 ans 
. DCOM   

     

S
U

B
V

E
N

T
T

IO
N

S
 

A
M

O
 

Fonds outre-

Mer 

. Subvention d’assistance 

technique à maîtrise 

d’ouvrage 

. Sous forme de mise à 

disposition d’experts, à court 

terme ou pour des AT de 

longue durée 

. Pas de limite basse ou 

haute en termes de montant 

. DCOM 

Subvention d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage, axée sur la 

facilitation des projets 

d’investissements. Autres 

secteurs éligibles sur accord du 

MOM (renforcement des 

capacités de base, projets 

régionaux et des OSC, ESS, 

etc.) 

AT Corom 

. Fonds d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage réservé 

aux collectivités 

sélectionnées dans le cadre 

du dispositif Corom 

. DOM 

Mise à disposition d’une 

assistance technique de long 

terme, et accompagnement de la 

collectivité dans le 

rétablissement de ses équilibres 

financiers. 
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Annexe n° 3. Les ODD dans l’action de l’AFD en outre-mer 

Objectifs du 

Développement 

Durable 

Description de 

l’ODD 

Partenaire du 

projet 

Type et montant 

du projet 

 
Description du projet 

ODD 1 

Pauvreté 
 

 

 

Éliminer la 

pauvreté sous 

toutes ses formes 

et partout dans le 

monde 

Commune de 

Bandrélé 

FOM 

150 000 € 

Etudes en appui à la construction du siège 

du centre communal d’action sociale 

(CCAS) de la commune 

Commune de 

Mamoudzou 

FOM 

80 000 € 

Etudes de maîtrise d’œuvre urbaine et 

sociale sur le centre du village de Kawéni 

et les parcelles communales Mahabourini 

 

 
ODD 3 

Santé 

 

 
 

 

 

 

 
Permettre à tous de 

vivre en bonne 

santé et 

promouvoir le 

bien-être de tous à 

tout âge 

Centre 

Hospitalier de 

Mayotte (CHM) 

Préfinancement de 

subventions 

(PS2E) 

25 338 939 € 

Extension et modernisation des 

infrastructures du CHM à travers un 

programme de mise aux normes 

GIE imagerie 

médicale 

PS2E 

901 123 € 

 

Acquisition d’un IRM 

Commune de 

Kani Kéli 

FOM 

60 000 € 

Etude de maitrise d’œuvre pour la 

couverture d’un plateau sportif 

Commune de 

M’tsangamouji 

FOM 

120 000 € 

Etude de maitrise d’œuvre pour la 

réhabilitation d’un terrain de football 

 

ODD 4 

Education 
 

 
 

 
Assurer à tous une 

éducation 

équitable, 

inclusive et de 

qualité, et des 

possibilités 

d'apprentissage 

tout au long de la 

vie 

Comité régional 

olympique et 

sportif (CROS) 
de Mayotte 

 

PS2E 

161 716 € 

Projet de formation et d’insertion par le 

sport dans les quartiers prioritaires de 

Mayotte 

 
CCPT 

 
70 000 € 

Etude de programmation pour la 

construction d’une médiathèque 

 
Lycée Agricole 

PS2E 

7 809 083 € 

Préfinancement de la construction de 

l’internat du lycée agricole de Mayotte 

permettant d’accroitre le nombre d’élèves. 

 
ODD 6 

Eau et 

assainissement 
 

 

Garantir l'accès de 

tous à des 

services 

d'alimentation en 

eau et 

d'assainissement 

gérés de façon 

durable 

 
 

Syndicat mixte 

d’eau et 

d’assainissement 

de Mayotte 

(SMEAM) 

 

 

Préfinancement de 

subventions 

23 338 924,51 € 

 

 
Travaux de renforcement des réseaux 

d’approvisionnement en eau potable et 

d’assainissement collectif des eaux usées 

de Mayotte 

 

 
ODD 9 

Infrastructures 

 

 
 

 

 

 
Bâtir une 

infrastructure 

résiliente, 

promouvoir une 

industrialisation 

durable qui profite 

à tous et 

encourager 

l'innovation 

 
 

Commune de 

Bandrélé 

 
 

Prêt 

4 000 000 € 

Financement du programme 

d’investissement de la commune pour 

l’aménagement de ses espaces publics et 

pour la réalisation d’infrastructures sur le 

littoral (aménagement du front de mer, 
halle de pêche, ponton...) 

 

 

Commune de 

M’Tsamboro 

 

 

Prêt 

2 500 000 € 

 

Financement du programme 

d’investissement de la commune pour 

l’aménagement de terrains constructibles, 

pour la construction de nouvelles 

infrastructures sportives ou encore pour 

l’amélioration du réseau d’assainissement 

Source : rapport annuel 2022 agence de Mayotte. 
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Annexe n° 4. L’AFD, partenaire des hôpitaux ultramarins 

La Réunion : l’AFD est un ancien et solide partenaire financier du CHU qui, au 

31/12/2022, il représentait 181 M€ des 396 M€ d’encours de dette de l’établissement, soit 45,68 

%135. L’AFD toujours présente, malgré les difficultés budgétaires et financières depuis plus de 

20 ans. Le CHU ouvre une campagne d’emprunt tous les deux ans pour les opérations 

d’investissement de son PMT. Trois contrats signés récemment : année 2018 pour 30 M€, 2019 

et 2022 pour 40 M€ chacune. Les collectivités locales sont au conseil de surveillance, que la 

présidente de région préside. 

La Guyane (Saint-Laurent du Maroni) : l’AFD est le plus important bailleur du centre 

hospitalier de l’Ouest guyanais (CHOG), avec deux emprunts, l’un de 2014 pour 30 M€ et 

l’autre de 2017 pour 17,5 M€136. L’encours, d’environ 100 M€ est partagé à parité entre l’AFD 

et la BDT137, avec un reliquat pour LBP138. Les sujets sur lesquels l’AFD est attendue par le 

CHOG, est la réduction du déficit budgétaire par l’amélioration de la performance et le 

renforcement de l’attractivité du site pour les personnels, dont le taux de rotation est élevé139, 

notamment par des mesures concernant le financement du logement. À Cayenne, le centre 

hospitalier porte un plan d’investissement à hauteur de 140 M€ sur 5 ans (2022-2026) et 

l’intervention de l’AFD porte sur le cofinancement des opérations liées à la rénovation et 

l’extension du bâtiment médico-chirurgical, à la création de l’unité de réanimation pédiatrique 

et à la rénovation du service des urgences, des services techniques et de la blanchisserie sur la 

période 2022-2023. 

La Martinique, en 2022 : Préfinancement de deux subventions FEDER faisant partie 

d’un programme140 d’amélioration de l’offre de soins en Martinique avec le CHUM (Offres 

en cours de renouvellement pour 48,86 M€) ; construction d’un centre de l’autisme regroupant 

toutes les activités de l’association sur un seul site en vue d’une meilleure prise en charge des 

patients et d’une optimisation de la gestion des ressources humaines et budgétaires (13,5 M€) ; 

Institut d’éducation pour déficients auditifs et visuels : PSPB141 de 2,7 M€ sur un total projet 

de 5 M€, pour réunir les trois établissements actuels sur un seul site. 

La Guadeloupe : compte tenu de la fragilité de sa situation financière, le CHUG s’appuie 

particulièrement sur l’AFD et son ingénierie, pour financer le remplacement et la modernisation 

de ses infrastructures et de ses équipements, d’autant que les pannes majeures sont 

quotidiennes142. La construction du nouveau CHU est aussi l’occasion de s’appuyer sur la 

capacité de l’AFD à mobiliser les crédits européens (Feder, FSE) pour les volets innovation 

technologiques et écologique. Le nouvel hôpital conduit aussi à repenser la prévention des 

risques cyclonique143 et sismique, en conduisant à retravailler les fondamentaux en matière 

                                                 

135 53 M€ pour la CDC et le reste pour Crédit agricole, la Banque postale, la Caisse d’épargne et Dexia. 
136 KRD respectifs au 31/12/2023 : 19,8 M€ et 15 M€. 
137 Banque des territoires, groupe Caisse des dépôts. 
138 La Banque postale, groupe La Poste/Caisse des dépôts. 
139 87,0 % en moyenne, dont 112,0 % chez les kinésithérapeutes et 30,0 % chez les techniciens de 

laboratoire 
140 « Filières d’Excellence » et « Equité » 
141 Prêt secteur public bonifié, qui ne sera pas finalisé. 
142 Carte informatique de l’appareil d’anatomopathologie non remplacée, car fournisseur non payé ; panne 

sur le dispositif de chimiothérapie ; vieillissement accéléré des équipements à cause du climat (IRM et Scanner) ; 

incendie de l’hôpital. 
143 La conception a tenu compte du passage du cyclone Irma en 2017. 
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d’architecture, d’équipements, de logistique, d’organisation des services et de refonte du SI. 

Par exemple, le projet prévoit un toit en toile plutôt qu’en tôle, pour céder plus facilement au 

vent et le bâtiment est complètement traversant à l’air pour éviter la résistance et évacuer 

l’énergie, tout comme la construction l’unité urgences-réanimation est prévue sur le lieu du site 

le plus adapté à l’efficacité des normes parasismiques. 

 

Hôpitaux et dimension régionale 

L’action régionale du CHU de Saint Denis : 

À Mayotte : l’accroissement des EVASAN (évacuations sanitaires : 400 en 2012 et 1600 en 

2022) représente un sujet organisationnel et financier préoccupant, avec une durée de séjour 

toujours plus importante, qui a un fort impact occupationnel, surtout en pédiatrie ; la formation, 

par des transferts de compétences aux équipes de la région (Madagascar, Comores, Maurice, 

Seychelles : 600 personnels formés/an) ; la recherche avec l’Australie (diabète) et l’Inde 

(médecine ayurvédique) : conventions passées avec tous les ministères de la santé de la zone 

Océan indien ; Patients payants : La crise Covid a révélé un important vivier potentiel de 

patients solvables dans la région (Madagascar et Comores) ;Actions de coopération financées 

par AFD, Feder et Interreg : convention avec l’AFD pour recruter des médecins de santé 

publique dans les pays de la géographie ; co-financement avec AFD d’un projet de recherche 

sur l’impact du réchauffement climatique sur les populations de l’Océan Indien. 

CHOG (centre hospitalier ouest guyanais) : la difficile projection régionale du système 

hospitalier 

Constatant le fait qu’entre 40,0 % et 50,0 % des admissions à l’hôpital concernent des patients 

sans droits et que le coût du séjour est d’environ 1 000 €/jour, l’AFD et le CHOG ont conduit 

une expérimentation avec l’hôpital d’Albina, situé sur la rive surinamienne du Maroni, ayant 

pour objet de retransférer des patients surinamiens, quand la phase aigüe est terminée, qu’ils 

sont stabilisés et entrent en convalescence avec perspective de sortie. Le différentiel de coût est 

important : 30 €/jour envisagé au Surinam. Un accord en ce sens a été signé en novembre 2022. 

L’objectif de deux à trois patients transférés par semaine n’a pas encore pu être atteint. Par 

ailleurs, l’AFD a financé à hauteur de 5 M€ le renforcement de l’offre de soins au Surinam par 

la construction d’un bloc opératoire, de salles de soins et d’une pharmacie (non équipés) qui 

n’ont pas encore été rendus fonctionnels. Le ministre surinamien de la santé a effectué une 

visite à Saint-Laurent du Maroni en janvier 2023, mais les concordances entre les deux systèmes 

de soins ne se font pas spontanément et l’expérience n’est pas encore concluante. En revanche, 

une réflexion se fait jour à l’hôpital sur la méthode surinamienne de formation au cœur de la 

forêt d’équipes de soins primaires et de prévention, qui pourrait avantageusement remplacer la 

projection de médecins et d’infirmières, vite épuisés et démotivés. 
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Annexe n° 5. Actions de l’AFD en faveur de la prévention des risques liés au 

changement climatique 

S’agissant de l’adaptation au changement climatique, les travaux de recherche soutenus 

par l’AFD s’attachent plus particulièrement aux petits États insulaires avec pour objectif la 

réduction du risque de catastrophes (RRC). Dans le cadre de la stratégie d’intégration régionale 

des outre-mer « Trois océans », cette production concerne aussi bien l’outre-mer français, que 

les États étrangers de chaque bassin océanique. 

• Clipssa : production de connaissance et appui à la planification 

Lancement en 2020 d’une étude en partenariat avec l’institut de recherche et 

développement (IRD) et Météo France, ayant pour objet la connaissance et l’anticipation des 

impacts climatiques et l’accompagnement du déploiement des plans d’adaptation dans les Petits 

États Insulaires du Pacifique : projet CLIPSSA - Climat du Pacifique, Savoirs Locaux et 

Stratégies d’Adaptation. 

Les États et territoires insulaires du Pacifique étant très vulnérables aux impacts du 

changement climatique et ayant des capacités d’adaptation inégales, ils ont développé des 

stratégies d’actions -les Plans nationaux d’adaptation (PNA)- dont de nombreux ont déjà été 

élaborés. En revanche, dans l’outre-mer français et au Vanuatu, le développement des PNA 

pour tenir compte de l’aggravation du dérèglement n’a pas été effectué.  

Dans le cadre du projet, l’IRD et Météo France traitent les aspects de la recherche 

proprement dite (élaboration des projections climatiques, analyses des impacts futurs du 

changement climatique pour chacun des territoires et collecte des savoirs écologiques locaux) 

et le Programme Régional Océanien de l'Environnement (PROE) pilote l’élaboration du portail 

internet. L’AFD subventionne le recrutement d’une assistance technique aux territoires 

ultramarins, à la Nouvelle Calédonie et au gouvernement du Vanuatu, afin de les accompagner 

dans l’élaboration des plans d’adaptation. À cette fin, l’agence mobilisera la « Facilité 2050 », 

une ligne de 30 M€ de subvention utilisée depuis 2018, qui permet de soutenir des projets 

d’études et des programmes en faveur d’un développement bas carbone et résilient au 

changement climatique. 

D’un coût total de 4 M€, dont 1,2 M€ pour l’AFD, le projet Clipssa doit se développer 

sur la période 2021-2024.  

Activités principales du projet : 

Le projet CLIPSSA vise à développer des données scientifiques inédites sur le climat 

futur du Pacifique Sud à horizon 2100, à analyser les impacts sectoriels, les savoirs locaux et 

les pratiques d’adaptation existant déjà sur chaque territoire.  

- Production de simulations climatiques à haute résolution pour l’ensemble du Pacifique 

Sud (sur des mailles géographiques de 20km environ) pour mieux comprendre le 

devenir du climat du Pacifique en termes de vagues de chaleur, de précipitations, de 

sécheresses et d’activité cyclonique ; 

- Production de simulations à très haute résolution (des mailles de ~2km) pour trois 

fenêtres temporelles spécifiques pour les 100 prochaines années : le proche (~2040), 

moyen (2060) et lointain (~2080) futur dans divers scenarii climatiques dont celui des 

Accords de Paris ; 
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- Mise à jour des données sur le changement climatique à partir des modèles du GIEC1 

et des priorités nationales pour les secteurs clés impactés par le climat ;  

- Élaboration de bases de données rassemblant les savoirs et les pratiques locales 

constituant les « cultures du risque » des populations vivant sur ces îles, c’est-à-dire les 

savoirs et savoir-faire non confidentiels particulièrement utiles pour favoriser 

l’adaptation aux phénomènes extrêmes ;  

- Analyse des transformations ayant touché les lieux et les moments de transmission des 

savoirs et savoir-faire utiles à l’adaptation ;  

- Mise en service d’un site internet portail climatique ;  

- Appui à l’élaboration ou actualisation des stratégies d’adaptation au changement 

climatique en s’appuyant notamment sur les connaissances locales et à leur promotion 

auprès des populations.  

 

• L’action climatique d’urgence à travers le prisme des vulnérabilités 

« L’intégration du genre dans l’action pour le climat - principalement entendue au sens 

de l’action climatique d’urgence dans le contexte des catastrophes naturelles provoquées par 

les changements climatiques ainsi que leurs conséquences (déplacements forcés…) est abordée 

sous l’angle des facteurs de vulnérabilités tels que la pauvreté, l’analphabétisme, ainsi que 

l’exposition accrue des filles et des femmes aux effets des catastrophes climatiques et aux 

risques de violences fondées sur le genre ou d’exploitation sexuelle ». 

• Le FEXTE « Ports Verts » dans l’océan Indien (Fonds d’expertise technique et 

d’échanges d’expériences) 

Avec une subvention de 500 k€ accordée en 2021, le FEXTE « Ports Verts » soutient le 

partenariat entre l’Association Internationale Villes et Ports et l'Association des Ports des Iles 

de l'Océan Indien (APIOI). Ce financement a pour objet la réalisation d'études sous maîtrise 

d’ouvrage de l'APIOI, afin d’adapter les infrastructures portuaires de cette région océanique 

aux nouveaux enjeux :  

- L’enjeu énergétique, avec la production d’énergie renouvelable et le renforcement de 

l’efficacité énergétique des infrastructures portuaires, au service d’une contribution à 

l’atténuation et la réduction des émissions ; 

- La prise en compte de l’intensification des manifestations du changement climatique et 

leurs impacts sur les infrastructures portuaires de la région : l’élévation du niveau l’eau 

et son corollaire l’augmentation du déferlement de la houle, ainsi que la disparition des 

coraux (acidification des océans) formant une barrière naturelle pour plusieurs ports de 

l’océan Indien ne disposant pas d’infrastructures de protection ; 

- La refonte du modèle des « villes-ports » en contexte insulaire, qui nécessite de 

reconsidérer l’approche de l’aménagement portuaire au prisme sa meilleur intégration 

urbaine, en tenant compte de la question du foncier disponible, des exigences 

écoenvironnementales. 

• L’initiative VARUNA pour la biodiversité dans l’océan Indien  

Considérant que la connaissance de la biodiversité est une donnée fondamentale pour 

l’adaptation au dérèglement climatique et la prévention des effets des catastrophes, l’AFD a 
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décidé de renforcer la coopération en matière de conservation de la biodiversité régionale 

(terrestre et marine) dans l'océan Indien. Dans cette perspective, l’agence a versé une 

subvention144 de 10 M€ en 2021, afin de financer sur cinq ans une première phase sous la 

maîtrise d’ouvrage d’Expertise France, afin de réunir les acteurs investis dans la préservation 

de la diversité biologique dans cette zone océanique, en y incluant l’outre-mer français. 

La phase de préfiguration a permis de mobiliser 100 intervenants et de proposer un 

programme axé sur l’intégration régionale des territoires d’outre-mer français, l’appel au 

secteur privé et la stimulation de la recherche, avec en perspective la mise en réseau des 

gestionnaires d’aires marines protégées et le pilotage des politiques publiques et des entreprises 

grâce à la comptabilité du capital naturel. L’initiative est envisagée sur une période d’une 

quinzaine d’années. 

• Les plateformes d’intervention régionales (PIR) de la Croix Rouge française : la 

réduction des risques de catastrophe (RRC) 

La Croix-Rouge française (CRF) a créé, au début des années 2000, trois dispositifs 

régionaux de gestion des risques de catastrophes : les plateformes d’intervention régionales 

(PIR) pour les bassins océaniques de l’océan Indien (PIROI) en 2000, des Amériques/Caraïbes 

(PIRAC) en 2005 et de l’océan Pacifique Sud, en 2007. Ces trois zones océaniques sont 

constituées de Petits États Insulaires en Développement (PEID), fortement exposés aux risques 

et présentant d’importantes vulnérabilités face aux impacts des changements climatiques. Les 

PIR sont implantées dans l’outre-mer français, en réseau avec les sociétés nationales de la 

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

Le programme s’articule avec les activités du Centre de Crise et de Soutien du MEAE 

et contribue à renforcer l’influence de la France sur les sujets de gestion des risques de 

catastrophes et d’adaptation au changement climatique.  

Le soutien de l’AFD au programme PIR se déploie en deux phases : 

- Une phase 2018-2022, avec deux financements, de 4 M€ en 2018 et de 1,5 M€ en 2020, 

pour le renforcement des capacités, des actions de sensibilisation et l’acquisition de 

matériels et d’équipements d’urgence ; 

-  Une phase 2021-2024, avec une nouvelle subvention (programme 209) de 4,5 M€ pour 

lancer la construction d’infrastructures à vocation régionale : un nouveau complexe à 

La Réunion incluant un centre de formation à la RRC, un nouvel entrepôt de stockage, 

et un hôpital modulaire et, par ailleurs, un entrepôt humanitaire en Guadeloupe.  

• HydroMET - Hydrométéorologie et services climatiques – COI - 60,7 M€ 

Cette opération d’assistance technique est financée par l’Agence française de 

développement (AFD) dans le cadre du dispositif Adapt’Action. Ce dispositif, lancé en mai 

2017, soutient les pays africains, les PMA et les PEID dans la mise en œuvre de leurs 

engagements pris au titre de l’Accord de Paris sur le climat, grâce au financement d’études, au 

développement des capacités et à l’assistance technique, notamment dans le secteur de 

l’adaptation. 

Le projet Hydrométéorologie a pour objet de soutenir les services météorologiques et 

hydrologiques nationaux (SMHN) des pays de la commission de l’Océan indien (COI). Il vise 

                                                 

144 Au titre du programme 209 du MEAE 
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à renforcer la résilience des populations et des États de la COI aux répercussions du changement 

climatique par une meilleure connaissance des aléas climatiques et à réduire les pertes 

économiques liées aux catastrophes naturelles et aux événements météorologiques récurrents 

auxquels la région est exposée. Il s’agit d’améliorer la connaissance du climat dans la région, 

en permettant aux services nationaux de météorologie de mieux coopérer en matière de 

prévision, d’affiner leurs fonctions d’alerte et documenter les décisions politiques. Le projet est 

construit en lien avec Météo France et l’Organisation Météorologique Mondiale et la PIROI est 

associée à travers des activités de sensibilisation. Depuis juin 2020, l’AFD et l’UE financent 

cette action, à laquelle le FVC a apporté son soutien145. Le projet doit se dérouler jusqu’en 2027.  

• Le partenariat avec le Museum national d’Histoire naturelle (MNHN)  

Le projet Kivi Kuaka consiste à évaluer une méthode innovante s’appuyant sur un 

système de suivi GPS des oiseaux migrateurs capables de détecter l'arrivée de catastrophes 

naturelles imminentes et de modifier leur comportement en conséquence. La phase 1 était une 

étude de faisabilité réalisée par le MNHN d’avril 2017 à fin 2017. Elle avait confirmé l’intérêt 

et la faisabilité d’une étude terrain sur les déplacements d’individus centrés sur deux espèces 

de limicoles du Pacifique (Barge rousse et Courlis d’Alaska). Le financement de l'AFD en 2019 

(budget COPAR) avait permis le lancement de la phase 2 consistant en un test de déploiement 

et d’analyses sur 3 ans comprenant l'achat et la pose de balises GPS sur les oiseaux migrateurs. 

La phase 3 avait pour but de préparer la collecte de données et de lancer la campagne de 

communication et de sensibilisation dans les zones concernées. Le confit russo-ukranien a 

toutefois eu pour conséquence d’interrompre la collecte de données. Celle-ci reposait en effet 

sur le système Icarus basé sur une collaboration entre l’Allemagne et l’Agence Spatiale Russe 

qui a pris fin suite à l’attaque russe en Ukraine. Contribution AFD à la phase 3 du projet de 

60 k€. 

• Étude sur les risques littoraux des îles mauriciennes – BRGM - 1 M€ 

Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) sollicité pour un partenariat 

technique avec le National Disaster Risk Reduction and Management Centre (NDRRMC) sur 

les risques littoraux des îles de la République de Maurice, puis avec le Ministère de 

l'Environnement, de la Gestion des Déchets Solides et du Changement Climatique a lancé une 

étude sur les deux principaux risques de catastrophe auxquels est exposé le pays (Maurice et 

l’île Rodrigues) : l’érosion côtière et la submersion marine (houles énergétiques et submersion 

cyclonique) sous l’effet du changement climatique. À travers une étude cartographique de ces 

aléas, de la vulnérabilité des zones côtières et de leurs interactions, le projet a pour but de 

déterminer les zones à risques et permettre en aval le déploiement de plans d’actions 

correspondants. 

Le projet est réalisé par l’équipe R3C (Risques Côtiers et Changement Climatique de la 

Direction des Risques et de la Prévention) du BRGM et l’équipe de la Direction des Actions 

Territoriales basée à La Réunion. Le BRGM s’est associé les compétences spécifiques de trois 

partenaires : Météo France/DROI (Direction de l’océan Indien) basé à La Réunion, GEOLAB 

(laboratoire de l’Université de Limoges) et le LACy (Laboratoire de l’Atmosphère et des 

Cyclones) basé à La Réunion. Cette subvention FEXTE a été débloqué en fin 2020 pour une 

première mission du BRGM en juillet 2023. 

                                                 

145 AFD : 5 M€, Délégation UE 6 M€,Délégation FVC-fonds vert pour le climat- 49,7 M€ 
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• L’initiative Kiwa 

Programme multi-bailleurs, l’Initiative Kiwa vise à renforcer la résilience des 

écosystèmes, des communautés et des économies des îles du Pacifique face aux impacts du 

changement climatique grâce aux solutions fondées sur la nature (SFN), en protégeant, gérant 

durablement et en restaurant la biodiversité. 

L’initiative Kiwa, lancée en mars 2020 et dotée de 55M€ fin 2022, est le produit d’une 

initiative de la France et de l’Union européenne accompagnées le Canada, l’Australie et la 

Nouvelle-Zélande. Elle est fondée sur un accès simplifié aux financements de l’adaptation au 

changement climatique et des SFN pour les autorités locales, nationales, la société civile, les 

organisations régionales, et les États et territoires insulaires du Pacifique dont la Nouvelle-

Calédonie, la Polynésie française, Wallis-et-Futuna. Elle vise aussi à mutualiser l’action des 

partenaires financiers, tout en favorisant la coopération régionale. 

Elle est constituée de projets touchant à la société civile et de projets régionaux (6-8 

projets en cours de préparation, couvrant l’ensemble des 3 aires géographies). Un nouveau cycle 

de Kiwa est lancé en 2023 avec plus de 20M€ de nouvelles contributions. 

• Polynésie : abris de survie 

Le soutien financier apporté à Manihi est emblématique du positionnement de l’Agence 

et de l’État en Polynésie, et de la complémentarité des actions des services : le financement 

porte sur le déploiement d’abris de survie au normes anticycloniques sur le territoire de la 

commune. En effet, face à l’augmentation de l’intensité des phénomènes de houle cyclonique 

due au changement climatique, l’État et le Pays ont signé en 2021 une convention de 

financement sur cinq ans identifiant 15 atolls de l’archipel des Tuamotu-Gambier nécessitant 

la construction et/ou la rénovation d’abris de survie afin de garantir la sécurité des populations. 
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Annexe n° 6. L’évolution du périmètre d’intervention en outre-mer 

 

Le détachement des instituts d’émission (IEDOM & IEOM) 

En 2016, l'article 152 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 « relative à la 

transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique » a 

transformé l'établissement public national de l’institut d’émission outre-mer (IEDOM) en une 

société par actions simplifiée régie par le code de commerce et portant la même dénomination, 

dont le capital est détenu par la Banque de France. Les personnels détachés auprès de l’institut 

par l’Agence française de développement restent régis par les dispositions qui leur sont 

applicables dans leur établissement d’origine.  

Les accords du 13 décembre 2017 relatifs aux adaptations sociales entre l’AFD et 

l’IEDOM ont mis fin à l’unité économique et sociale le 1er mars 2018. Des instances de 

représentation du personnel distinctes ont été mises en place au sein de l’AFD et de l’IEDOM 

au premier semestre 2018.  

Les sociétés immobilières 

Dans le cadre de son intervention en Outre‑mer, l’AFD était actionnaire dans les DOM, 

aux côtés de l’État et des collectivités locales, de six sociétés immobilières, les Sidom. 

Fin 2015, l’État a fait part de son intention d’engager une réorganisation de 

l’actionnariat des Sidom via le transfert de ses participations à un opérateur public spécialisé 

dans le logement social, la Société Nationale Immobilière, filiale à 100 % de la Caisse des 

Dépôts et Consignations. L’État a demandé à l’AFD d’accompagner ce transfert par la cession 

de ses propres titres. 

La cession totale est intervenue le 19 décembre 2019 et l’AFD ne détient plus à ce jour 

de participations en compte propre dans le capital des Sidom (à l’exception de la SIC en 

Nouvelle‑Calédonie), qui ont été cédées à un prix de 20,9 M€. À la fin de l’année 2019, l’AFD 

ne détient donc plus, en compte propre, qu’une participation de 50 % au capital de la SIC en 

Nouvelle‑Calédonie qui était exclue du champ de l’opération, l’État n’étant pas présent au sein 

du capital de cette dernière. Le transfert au territoire de la participation de l’AFD dans la SIC 

n’est pas à l’ordre du jour au regard de la situation financière de celui-ci. 

La SIC est un bailleur social dont la mission est de contribuer à la cohésion sociale et à 

la lutte contre les inégalités et les exclusions en offrant des solutions de logements adaptées aux 

populations dont les ressources sont les plus modestes. La société gère un patrimoine de 10 700 

logements et loge ainsi près de 40 000 personnes soit 15 % de la population calédonienne. 

À fin 2022, le total du bilan de la SIC est de 43,7 M€. 
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